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U! ccJ oumal des T ribunau x Mixtes» 
parnît chaque Mardi, Jeudi et Sa
medi. 

1/ est en vente en nos bureaux, 
dans toutes les bonnes libr airies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Cai1e, è Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

Loncessionnaire de la ven te en 
librairie et sur la voie publique: 
LJORA JRIE: H ACHETIE. 
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llÏrre dans ee Rumérro : 
l .a •·ccc, ·a'bilité du •·ecou•·s en cassa tion cu 

t•as (('ncquitl.cmen t du p•·éve nu. 
1. - L 'ancien. état tle la législat'ion et 

<le la ju1·isprudence mixtes. 
1-i' dé pôt des ins ti'Ume nts de t·a tifica tion des 

Acco•·ds de Mon tr eux. 
L'é la bOJ·a tion de la loi de procéd u•·e e n 

matiè t·e de s tatu t pers onnel des étra nge l's . 
La •·ent.1·éc des mn~Jist•·ats en v ue des As

semblées Géné •·nles à ten i•· avan t le 15 
Octob•·e . 

Ln commémo•·ation a u T •·ibuna l de Ma n
som·a h des ma{JÎStt·ats c t a vocats t·écem 
mcnt décédés. 

La l'a u te oi'Îginelle. 
F ai llites et ConcOJ·dats . 

rld1·e.s:>e télégraphique à Alexan· 
drie, au Caire et à Mansourah : 
cc JUSTICE». 

To·utes les qui ttances, pour ttre 
valables, doiven t porter la signature 
ou la griffe de l 'administrateur-gérant 
M. Joseph A. Degiarde. 

Les chèques et mandats doivena 
ètr e émis à l 'ordre de l'cc Ad.minis· 
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes "· 

Il ne sem donné su i te à aucune 
1·éclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 
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CHANGES 

Mardi Mercredi jeudi Vendredi 
'!L Septembre ~:l! Septembre 1!3 Septembre 24 Septembre 

Marcltt de lendrea. 
VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 

Lstg. Lstg. Lstg. Lstg. 

Paris ......... 146 u 132 francs 14f> 00 francs 14·~ '18 !ranes 144 "la francs 
Bruxelles ..... 29 •• 'l,belga ~9 .. bel ga ~9 43 •;, belga '!9 4~ 1

/, bel ga 
Milan ........ 9j. 70 lires 94 18 lires !H ,. lires 9t. lires 
Berlin ... .. ... 1 '2 30 6

/ 8 marks 1! •• '/8 marks l'! 31 'lamarks 1~ .. marks 
Berne ........ 21 18 '1 4 francs ~1 oa francs '! 1 6

' • . , francs 9!1 •• '/8 francs 
New-York .... 4 a• 114 dollars 4 9

" "18 dollars 4 a• '1 16 dollars 4 " " 1 ,6 dollars 
Amsterdam . . . 8 av '/,florins 8 9

' '/4 florins 8 87 3
/ 8 florins 8 °7 'la florins 

Prague ....... couronnes - couronnes - couronnes - couronnes 
Yokohama .... ll:l! par yen 1/'! par yen 112 par yen 1/'! par yen 
Madrid ....... 8!) pesetas 85 pesetas 

Il 

85 pesetas 85 pesetas 
Bombay .. .. . . 116 ' 16 , par roupie 1/6 '/6 , par roupie 1/6 7

/ 6 , par roupie 1/6 ''/64 par roupie 

Marché local. 
1 

ACHAT VENTE ACHAT VHNTI! ACHAT VENTE ACHAT VENTE 
P.T. P.T. P.T. P.T. f'.T. P.T. P.T. P.T. 

Londres ...... 97 3
/ 8 97 1

/, 97 3
/ 8 97 11. 97 3

/ 8 97 11, !H '/s 97 112 
~aris . . ...... . 1)6 67 66 67 67 68 67 68 
Bruxelles ..... 65 3

/ , 116 .,2 65 • ·, 66 '/2 66 67 66 67 
Milan ........ 103 104 1 103 1()4 \(13 104 103 104 
Berlin .. ... .. . 7 se 7 90 

1 

7 a• ~ 00 7 80 7 00 7 a• 7 80 

Berne .. . ..... 4o1 454 451 454 451 454 451 45J 
New-York .... 19 60 19 70 19 60 19 70 19 01 19 12 19 62 19 ·~ 
Amsterdam ... l(l 'la Il 10 '/a 

1 

1 t 10 '/2 t 1 JO '/, Il 
Bombay . . .... 7 34 7 40 7 .. 7 40 ï s• 7 40 7 .. 7 .o 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTON SA.KE.LLA.RIDIS 

Mardi \ Mercredi jeudi 11 Vendredi 1 Samedi \ Lundi 

LIVRAISON 
-! 1 Septembre ~'l! Septembre 23 Septembre 

1 
':1!4- Septembre . 'l!5 Septembre "27 Septembre 

--------------~ ~ .......--....~ ---~ ---------------
Ou v. Cl M. Ouv. ClOt. Ou v. ClOt. Ouv. ClOt. Ouv.~~ Ouv. ClOt. 

Nov. N.R. 14 80 Il) 2n - 1 0 2o - 1 [>18 l b l& u•• - 14" 

J anvier .. 1 4, g~ lf>Z1 - J 527 - 1 fj27 - 15°" Bonrse fermée - 1481 

1\ 

1 

Mars . ... . - 1 fl sa - J536 - 15'8 

Il - 15" Il - 1480 

COTON GHI:Z:A. 7 

Novembre 13 2
' 1311 13'6 13 00 13" 13 41 13'0 13U 13'• 13'1 

Janvier .. 13 .. 1364 13"' JJdl - 1::1.' - 13 31 Bonrse termée 13 16 13 10 

Mars ..... - 1 ~as - 1 )i6• 13~3 1 H•a 1~" 13)~ 

COTON A.OHINIOUNI 

Oot. N.R. 10" tl 04 10" tl OJ 

1 

li ll OJ 

Il 
1018 1011 

Il 
1010 1011 

Décembre 1080 1101 tt• tl 01 w•• JOVO JO BI wu wu 
Février .. 10" 1\'" tt' 11" a• un to•• 1019 Bnnno fo•m•l - 10" 

Avril .•.•. - 11" - Il" - 1 tl' 10°8 JO•• 1011 1016 

Juin ..... 1 tl' - 11 21 - 1 1 " Il Of 1081 lQII 

GPIA.INII:& DE OOTON 

Nevembre [>4,1 ... ~ io oo'l 56 
o6' Il 5o' fiJI 

Il 
06' 56 

Décembre - 6!>' - o& - o6• - 1>6 58' -
Janvier .. - 66 - 56 2 : 06' .,. ~ - os• IBnuno fn•m••\1 - 5!1' 

Février •. - 66 1 - fl8' 1 - os• - 56' - 56° 

Avril .••.. - o7• - 671 - 58' - 57 1 - o7• 

27/28 Septembre 1937. 

·-
Samedi liUldi 

25 Septembre 91.7 Septembre 

VALEUR VALEUR 
Lstg.. Lst&;. 

U4 7116 francs 14-4· "1 16 fr an cs 
29 4

" ' / 4 belga ~ 9 43 bel ga 
\l4 lires 94 ~· lires 
~~ 3S marks l'l! •• '12 marks 

21 °4 ' /afrancs 21 06 francs 
4 °4 

"/ 16 dollars 4 90 '1 4 dollars 
g 91 florins H 98 1

/ 4 florins 
- couronnes - couronnes 

1/:l! par yen t /l! par yen 
85 pesetas 8'> pesetas 

1/6 '/s par roupie 

Il 
1/6 1 la par roupie 

ACHAT VENTB ACHAT VI'! NT! 
P.T. P.T. P.T. P.T. 

97 3 /a 97 11. 97 ' la 97 ' /, 
67 
61) 

103 
7 aa 

4-52 
19 6~ 

1 (1 '1, 
7 .. 

68 t\7 68 
67 66 67 

104 1('3 lOt. 
7 91 7 88 7 QJ 

455 .{.52 455 
19 76 19 •• 19 ID 

tl tu '12 Il 
i •o 7 .. 7 40 
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bétique. 
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gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions. 

PROFESSIONS classées par ordrt' 
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES TÉLÉPHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 
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8, Rae de la Oare do Caire, T~l. 25924 

sureaux au Caire, 
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(! .. ~ Caire, Alexandrie et Maaeovrabl 
"JUSTICE" 

MeL. BA.BD.A. (llccrMGU~oltft), Me :1', .BBA.Vl!J 1 (Co,.,...Ualltt 
lb G. JlllOUOBB'~ (~Il IWf~. Me ;r. LA.O.'l' Il p,uj, 

Gbttonique hégislative. 
La recevabilité du recours en cassation 

en cas d'acquittement du prévenu. 
:\Ialgré l'extension de juridiction des 

Trib unaux Mixtes en matière pénale, le 
nouveau Règlement d'Organisation J udi
ciüire est beaucoup plus laconique en 
celle matière que le Règlement actuel. 
Sans doute la Conférence de Mon treux 
a-L-elle comblé de n ombreuses lacunes 
en ajoutant tou te une série de disposi
tions aux deux seuls ar ticles dont se 
composait, dan s l'avant-projet égyptien 
le chapitre consacré à la «compétence 
pénale ». Mais on n e retrouve pas dans 
le nouveau Règlement des textes cor
re:;pondant aux deux articles 27 et 28 
elu Titre II du Règlement ac tuel, qm 
composent le paragraphe intitulé: «De 
l'appel e t du pourvoi contre les juge
men ts de condamnation». 

Ces qu es tions on t fait l'obj et désor
m::tis du nouveau Code d' In s tru cti on 
Ct im inelle. On n'aura san s doute guè
re à regretter de voir di sparaî tre qu el
ques-unes de ces contradictions qu'on 
a eu à relever jusqu'ici, dans la pra
tiCiue, en tre des textes m anifes tem ent 
inco nciliables. 

C'est en la matière des recours con
tre les jugements d'acquittement que 
l' on avait rencontré particulièrement 
cc < anom ali es de notre procédure pénale 
dont nous avon s eu déjà l'occasion de 
si2naler certainr.s dans l' article inti tulé 
« Lrt ]JTatique et le Code d' Ins tTuction 
C1·imine lle » (* ). Elles proviennent de ce 
que nos textes, notamment en matiè~e 
pénale, n 'étaient nullement en harmome 
les uns avec les au tres. 

Au moment où l'on vient d'arrêter la 
teneur d' un nouveau Règlement d"Or
gan isa tion Judiciaire, et d'un nouveau 
Code d'Ins truction Criminelle, il n 'est 
pas san s intérê t de rappeler certaines 
con traverses, ne serait-ce que po~r sou
ligner le progrès réalisé sur cet Impor
tant chapitre. 

1. - L'ancien état de la légis lation 
et de la jurisprudence mix tes. 

La question de savoir si, en l'état de 
notre ancienne législation pén~l e, le re
cours en cassation con tre un JUgement 
d'acquittement était r ecevable paraissait 
de prime abord simple, puisqu'en effet 

( *) V. J.T.M . No. 2054 du 7 Mai 1936. 

l' art. 153 édictait de manière générale et 
sans r estriction aucune que «le Mini s
tère Public et le condamné pourront se 
pourvoir en cassation devant la Cour 
d'Appel s tatuant comme Cour de cassa
lion contre les jugem ents prononcés en 
derni er ressort», dans les quatre cas 
énumérés par cet ar ti cle, sans qu e rien 
dans les term es généraux de ce tex te ne 
permît d'exclure de ce recours les juge
ments d'acquittemen t. 

Cependant l'ancien Règlement d'Or
gani sa tion J udiciaire contenai t au cha
pi tre «des dérogations au Code d'Ins
truction Criminelle» une disposition qui 
limitait, du moins implicitement, aux 
seu ls jugem ents de condamnation l'ap
pli cation de l'art. 153 précité. 

L' art. 28 du Règlement d'Organisation 
Judiciaire édictait en effet que: 

<< Les pourvois, dans le cas où ils sont 
autorisés pa r le Code d'Ins tJ•uction Crimi
n ell e contre les jvgements de condamnation 
en m a tière pén a le seront parlés deva nt la 
Cour composée comme en matièr e civ ile "· 

La r éféren ce de ce tex te aux pourvois 
autorisés «contre les jugem en ts de con
damnation» a é té interprétée comme si
gnifiant que le reco urs en cassa tion 
prév u e t organi sé par l'art. 153 de l' an
cien Code d"In stru c li on Criminell e n 'é
ta it pas recevable contre les jugements 
d'acquitlemen t. 

Sur la base de ce lte interpré tation 
s tri c te cer tain s arrê ts é taient al lés ju -
qu'à proclamer l'irrecevabilité d ' un re
cours contre n' importe qu el jugement 
qui, sans cons tituer ü proprem ent par
ler un acquittem ent du prévenu, ne pro
non çait cependant, soit pour une cause 
de prescription, soit pour un e ~ai s on de 
procédure, aucune condamnatiOn con
tre 1 ui . 

Il es t intéressant d'ouvrir ici un e pa
renthèse pour noter qu e la situ a ti on é tait 
identique pour l'appel, lequel était irre
cevable contre les jugements d'acqui tte
m ent. L'ancien article 150 disposait qu e : 

<<Les j ugem ents pronon çant la p eine 
d' emprisonnement pourront seuls être at· 
taqu és par la voie d 'appel , . 

Et pour_ l'ap~el ~omme pour le ~ecou~s 
en cassatiOn l article 27 de l ancien Re
glement d'Organisation Judiciai_re pré
voyai t que « les appels, quand Ils s?nt 
permis en m atière de con~amnatwn 
contre les jugem ents du Tnbunal de 
simple police, se_ront portés devant le 
Tribunal Cor rectiOnnel ». 

Aucun appel ne pouvait en l'état de 
ces tex tes être interj e té soit par le pré
venu, quand une autre peine qu e l'em
prisonnement avait été prononcée, soit 
par le Parquet en cas d'acquittement. 

Il é tai t naturel que le Parquet se fû t 
ému d'une situatioia. législative qui dans 
bien des cas paralysait son action con
tre les prévenus acquittés par le Tri
bunal des Contraventions. Aussi sur les 
instances du Procure ur Général l'an
cien article 150 du Code d'Ins truc tion 
Criminelle avait-il été profondément re
manié par le Décret-loi du 21 Mai 1926 e t 
un nouvel art. 150 édicta que «les juge
ments rendus en matière de con traven
tion seront susceptibles d'appel de la 
part du Min is tère Pub li c, lorsqu'il aura 
requis une condamnation autre qu:une 
condamna tion à l'amende et aux fra1 s et 
que le prévenu aura été renvoyé des fins 
de la poursuite ou n 'aura pas été con
damné conformément à ses réquisi
tions ». 

En vertu de ce tex te ainsi modifié 
l'appel de la par t du Parquet fut rece
vable même con tre les jugements d'ac
quittement sans d'ailleurs qu 'on eut 
songé, chose curieuse, à me ttr,e en har
monie ce nouvel art. 160 avec l art1cle 27 
du Règlement d 'Organi sation Judiciaire 
qui continuait à pa~le r des . ~ppels 
«quand il s sont perm1s en mahel'e de 
condamnat-ion». 

Cette di scordance du res te donn a li eu 
à un e difficulté qu e la Cour avait tran
chée en retenant que les termes de l'ar
ticle 27 du Règlement d'Organi sa tion 
Judiciaire n e m e ttaient pas obs tacle à 
l' applica tion du nouvel art icle 150. 

" L'Assembl ée L ég is lati ve cla n s l aq u e~le 
chac un e des Puissances Capitula ires a eté 
rep r ésentée , a dit la Co ur da,ns un a rrè.t du 
4 Juin Hl28. a estim é que l n rl1 cle elle du 
R È- crlement c!" Orcran isa ti on J udiciaire n 'ava1t 
pa~ la portée q~1'on voudra it y n ttacher et 
qu ' il r en tra it da n s s es attr1butwns de voter 
le Décr et-lo i de 1926 a dm etta nt l'appel du 
Ministèr e Publi c da n s les cas d'acquitte
m ent.. Or contre la Loi de 1926, t e ll e qu'elle 
fut vo tée pa r l ' Assemblée Légi sla~iv e, a u c u~ 
ne des Pui ssan ces Caprlulmres n a proteste 
clans les trois mois prévus par l'art. 12 du 
Code Civil. Cela étant, la Loi de 1926 d01 t 
être considérée comme valablement pro
mulguée "· 

Quoi qu'il en soit, et jusqu 'à la ~ou
velle Réforme qu i vient d 'ê tre réailsé.e 
aucune modification semblable n 'ava1t 
été apportée à l'égard du re,cou.rs en 
cassati on qu i, su r la base de l article 28 
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du Règlement d'Organisation Judiciai
re, était considéré comme irrecevable en 
cas d'acquittement, par une jurispru
dence constante. 

Cette jurisprudence avait trouvé sa 
consécration dans un arrê t des Cham
bres réunies en date du 29 Avril 1922: 

"Ce n 'es t pas seulement, a dit cet a rrêt, 
dans les articles elu Code d'Instruction, que 
doit être recherchée la volonté du législa
teur: il convi::mt aussi de se rapporter au 
R églemen t d'Organisation Judiciaire qui est 
la base de la législation mixte. 

•' On y lit, continue l 'arrêt, que les pour
vois dans les cas où ils sont autorisés par 
le Code d' ln st11uction Criminelle contre les 
jugem ents de condamnation en matière pé
nale seront portés devant la Cour composée 
comme en matière civile. En présence d'une 
disposition aussi formelle qui limite expres
sément l' exercice du pourvoi en cassation, 
la Cour ne peut admettre que le Ministère 
Public soit autorisé à attaquer par cette 
voie les jugements d'acquittement». 

La Cour n'avait pas manqué de rele
ver qu'il était certain que des acquitte
m ents non justifiés pourraient, s'ils se 
répétaient, créer des inconvénients au 
point de vue de l'administration de la 
justice. Mais, avait-elle ajouté, «si cette 
éventualité se réalisait c'est aux pou
voirs publics qu'il appartiendrait d'y re
m édier en obtenant des Puissances qu 'u
ne modification soit apportée au Règle
ment d'Organisation Judiciaire». 

Il serait hardi de supposer que c'est à 
ce tte invitation qu'a répondu la Confé
rence de Montreux, mais il n 'en demeu
re pas moins que le résultat envisagé se 
trouve quand même, dans la nouvelle 
réforme judiciaire, indirectement a t
teint, comme nous le montrerons tout à 
l'heure. 

La jurisprudence ainsi consacrée par 
l'arrêt toutes Chambres Réunies du 29 
Avril 1922 s'était constamment confir
m ée en ce sens que le Ministère Public 
n 'é tait pas recevable à se pourvoir con
tre les jugements du Tribunal des Con
traventions qui prononçaient un acquit
tement. 

A peine signalait-on une seule déro
gation à ce principe, où la Cour, prési
dée par M. Hansson a, clans ce même 
arrêt du 4 Juin 1928 ci-dessus cité, ad
mis un recours en cassation formé con
tre un jugement ne prononçant aucune 
condamnation. 

Il s'agissait d'un jugement du Tribu
nal Correctionnel de Mansourah en date 
du 25 Février 1928, ayant déclaré un ap
pel du Ministère Public irrecevable pour 
le motif que l'art. 27 de l'ancien Régie
ment d'Organisation Judiciaire ne visait 
pas tous les jugements, mais seulement 
les jugements de condamnation, et 
qu'un texte qui faisait partie d'un en
semble de dispositions introduites dans 
le Code d'Instruction Criminelle, en l' es
pèce l'art. 150 tel que rédigé depuis la 
promulgation de la Loi du 21 Mai 1926, 
ne pouvait avoir pour effet de donner 
au Ministère Public, vis-à-vis des préve
nus, des pouvoirs qui auraient été en 
opposition avec le droit limitativement 
déterminé par l'ancien Règlement d'Or
ganisation Judiciaire. 

La Cour, en tranchant le fond dans le 
·sens rapporté plus haut, avait préala
blement admis le recours, retenant qu'il 
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était indispensable que, même sans une 
disposition formelle de la loi, il appar
tînt au Ministère Public de former re
cours en cassation non seulement lors
qu 'il y a mauvaise application de la 
loi au fait constaté, mais aussi lorsqu'il 
y a, comme en l'espèce, refus d'appli
quer la loi. 

Elle jus tifiait sa décision, d'une ortho
doxie discutable, par cette considération 
d'ordre pratique que le rejet du recours 
clllrait abo uti au rés ultat inadmissible 
que la Loi elu 21 Mai 1926, appliquée 
:;ans contes tation nar les Tribunaux du 
Caire et d'Alexandrie, aurait é té consi
dérée comme null e e t non existante 
dans le ressort elu Tribunal de Man so u
rah. 

On voit donc qu 'il s'agissait en réal ité 
beaucoup plus d'un cas d'espèce tout à 
fait exceptionnel que d'une dérogation 
proprement dite au principe définitive
ment consacré par l'arrêt toutes Cham
bres Réunies elu 19 Avril 1922. 

D'ailleurs la Cour également présidée 
par M. Hansson avait elle-même rame
né ce tte décision à sa proportion de dé
cision exceptionnelle d'espèce. 

Dans un arrêt du 18 Février 1931, elle 
ava it. confirmé le principe de l'irreceva
bilité elu recours en cassation contre les 
jugements d'acquittement en relevant 
que dans le cas de l'arrêt du 4 Juin 1028 
il s'était agi pour elle d'une nécessité 
impérieuse sur le conflit résultant elu 
refus d'un des troi s Tribunaux d'appli 
quer une loi de procédure régulièrement 
promulguée et de décider que la loi de
vait être appliquée par tous les Tribu
naux également. 

Ce cas spécial ne pouvait être compa
ré li celui où le Tribunal interprétait à 
tort ou à raison la loi et sa portée et son 
champ d'application dans le sens qu 'il 
croya it être celui du lég-isla teur. 

La règle dégagée par l'arrêt des Cham
bres réun ies é Lait clone demeurée cons
tan te. 

Certains arrêts avaient même une ten
dance à appliquer avec rigidité la règle 
de l'irrecevab ilité du recours en cassa
Lion con tre un jugement ne prononçant 
a ucune condamnation. 

Ainsi que nous le disions plus haut, 
quelques décisions, notamment celle du 
H Avril 1930 et celle du 28 Avril 1930 
avaient poussé la rigueur jusqu'à décla
rer irrecevable le recours en cassation 
des prévenus eux-mêmes contre un ju
gement ayant déclaré leurs oppositions 
tard ives et confirmant en conséquence 
une précédente condamnation pronon
cée originairement par défaut: 

" Statuer dans le sens contraire, disent 
ces arrêts, équivaudrait à accorder a ux 
prévenus qui estiment util e de se laisser 
condamner pa r défaut, des déla is pour se 
pourvoir en cassation qu'ils fixeront eux
mêmes». 

Ces arrêts finis saient en somme par 
interpréter contre les prévenus un texte, 
- l'art. 27 Tit. II R.O.J. ancien - qui 
n'avait été vraisemblablement prévu que 
dans leur intérêt e t pour les protéger. 

L'admissibilité du recours ne présen
tait d'ailleurs pas l'inconvénient signalé 
par la Cour, car ou bien l'opposition du 
prévenu était réellement tardive, et alors 
le recours en cassation aurait été rejeté 
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laissant à l'inculpé le risque de l'amen
de prévue à l'art. 154 ou bien au con
traire elle n'était pas tardive et le re
cours apparaissait alors comme une me
sure nécessaire ou salutaire. 

La Cour avait d'ailleurs elle-même 
rectifié ce que cette tendance comportait 
d'excessif par un arrêt du 29 Mai 1935 
conforme lui-même à un arrêt du 2 Jan
vier 1933 en décidant que le jugement 
prononçant l'irrecevabilité de l'opposi
tion é tait susceptible de faire l'objet d'un 
recours en cassation, «un pareil juge
ment ne faisant en substance que main
tenir la condamnation prononcée par le 
jugement opposé». 

Tel était l'é tat de notre lég-i slation et 
de notre jurisprudence sur l'irrecevabi
lité du recours en cassation 'contre un 
jugement d'acq uittement au moment où 
é taient rédigés le nouveau Règlement 
d'Org-anisation Judiciaire et le nouveau 
Code d'Instruction Criminelle. 

Echos et Informations. 

I~c dépôt des instl'llments de I'atification 
des AccOI·cls de Montl'eux. 

On se rappelle qu·aux termes de l'al'L. l:.i 
de la Convention de Montreux du 8 i\lui 
1937, les instruments de ratification de la 
elite Conven iton doivent " être déposés le 
plus tOI. possible au Caire » et que les ac
t;onls ainsi conclus entreront en vigueur le 
15 Octobre 1937 tt s i trois instnuments cle ra. 
tification ont été déposés ». 

Or, !rois Puissances anc iennement C;J . 
pilul aires ont à ce jour déposé leurs instru· 
rnents de ratifica tion. Ce sont: la Belgique. 
suh·an t procès-verbal dressé au Ministère 
des Affaires Etrangères, à Bulkeley, le Jl 
cou rant; la Grèce et l' Italie, suivant procès
ve r"baux en date elu 25 courant. 

On sc rappelle également que, sLliYaJit 
l'ar t. 9 § 2 de la Convention elu 8 Mai 1937, 
chacune des Ha•utes Parties Contractantes 
a la faculté de " conserver ses Tribun aux 
Consulaires ü l'e ff et d'exercer la juridiction 
en matière de s tatut personneL clans tous 
les cas où la loi applicable est la loi natio· 
nalc de celle Haute Partie Contractante "• 
- faculté dont l'exercice doit être exprimé 
clans le temps même où sont déposés les 
in struments de ratifi cation. 

La Belgique, la Grèce et l'Italie, en dépo· 
sant leurs in s truments de ratification res
pectivement les 11 et 25 courant, ont décla
ré qu 'elles entendaient conserver leurs Tri· 
bunaux Consulaires pour exercer, à l'ég.ard 
de leurs ressortissants, la juridiction en 
matière de statut personnel. 

Cela n' empêche pas qu'aux termes du 
même arti cle 9 de la Convention, celles des 
Puissances qui, au moment du dépôt de 
leurs instruments de ratification, auront dé· 
cln ré vouloir conserver leurs Tribunaux 
Consulaires en matière de statut personnel , 
pourront, au cours de la période transitoire, 
déclarer qu'elles renoncent à cette juridic
tion, auquel cas cette déclaration prendra 
effet à partir elu 15 Octobre qui suivra sa 
date. 

Trois Hautes Parties Contractantes ayant 
déposé à ce jour leurs instruments de rati
fication à part l'Egypte elle-même, la Con
vention du 8 Mai 1937 et ses annexes sont 
désormais qualifiées pour entrer en vigueur 
le 15 Octobre prochain. 
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un ct L:c ret sera promulgué pour en fa ire 
foi. 

lin annonce par a illeurs que la Suède dé-
posera ses inst~·un~ents de ratification à Bul
Jœlcy c.1LI JOurd hm m êm e, Mard1 28 Sep-
tembre. 

Le GoLlvernement Britannique le fera, de 
5011 côté, incessamment, dès qu'il aura reçu 
la lettre qu 'il a ttend à cet effet du Gouver
nement des Indes. 

L'éla.bo•·alion de la loi de procédm·e 
en matiè•·e de statut personnel des étrangers 

No us avons signalé clans notre numéro 
.~nu du 23 courant qu' en application de 
la Déclaration No. 3 du Gouvernement 
Royal l ~gyptien à Montreux le 8 Ma i 1937, 
Je :\ lini st re de la Justice et le Contentieux 
de l'Etat. préparent en ce moment une loi 
étalJ!issan t les r ègles de procédure à suivre 
de,:ant les Tribuna ux Mü .. 'ies en matière de 
sta lnt personnel des étrangers justiciables 
de ces Tribunaux. 

Le Comité Consulta tif de Législation a dé
jà étud ié, mis a u ~oint et arrêté l_e texte 
des 50 prem1ers a rtlcles de cette lm. 

l! lui reste à arrêter le texte des 78 a u
tres ar ticles du proj et. 

r.e Comité a tenu séance à cet effet ce 
malin même à Bulkeley, sous la prési
dence de Me Mohamed Sabry Abou Alam, 
lV! inistre de la Justice. 

Ce tte nouvelle loi de procédure sera pro
mulguée le 15 Octobre 1937. 

La rent1·ée des magis trats en vue des As
semblées Générales à tenir avant le 15 
Octobi·e . 
Nous avons signalé dans notre numéro 

2.21.>1 du 16 courant que, sur la deman
de de S.E. le Minist1·e de la Justice, 
l\L Je Président. p.i. de la Co ur a prié les 
mng istrats en congé d 'è lre en Egypte Je 
pl ' '" Lôl possible afin que puissen t se t enir 
les As::;emb lées Général es des troi s Tri 
!Jll uaux elu Caine, d'Alexandrie et de Man
so u1ah el celle de la Cour, avant le 15 Oc
toJ,rc, en vue de l' approba tion e t de la 
Cl' ll"écrn lion des diverses mes ures néces
S; !ir:'s pou r la mise en vigueur dès ladite 
d11i c du nouveau R èglem en t cl"OJ ·gunisation 
.1llrl iciairc iVIixte. 

.\ cc propos, nous sommes a ujourd 'hui 
en n1esu re d'annoncer les prochaines arri
vées sui vantes: 

!Il le Premier Président R. A. Va ux sera 
à :\ lexa nd rie le 10 Octobre. 

i\t C. van A.ckere, Vice-Président de la 
Cour, qui s'embarquera à Venise le 29 cou
r::tJtt, sera à Alexandrie le 5 ou le 6 Octobre. 

M. J . Y. Brinton, Président de la 1re 
Cltambre de la Cour, s'embarquera le 2 Oc
tobre à Venise pour a rriver à Alexandrie 
également le 5 ou le 6 Octobre. 

M. le Procureur Général H. Holmes sera 
à Alexandr ie le 3 Octobre. 

i\1. le Conseiller C. Vlachos arrivera le 
29 courant. 

M. le Conseiller F. J. Peter, le 13 Octo
bre, ainsi que M. le Conseiller A. R. Kelda
ni bey. 

l'vi. le Conseiller E. Qvale, qui a vait pris 
ses dispositions pour être à Alexandrie le 18 
Octobre , essaiera d 'y arriver le 12. 

M. le Conseiller Skandar Azer bey s 'em
barquera pour l'Egypte le 29 courant. 

i\I. le Conseiller Comte de Andino, Prési
dent de la 3me Chambre de la Cour, a fait 
savoir qu ' il lui sera impossible d'être à Ale
xandrie avant le 18 Octobre. 
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Telles sont les nouvelles que l'on a, à ce 
jour, qua ut aux procha ines urrivées de 
MM. les Conseillers. 

On espère encore pouvoir réunir, avant 
le 15 Oclobre, le quorum nécessaire à la 
tenue d'une Assemblée Généra le de la 
Cour. 

Les Assemblées Générales des trois Tr i
bunaux devront toutefois être tenues avant 
l 'Assemblée de la Cour. On ne sait encore 
rien de précis en ce qui concerne la possi
bilité m atérielle de réunir ces trois assem
blées en temps utile. 

M. A. Pennetta, Président du Tribunal 
Mixte du Caire, est, en attendant, déjà arri
vé depuis le 22 courant et s'occupe active
m ent des dispositions administratives à 
prévoir et à m ettre a u point avant le 15 
Octobre pour la mise en vigueur du nou
veau Règlement. 

La commémoration au Tribunal de Man
soui·ah des magisti·ats et avocats récem
m ent décédés. 
Selon l'usage suivi au Tribunal du Caire 

et à celui d'Alexandrie, la commémoration 
des magistrats et avocats décédés au cours 
des vacations n'a ura lieu, de m ême qu'à la 
Cour, qu'après la rentrée judiciaire. 

Au Tribunal de Mansourah , par contre, 
la commémora tion de Constantin Vryakos, 
ancien Conseiller à la Cour d'Appel Mixte, 
P a ul Beneclucci, Vice-Président du Tribu
nal d'Alexandr ie, Enrico Manusardi, Doyen 
de l 'Ordre et Emilio Manusardi, a eu lieu 
à l'a udience du Tribunal Civil tenue, sous 
la présidence de M. F. de Ugarte, le 23 
Septembre courant. 

Nous publions ci-après le tex te des allo
cutions prononcées à ce tte occasion par M. 
le P résident F. de Ugarte, au nom de la 
Mag istrature, Me Mabarcli , a u nom elu Bar
reau, et M. Y. Delavor, au nom elu Parquet. 

LE DISCOU HS DE M . F. DE UGARTE, 
PHI~SIDENT DU TR l BUNAL MIXTE DE MANSOU RAH. 

" M essieur-s, 
S'i la nouvelle elu clécès d'un cles nôtr-es 

es t toujatt1'S pérriiJle, elle dev·ien l dout.oureu 
se -à l 'ex tr-ême lorsque, comm e dans la pré
sente occasion, j e dois m'acqu-itter du devoir 
cle vous f air-e connaUre la .cl'ispa-rition de 
trois des m embres de ~a ramille jttdiciaire 
sn:rve nve dans I.e courant de ce mois. 

M . Cons tantin Vrua lws, ancien Conse'il
leT à. la Cow· d' ;\ lex ancl'l' ie, est clécédé à 
Athènes le G .<..·eplc?n/.Jr·e co ur·ant par suite 
cl'une syncope. 

Quoiqu'ü n'uppœrt enœit plus à notre car
rièTe clepu'is 1931, époque à laquelle iL s' était 
retiTé en GTèce, son œuvre ju·ridi que, ses 
qual:ité.s mm·ates, ont laissé cles traces si 
pTO{oncles clans ce pays auquel il se cons·i
démit toujouTs attac hé, ainsi que dans notre 
lns t'itution à laquelle il s'était toujouTs clé
voué, que l ' hommage que nous Tendons 
aujouTcl' hui à sa m émoiTe ne peut êtTe plus 
m érité. 

Et c 'est cle tout cœur- que j'adTesse à sa 
fam'ille, à son ~pause, en mon ~om, ~n ce
Lui de m es collegues et cles fonctwnnatres et 
employés cle ce T1'ibunal, les condoléances 
les plus émues et Les plus sincères, car c'e~t 
ici clans ce siège et en 1916 que le déJà 
é~inent Avocat Généml près La Cour d' Ap
pel cl' Athènes, av ait commencé sa ca1·rière 
m·ixte. 

C'est dans ce ttr~ salle, qu'il a présiclé ses 
pTemièTes audiences. 

lL f t~t un cles Présidents cle ce T ribunal. 
C' es t ici que nous conseTvons touJours et 

que nous consultons {Téqu~mment sans i_a;
mais les rel.égueT aux archwes, les p1·em te
res preu ves de ses conna.·issances a.pprofon-
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dies du droit et de sa TemarquaiJle cazJacité 
intellectuelle. 

C'est ·ici, à Mansourah, que ce distingué 
m agistmt su t faire apprécieT ses qualités 
d ' homme du monde et acquérir des amitiés 
profondes qui du1·eront toujours, paTce que 
nées de la sympathie et de l'admiration, le 
temps et l'absence ne sauraient les effacer. 

Aucun de ceux qui L'ont connu soit à 
Mansourah , soit au Caire, où il [ut transfé
ré en 1920, soit à A lexandrie, où il fu t promu 
à la CouT en 1927, ne pourront facilement 
oublie1· M. Vryakos, l ' homme accuei llant, 
a·imab le, intéressant et modeste qu'il éta:it, 
l 'infatigab le travailleur qu'on voyait en lui, 
le juriste accompli qu'il se montrai t et si 
actif que m êm e cleux ans après son dépa1·t 
d' Egypte, il assumait la charge du Minis
tère de la Justice à A thènes et tout derniè
r em ent encor e il représentait son Gouver
nement à la Conf érence de Montreux. 

Ceux qui ne l 'ont pas connu, auTOnt dans 
la trace posthume qu' il laisse de sa contri
bution à la formation des lo'is égyptiennes, 
la pTeuve qu'iL ne s'agit pas de louanges 
sans cause, car M. Vr·yalws a collaboré au 
pTOjet du Code d'Instruction Criminelle qui 
a serv·i de base au texte du nouveau Code 
que nous semns appelés à appl'iquer dans 
une vingtaine de jours. 

L'homm e m eurt, mais son souveni1· reste 
vivant lorsqu'on peut le rattache1· à une vie 
intègTe et toute de t-rava'il. 

M. V1·ya /,;,os ne pourra êt'l'e oublié. 
Son souven'i1· dem.eureTa toujouTs vivant 

dans nos cœu1·s. 
MaUre Enrico Manusardi est décédé le 

12 de cem ois. 

La mort clans s.on trava-i l des tn tcteur n'a 
pas épargné Le Ban·eau Mix te et a choisi 
pouT mmpliT sa funeste m ·ission le plus 
ancien m embre de L'Ordre des Avocats. 

La vie cle M e Mamtsarcli es t in timement 
Liée à notre Institution. 

M e Enrico ManusaTcli, qui, en 1876, av.ait 
assisté à sa na issance et exe'l'çait à l smaïl'ia 
sa noble zwo{ess·ion, a suiv i natTe l nst'itution 
clans toutes ses v ic issi tudes, notamment 
clcms ses tnms{e1·ts d' l smaUia au Cai7·e en 
1878 à la suite cl'une épidémie qui éclaircis
sa-it les cadTes mixtes, et du Caire à Man
souTah oit il s' installa en 1883, disparaît au 
moment où Le Ba1'1'eau, comme les TTibu
naux Mix tes, ont subi le'U1· dernièTe TéfoTme 
pour se prépaTer à leur dissolution défini
tive. 

11 la. baTTe comm e à L'étucle, à Mansourah 
comme à .Alexandrie où penclant 54 années 
il exer ça-it sa pTo{ess·ion, Me Manusardi bril
Lait, comme homme cle lo i, pa·r son altnds
me sans boTnes et 7JaT sa noble modestie. 

La bonté de Me Manusardi était prover
biale. 

Son nom était pTOnoncé avec r espec t et 
amouT par ses confrères. 

Pour les clients, i l r ep'l'ésentait l' honnê
teté, la compréhension et le travail. 

L e Tribunal, en l'entendant, épTOuvait 
/.'impTess'ion de conf-iance que laisse toujours 
la pTud'homie. 

L e Barreau est donc auss·i en d euil, dans 
un deuil profond, parce que la maTt lui a 
enlevé un cle ses m embTes des plus prest-i
gieux et des plus estimés. 

La ~Mag is trature s'incline avec respec t et 
émot'ion elevant ce tte tombe en signe d 'hom
mage et prie ses confTèTes ainsi que la 
f amill.e épl.o'l'ée de M e Enr-ico Manusardi, 
d' a.grée·r les s in cères condoléances qu'elle 
leur adresse. 

M . Paul Benedtl cci, Vice-Président du 
Trilmna.l Mix te d'Alexandrie CL cessé d'exis
ter. ten ·assé pa1· une maladie de cœur, lor s
qu;il se r eposait aux Dolomites le 16 du mois 
conTant. 

Et cette douloureuse commvnical'ion nous 
peine doub lem ent, parce qu 'il nous quitte 
en pleine maturi té intellec tuelle et parce 
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que n ous perdons un collègue ete prestige 
et de (1ualUés aussi r emarquables que ta 
bonté ete son cœur. 

Pas beso in de chois·ir entre les décis ions 
par lui rendtws pou·r trouve r la pTeuve de 
ta so lidité ete ses connaissances juTicl iques 
da ns toutes les bTa nches du dro'it et l 'ex
plica.tiun du bon accueü qui lem · a été tou
j.ours ·r éservé . 

Ses dric isions toutes s'inspi1·ent dans l ' é
quité, ln com1Jréhension y préside et la 
bonté s' u dégage. 1l {aisa~t justice en con
vainiJVant les pa-rtws que JUSttce éta1.t {alle. 

Et ü ne pouvait en êt7·e aut1·em ent, parce 
qu' il était né juge et que c est tr:Tscrue les 
activ ités sont d 'accord avec les dtspos"ttwns 
personnelles que l'on se {aü remarquer 
clans une carrière, dans un art, clans une 
profession . 

NI. B ene.ducci, uien feune, ava·it comm en
cé ses ét udes de droit à Paris. Une J'ois ses 
études bT'illamment tcnninées il s' était ins
crit au Barreau d ' ; llexandTie et de la ban·e 
de ce TTibunal "il passa au s·iège de jug e. 

M. B eneducc i était un jug e ·r éfléch i et cli
gne, expérimenté et probe qui a contr~bué 
par l' amplitude de ses conna·tssances ]un
diques à placer notre I nstitution à la hau
teu·r oü elle se trouv e. 

Rien ne manqua-it à ce t h omme ete valeur 
qui était enc01·e cloué d 'un cœur sincèr e
m ent scn.s'ible à toutes les émol'ions. 

il était d'une séclu clion qvi se traclu"isa'it 
pC11· l ' in tér êt qu 'éve illait toujours sa con
v ersa tion pleine ete ch arme. 

T out l's ses lf'U alil r; s lu i av aient v alu de 
nomlncuses sumpa thies et ete v ie'ill es ami
tiés. 

Et lu m.o·rt cl'vn sovf{le a éteint ce lle intel
l igence cv lli l)(!e et a an·èté cl ans sa marche 
ce cœ w· cl ' hom.m e bon. 

Quell e doule'Lt1' pow· lous ceu x qui l'ai
maient , pow · sa nou ic épo·use et pom· leuT 
{il s 'fUi t•o fent !:· ur {O!f i'T lli!vas té, pouT novs 
ses Co l r' gues qui cun n((issions sa v aleur . . 

Mais 't uoir!lw 1'ien dans ce monde ne so1l 
su{/ïsu ntnwnt . co nsolateur P?m· compens:r 
la jJe1'1e c[c l et1·e rrw novs etmt cher-, qu 't.l 
est iJ Puu 'f LWncl m èm e, pu isrru'on do it moLt-
1' ir de savo ir que ce l-ui qui nous quitte 
s 'e~ va sans vn ·remords, sti 1· d'avo ir 1·em
pli su ldc il <' ct, s'ag issan t d 'un co llègv e 
comme Heneclu cc"i, que l 'aU1·éo le de son 
pr-es tige co nrJ Uis ]Htr ses m é·rites con tinue
ra /ou iours à iliunrin er son nom. gra vé dans 
l es pages cle l' his toire des T ·rilJuna ux Mix tes 
d 'Egupte. . . , . 

Ce ll e assu.mncc que l ' t.llvstm de{'unt se
tai/ c tù;e panni nous un e réputation et qu'il 
jo11is sait ete no t1 ·e estime, c'es t celle que 
j'appor/ P- a-u nom de la Magi tTalw ·e, avec 
ses cunclo lr;ances, à ll'lu clome 13 en eclvcci el 
ses en{ants que la JJe'rte de notre Cher Co l
lègu e mP/; en deuil. 

C'est avec ttn v i{ r egTel , q-u 'att nom cle la 
MagistmtuTe je vous a.ppo·rt c, iHesS'ieuTs, 
l e u:nw ignage de notre émotion elevant la 
disJJa.1·i tion de ces t1·o is co llaborateurs clans 
n otre travail et qui nous honoraient"· 

LE DISCOUHS DE Me M :ABAHDI, 

SCBSTfTUT DU Ü I~LltGUÉ DU CONSEIL DE L ' 0HDJ1E. 

" J,e Ba.neau de Mansou ra h f'S t t ·r ès aJ'
f ectë de la pe1·1 e qu'il vie nt ttc su bir pm· la. 
diSJJUrition en ·m oin s cle q Llin;;e jovr-s , cle 
qttalre m emb·res érninr:n.ts éli' la g1'((nélc J'a
mille iuclicia:iTe de la ./uriclir lion M ix le: 
Constantin V1·ya !ws, dr;cr;clé le 6 SPp lem bTe, 
H em ·i i\fanusm·di, clr!cr!clé le 12 Seplemlne, 
Paul B cneclucci, décédé le 15 SeplembTc et 
Emile J\lanusa.r-di, décédé le Hl Septemb1·e . 

Durant les quatre ans que Cons tantin 
Vrt;alws passa à ce TTibunal, 'il entre l'inl 
toujou1·s les m eüleures relations avec tous 
les m embTes de la J'am ille ju.ct·iciaiTe. Son 
CalJ·in r: l était mwcTt à toute heuTe avx avo
cats ; on le v.oyait souvent clans I.a. salle cles 
pas lJeTilus d-iscu tant avec eu x un problèm e 
soc·ial OLt une question j'U'ridiqv e. Ses quçtl'i-
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tés ete juTiste, cie mag istTat et d ' homme le 
)ÏTent 1·egrettc-1· 1Ja1' lu US torsq u'i / ru t t1'CtnS
f ér é en Hl?O au Tribuna l elu Cœi1·e où il . se 
distingua encu·re nowmnwnt comm e Pres t
dent cle la Chu rnu1·e Comnwrc iale. 

Nommé plvs tant Conseiller à la Co ur 
cl' Appel, tous ses a mis Lies Tribunaux de 
Mansoura h el du CuiTe t]Ui l e connuTent se 
f élicitè 'l·cnt de ce ll e promotion pa1'Ce que, 
connaissant sun in telligence, sa capacité et 
ses pr- inc ipes solides, il.s co mprenaient qu'i l 
auTa'it l'autorité nécessaiTe pour r endre de 
plus gmncls seT-v ices aux J-uTidic l'i.ons M ·ix 
tes. 

Quoiq·ue, pour cause .de santé, 'il dut, s'ix 
ans plus tard, ren lreT définitivem ent dans 
son pays, Constantin V1·ucttws con tinuait 
toujo u1·s à entretenir avec ses anciens amis 
d'lig!fple cles ·r elat'ions am·ica. les; il suiva'it 
avec intérê t les progès et l ' évolution du pays 
don t il gaula·il le m eilleur souvenir et dont 
il avait {ait son pays d'a.dopt'ion. A.ussi, à 
la Conf érence de M ontreux où. il représen
tait la .GTèce, il sut, avec beaucoup cie tact, 
sauvegaTder la souver-aineté de son pays 
d 'adoption en amalgamant les intérê ts de 
tous ses habitants , étrangers et nationaux . 

Voilù l'un des quatre hommes que nous 
perdons. 

Que lques jouTs apTès cell e cl'isparition, la 
gr-ande famille juclic icl'iTe d' Egypte perdait 
en core le Doyen cie l' OTdTe etes f l vocats 
d'Egypte, M e H enTi i\1anusa.Tdi, insc1"i t au 
Ban·eau Mix te clepU'is 187(), c'es t-à-dir-e de
pu.is la f ondation des Ju-l"icl'ic ti.ons Mix tes en 
Egupte. 

C'est en coTe à. ce T ·ribunal de J\lla.nsoumh 
que cette belle J'igw·e commen ça sa ca'IT i è
re d'avocat et c'es t clans ce tte m êm e salle 
d 'cwcl'ience qu'il debuta; 'il sut, dès le début, 
se {aü·e app-r éC'ieT JJCl'l' tous les premiers ma
gist1'Ctt.s et les pr-emiers avoca ts de la R é
f orme qui l'y ont con nu. i l passa, en 188-1·, 
an Trib ·unal cl' Al e.ccm cl rie OLt il acquit im
m édiatem ent la haute estime gén éntle de 
lous ses co n{'rèr es el ete lous les rnagistTats 
cl(' la Cour ct du T r ibwwl. Sa haute sc ience 
jurid ique, sa prolJile sc1·upulevse, son dé
vouement sans uorn e au.1; i ntéTèl s de ses 
c lien ts, son dësin t r;n•ssem ent allant jus
qu'an sacril'ice de ses propTcs ·inth·èts, sa 
m ocl estie, sa cil a1·itè cliscTète cliv in'isœien l , 
ponr ainsi cli1 ·e, ce t homme clont magis
trats et a vocats ne parlaient qu'avec Tes
p cC' t. 

N'a.uan t jamais vou lu accepleT l e Bdton
nal qvi lvi av cl'it éte offe1·t p lus ieu'I'S fois 
par ses con{'tè1·cs , cevx-c i , en présence cles 
quatitcs q·ui le marquaien t , le pTocLamèTent, 
contrairem ent avx tracliUons et aux Tègle
m ents, Bâtonnier- honor-a ire ete l'Or-dre et 
{onclèr ent, aussi, en son nom , un BuTeau 
de consula l'ion s grat·u'iles pour- les in.cligents , 
et il s 'u adonna cle tovt cœur. 

Voilà, M Pssieurs, l e cleu.Eième homme que 
la gnmcle {amille juclic iœire peret en c01·e. 

Deu x jours après avaiT accompagné à sa 
cl ernièTe ctem eu1·e cet L'm inent con{1 ·ère, nous 
apprenions enc.oTe la nouvel le de la d'ispa
rition cl'vn troisième m embre rhn inen l de 
la {ami /le jucl ic iaü·e, Paul B en edv cC'i, Vice
Pu!s iclent .du T1 ·ibwwl d' ;llexanclr ie. 

Paul B r: nNlvcr:i. l'S I, on pourrait le elire, 
vn r!gypl'ien; i l ps t nr! r'l ! llexandrie cle 
paTents y domiciliés depuis longtem1Js , et, 
il y Jït tout e son c;rl·ucation clans un d es 
plus beau x co llc'ges cl ' Egyple. Ceux qui, 
co mme moi, ont suici avec lui et en m em e 
temps que lui , su r les ban cs elu m êm e co l
lège, l e pTogramme tl'é t uâes secondaires. -
(alors le la lin, le gTec anc ien et ·le f mnçais) , 
- peuvent a{J"inner que no/Te Tcgrettè clis
paru ava i t cll's sent im ents r; levés et était 
doué d'un e belle ·intelligen ce. Il sv {fit de 
v.ov.s cliTr' qu'il et tnujmtTs été /.e pTemi~· 
cla ns toutes ses clrtssr's et qu'il a passé 
l 'ex amen du baccalaurc!at ès-lettres avec la 
m enl'ion " T rès Bien », ce qui, à l 'époque, 
était tassez Ta ·re. 
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,1p1·ès avoir {œit d' excellen tes études ile 
d roit à sa soTtie du collège, il s ' inscr·ivit a·u, 
Bm"reuv. lllix te cl' r1lexa.nd1"ie,; là en core il 
sc distingua cluTant ses 20 ans d' exe t cice 
i l ua nt éte 1'e11WTqué pu.T le Gouvernemcni 
et pm· la Cour 'il J'ut nommé Juge œux Tri
uunau x Nhx tes . 

C'est encoTe à ce T T'ibunal q·u.e natTe re. 
g·mlté d ispant commen ça sa caT1"ière <tc ma. 
g'istTat; c 'es t clans cette salle d'avclirnce 
qu'il siégea. et qu'il y occupa le {av.teuœ 
p1·és idenliel . Da1'Clnt son séjo·uT JHu1n·t 
novs, 'i l ent1·etint toujou1·s l es Tetations les 
plus amicales avec ses anciens con(lisci
ples , ses etnciens conJ'Tèr-es et ses collègues 
et ü y acquit, dès la pTemièTe heuTc, la· 
sympa thie et l' est'im e de tous pour sa com
pétence, son i n tégrité et son amab'ilüé. 'l'ous 
Teg1·ett èrent son clc!p la.cem ent au T1"ibuna.e 
d' ,1lexand1"ie où 'il se distingua en core et 
oi~ il acquit Tapiclement t'es time de tou s ses 
nouveaux co llègues. 

Nous avons en core perclu, il y a deux· 
jours seulem ent, 1\.ie Emile Manusanli, un· 
éminent avocat du Ban·eau elu Cair-e qui 
devint le Doyen etes Avocats Mix tes d' Egyp
te après la maTt de son {Tèr e M e Hc;nri· 
M a.nusa.rdi dont il avait toutes les qual.i tés. 

Lorsqu'on peTcl, M essieurs, ces p iliers 
etes T7'ibunaux de la R éforme dont le cln ,oi.r 
et le clr! Douement ont tovj.om·s été .la r i: gle 
constante .de leuT vie, ·il es t nettuTel que no us 
les Tegrettions tous, rûoTs surtout qu' i ls dis
JHt1·aiss ent à un moment oit notts en av ions· 
l e plus besoin pour ce tte pé1·iode dilfic'ilc ile 
tmnsilion q·ue novs allons commencer et 
qui du i t about'iT à l'tmirication des T tibtt
naux Egyptiens. 

Qv ''ils soient bc!nis n c!anmoins pov:· la· 
belle œuvre qu'ils avaient comm encée et 
qu'ils on t m êm e 1·endue mûre; nous clewns 
no·us J'a i1·e un deVO'Î1' de contintteT et achcoer 
leur œuvre clans l'inté-rêt de ce pays dont 
ils avaient fait l eu ·r seconcl e pat1· ie. 

Que l cvr souven·ir de m cuTe cLone pa;'mi 
nous ct que lew · exemple, pnu.f qchever icw· 
œnvr-e, n e so it point perdu"· 

L'ALLOCUTI ON Il E M. Y. DELAVOR, 

C H EF DU PARQUET. 

«il u nom elu Pa-rquet j e m 'ass ocie aux 
deuils qui v iennent cl'a.{fec ter la 1\lfag·islra· 
t w·e ct l e JJa:1Teau par le clécès de î'ex-!.'on
se il l.c r J'eu Constantin Vrya lws, du V ice
Prés ident elu T1·ibunal Mix te d'Alexandrie 
{eu i\1. lJeneclucC'i, elu Doyen des avocats du 
Baneau l\1'ix te f eu EnTico Manusetrcli et de 
so n i rè ·re Emilio M.anvsarcli . 

Je rn·ie tous ce·ux que ces clc!cès affectent 
ete tr-.ouver clans mon 'inteTvention l 'expres
sion de m es plu s vives et plus sincèTes con· 
cloléances. 

Et f e prie M. le lk l1'gw' ci e l'0rclTe de bien 
vo uloi r tmn smetlre à JH. le Bô.tonn'icr de 
l'OTclTe M e r; . Ma.l;suc/. !Jeu, m es condoléan
ces personnelles pour la peTte qu'il v i en t de 
sub it' en la pM·sonne cie son gTCwcl am i et 
éminent co llabo1·ateur M e Enr'ico Manusar
cl'i. 

La pai:c so it avec eux ! , 

La mysté•·it ·use dispa1·iti on du fils 
ete M . le JUfJC Robc •·t Jlcm·y. 

Une le lire de M. Je .T ugt.: n. 1 [enry dalée 
d'Oxford \'i e n t cl 'i n for'll1 er M. le Président 
p.i. elu Tr ibuna l cl ' .\ lcxnnrl1 ·ie, de la dis· 
p a ri lion, cla n s des con di lions demeurées 
des plu s obsc u res , de sm 1 J'ils è.gé de 17 
ans, au cours de la trave rsée d'Amérique 
en Angleterre où il eleva it r ejoindre son 
p ère. 

La dépêch e a dressée par le capitaine du 
n avire à bord duquel voyageait 1~ jeune 
h omme, à M. n.. Henry po ur lui appren· 
dre la pénibl e nouvell e éta it ·conçue dans 
les term es les plus laconiques, m ais J'hypo
th èse d' un EJ.Ccident paralt être la plus 
v ra i sembla ble. 
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\\f. k Juge n. H enry ne pourra pus re

Jr·r.11 dr t· >< C' S fOJJclioJJ:; uupri.·s des Tl'iiJunEiux 
k,li ~ l es GY<Wt que l'enquèle m enée 1 <~r les 
aul.ol"il t'·s compétentes ail perm is d 'é lucid er 
Jcs cirr onsln nces de celle mys térieuse cl 
Jrngiqu c clis puri lion.. . . 

i\'o us prions le cllslmgué m ag1. lra l de 
bicll vou loir trouver ic i, il J'occas ion d e 
ccl lt : cl'uclle é preuve, l' express ion de notre 
c]Oll iOUI'C US e sympa thie. 

NéC!'O IOf!ÏC . 

!\'ons yen ons cl 'apprendre le décès de no
trr 1"~'!-fl' ':lt'- r·OJifrè·re, Me Ba s il e J\'lissirli s 
qu i a surcom bé s u bilemen l à i\ lhèncs, tt 
J' ù?l'' ci e 59 ans, après un lrni lement qu'il 
1·r 11 :1i l cie' sl li VJ'e cl ans 1..111 e s ln iiOJJ ll1c J·n 1Hi e 
de (; 1·è· ·(· a uque l il s e soun1 e ll ai t lous les 
an s. 

Diplômé de l'Univers ité d e L a u sanne, M e 
Basi le Mi ss irlis s'inscrivit comme s tagia i
re ou n n rrcnu d'Alexandrie le 4 Avri l 1911. 
Il dnil p l'omu à la Cour le 30 Mars 1917. 

Tous ceux qui l'ont connu ou a pproché 
on l pu app r écie r ses qu nlil és de probité e l 
de ;,1bcur qui lui onl v nlu l'estime de lou s 
ses con frèr es. 

,\ sa fam ill e et à tou s ceux que cel le 
murl m e l en deuil, nous a dressons nos bien 
sind•res conclo lén nces. 

Les ob--:èqucs du l ••·ésiclcnt Paul lleneducci. 
l.l' Ctll ·ps elu regre ll é P!'és iclent P n ul lJ e

ncüllCC i <ll ï"i\·ern il .\ lrxnnclrie pa 1· le J\llarco 
Poi•J cl<• JJiui n lVle r c: l'ecli, ü 8 11. 30. 

Lf' s fun L' J·aill es nuront li e u le méme jour 
à JIJ h. ::JO n u Cimetièr e latin. 

T.• n1 ngislrnture et le Barrea u y seront 
ofl ir·ieli C'nw n1. r epréscnlés. 

Les J?roeès Importants. 

Débats en Cours. 

La faute Ol'iginellc. 
(Ml'. B. el 1V. " l. dam c. l\1in'islère 

etes Finun ces ct aut'l'cs). 
Ce fut à l'une des dernières aud iences 

a\' sn t les vaca tion s : 
-- Feu Adam, commença l'un des plai

deL: rs. 
- Avocat, passez au déluge ... 
La phrase sans doute n e fut pas pro

noncée, sinon mental em ent, par ceux 
qu i cultivent encore leurs class iques. 

Le litige se rattachait, à la vérité, à 
un con Lrat lointain, mai s qui ne remon
tait pas à l'origine des temps. 

- C'es t une lamentable hi s toire! dit 
Mc R. Pangalo, plaidant pour les Hoirs 
Adam. Propriétaires d'une parcelle des 
mieux s i tuées à Zamalek, à la tê te d'un 
hô tel apprécié, ils ont été acculés littéra
lement à la ruine. Ils se trouvent actuel
lement dans la rue, victimes d'un im
pardonnable abus de droit des Domai
ne;; Privés de l'Etat. 

Voici les faits, tels qu 'exposés par la 
demande: 

En 1897 feu Yervant Adam avait pris 
à bail un terrain libre du Gouvernement 
à Guézireh pour une période assez lon
gu e. Ce terrain se trouvait approximati
vement à l'emplacement du terrain de 
l' exposition actuelle. Feu Adam y avait 
établi une ferme modèle. Il avait cons
truit des habitations ouvrières et notam
ment une laiterie. Un capital considéra
ble avait é té engagé dans l'entreprise. 
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En 1903, le Gouvernement eut besoin 
du Lerrain. Il décida Adam de con se n tir 
à la rési liation du bail, contre dédom
magem ent. On convint d'une indemnité 
de L.E. 3300 dont une par tie versée a u 
comptant e t l' autre réglée au moyen de 
la vente d'un e parcelle de 2000 m è tres 
carrés, sise à Zama lek. 

Vous serez ains i, lu i avait-on dit pour 
l' alléc her, propriétaire a u li eu d'être lo
ca taire. Mai s comme le prix plein -
1-'.T. 123 à l'époque - eut é té trop élevé 
pour un e laiterie, on sc mit d 'accord 
pour un prix réduit de L.E. 1 par m è tre 
carré. 

L 'Admini s tra tion ne devait toucher la 
différen ce du prix, so it P.T. 23 par m è
tre, qu e dans l'éventualité d'un chan ge
m ent de destination , et se réservait tou
tefoi s le droit d 'accorder ou de refu ser 
son con se n tem en L. 

L 'ac te m êm e réglait les condilions de 
cette accep tation: le solde du prix fut 
fixé «d 'ores e l déjà à P.T. 23 le mètre 
carré». 

L. ac Le prévoyait donc, relevait le de
mandeur, le changement de destination 
comme un évé nemen L normal. Car de 
tou le évidence ·le terrain ne pouvai t re -
ter ad <P / f' J' /1 11:111 a ffecté à une la iterie 
dan s un centre dcsliné n a turell em ent à 
évoluer. 

Pour interpréter le sens de la clause, 
il faudrait donc se rapporter a ux condi
tion s de Lemps e l cle li eu. 

La la iterie n 'avait pas été imposée par 
l'Adminis tra tion . Tout au contraire. EL 
c'es t pourquoi, comme la vente avait é té 
con senti e à un prix réduit parce que feu 
Adam ne voulait pas d'un terra in trop 
cher pour un e laiterie, l 'Admini s tration 
avait entendu de son côté se réserver un 
certain con Lrôle pour prévenir un e re
ven te spéc ul ative immédiate à la faveur 
de cette réd uc Lion. 

Ivlai s loin d'interd ire en principe le 
changement de destination, le contra t 
J'avait au contra ire formell ement prévu 
comme une éventualité inévitable, à tel
les enseignes qu 'on avait fixé à l'avance 
e t «d'ores e t déjà» le complément de 
prix. 

C'était donc bien à contresens que 
l'Admini s tration cherc l1 ait aujo urd'hui, 
malgré la ven te, à imposer des servitu
des nouvelles et à exiger vingt foi s le 
prix contractuel, comme s i ell e était res
tée toujours propriétaire de la parcelle. 

Du res te interprétant elle-même l' es
prit de cette clause, à plu s d 'une reprise 
l'Admini s tra tion avait accordé l'autori
sation. Déjà, dès 1912, suivant lettre de 
Lord Cecil lui-mêm e, elle l'avait fait 
loyalement sans la moindre difficulté. 
En 1932 l'Admini s tration n 'y trouva pas 
davantage d 'inconvénients de principe. 
Il est vrai qu'elle réclama un supplément 
de P.T. 10. Les Adam, tout en protes
tant, se plièrent à ce tte exigence, bi en 
qu'injuste, mais il s eurent soin de pré
ciser qu'ils n'acceptaient excep tionn elle
ment cette dérogation que pour la par
cell e vendue. S'agissant de quelques li
vres, ils avaient préféré faire la part du 
feu, calculant que cette modique diffé
rence aurait été par ailleurs perdue en 
frai s de procès. 

En 1933, les Adam ayant trouvé ac
quéreur pour la dernière parcelle, s'a-
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dressèrent à nouveau à l'Adminis tration. 
Un refus eût é té d 'autant plus injus tifia
ble qu 'à celle époqu e la laiterie ell e-mê
m e avait di sparu; elle avait été suppri
m ée parce qu e la vieille b~Ui sse ne cor
res ponclait plus aux exi ge nces du Tan
zim. 

Le changemen l de des tina tion s' impo
sait de lui-même. Une la iterie et ses é ta
bles m al odorantes éta ient elu resle un 
a nachroni sm e, a ujourd 'hui où Zamalek 
cs L devenu un quartier d'habitations lu
xueuses. 

Sous prétexte que la val eur du ter
rain avait cons idérablement augmenté, 
e t qu e la plus-value devait leur revenir, 
les Dom aines ex igèrent pour accorder 
l'autorisa tion la somme de P.T. 300 par 
mètre. 

Les Adam protes tèrent avec la der
ni ère énergie faisant valoir que les Do
m ain es oubliaient qu 'il s n 'é tai ent plus 
propriétaires pour vouloir ainsi s'a ttri
buer la plus-value. 

Après de longues discussions l'Admi
nistration tran sforma successivement 
ses prétentions. De P.T. 500 ell e bai ssa 
ses exigences à P.T. 273 m ais à condi
tion que la hauteur de l'immeubl e ne 
dépassât pas 18 mètres 40, hauteur de 
l'immeubl e voisin . Enfin, dernier avatar, 
le suppl ém ent fut porté à P.T. 40 mais 
avec res tri c tion de la hauteur à 13 mè
tres, en base d 'un certain règlement de 
Zamalek, invoqué elu resle pour la pre
mière fois. 

Il ne s'agi sait clone pas, faisaient ob
sen.- er les Adam, d 'un refus de prin cipe, 
m ais d' un monnayage d'autorisation. Ils 
relevaient à ce propos que la hauteur 
des immeubl es voi s in s n 'ava it nul lem ent 
préoccupé au début les Domai nes. Ils 
avaient demandé P.T. 500 sans aucune 
restriction de hauteur. Le prétex te de la 
h a uteur n e devait voir le jour qu e plus 
ta td lorsqu'il s sentirent le besoin de co
lorer d'un e apparence d'intérêt général 
e t de m asquer le caractère trop appa
r en t cl e marchandage. 

La présence à Zamalek de quanti té 
d'immeubles a tteignant près de 30 m è
tres témoigne as cz qu 'il n 'y exis te au
cun règlement général. Il n 'y ex is te que 
des cond itions particulières imposées 
sporadiquement à tel ou tel terrain, nou
vellement vendu, tout veiJdeur étant li
bre de vendre à telle ou telle condition. 
Mai s aucun des terrain s anciennemen t 
vendus n 'y est soumis. Aucune clause 
res trictive de la hauteur n 'avait du res te 
é té in sérée clans l'acte de vente. 

Il s'agissait donc manifes tement d'u
ne servitude nouvell e e t arb itraire, d'un 
démembrement injustifiable de la pro
priété vendue, d'un abus de droit carac
térisé. 

Tout n 'avait été que pression illicite 
pour les forcer à régler un surplus in
jus tement ex igé. On n 'avait pas craint 
de les acculer délibérément à la ruine 
malgré les avertissements. Conséquen
ce: entre temps l'acheteur impatienté 
avait assigné en résiliation de la vente. 
De son côté le premier créancier inscrit, 
las d'a ttendre, avait en tamé une procé
dure d'expropriation. 

Le terrain vendu à 1 amiable à près de 
L.E. 4000 n 'atteignait aux enchères pu
bliques que L.E. 1300, montant qui ne 
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couvrait même pas le premier créancier 
inscrit. 

En vain, dit 1\lle Pangalo, l'Adminis
tration plaidera-t-elle qu'elle était libre, 
absolument libre de ne pas autoriser et 
que l'exercice d'un droit ne peut donner 
lieu à une poursuite quelconque à répa
ration. 

Non, elle n 'était pas plus libre de le 
faire que le voisin malveillant qui élève 
un mur par malice pour ruiner la pro
priété voisine ou par lucre pour obtenir 
un avantage illégitime par voie de pres
sion, appelée ironiquement, morale. 

C'était le cas type de l'abus de droit. 
Et il mit au défi l'Administration d'ex
pliquer, en dehors de l'idée de pression, 
et de marchandagE: d'autorisa tion, cette 
exigence de toucher vingt fois le prix 
de vente convenu. 

A moins d'admettre le régime du bon 
plaisir, sa thèse é tait insoutenable; car 
il a toujours été jugé que même au point 
de vue administratif le Gouvernement 
ne peut intempestivement refu ser une 
autorisation légitime sans une raison 
plausible et par malveillance ou pur 
ar bi traire. 

Mais en l'espèce on se tro uvai t en ma
tière de «Domaines Privés». L'interpré
tation adverse aboutirait à donner à la 
clause un véritable caractère potestatif 
qui ne pouvait avoir é té clans l'intention 
des parties puisqu'une telle clause au
rait été nulle. 

Quant à l'exception d'incompétence 
qu 'entendait soulever l'Aclminis tration, 
il ne voulut y voir qu'une échappatoire 
qui ne valait pas la peine de s'y attar
der. 

Comment pouvait-on sérieusemen t 
prétendre, elit-il, qu'il n'y avait pas d'in
térêt mixte et que les créanciers n'a
vaient aucun intérêt à ce que la proprié
té, leur gage, ne fut pas décapitée et dé
m embrée de ses plus beaux attributs. 
Comment le soutenir et y persister lors
qu 'on a vu l'immeuble hypothéqué n 'at
teindre aux enchères, par suite de l'atti
tude adverse et de la dépréciation qui 
s'en est suivie, qu'un montant dérisoire 
qui n'a même pas couvert le premier 
créancier inscrit, alors que sans cela 
tou s les créanciers inscrits eussent é té 
réglés e t qu 'un surplus de près d'un 
millier de livres fût resté aux Adam? 

La plaidoirie de l'Administration fut 
le con trepied de cell e des frères Adam. 

De même qu 'ils avaient considéré que 
l' excep tion d'incompétence ne méritait 
guère qu'on s'y attardât, de même l'Ad
ministration plaidant par l'organe de Nie 
Bahari est ima-t-elle que la question du 
fond n 'exigeait guère de grands déve
loppements. Elle la relégua au second 
plan et c'es t sur l' excep tion d'in compé
tence que porta tout l'effort de sa plai
doiri e. 

Pour ell e, aucun doute ne pouvait sub
sis ter sur son droit absolu d'accorder ou 
de refuser l'autorisation, et par consé
quen t d'imposer, pour accorder cette au
torisation, toutes les nouvelles condi
tions qu 'ell e estimerait nécessaires. 

Il s'agissait là d'une clause form elle 
du contrat qui constituait une des con
dition s mêmes de la vente. Mais, avant 
d'en tamer la discussion de cette clause, 
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elle en tendait invoquer une exception 
de principe. 

S'agissant de l'interprétation d'une 
des clauses d'un contrat de vente, donc 
d'une action personnelle et non réelle, 
la mise en cause des créanciers inscrits 
ne pouvait justifier la compétence des 
Tribunaux Mixtes. 

L'on n e saurait en effet, dit-elle, faire 
état en l' espèce de la jurisprudence re
lative à l'intérêt mixte. 

L'attribution de compétence aux Ju
ridictions Mixtes pour les procès inté
ressant des sujets locaux est de nature 
excep tionnelle et ne peut être étendue 
qu 'avec la plus s tricte rigueur. 

Aussi les nombreux arrêts rendus en 
la matière n'admettent cette compéten
ce exceptionnelle qu'en matière de fail
lite ou lorsque le procès intéresse clirec
temen t le créancier étranger et est de 
nature à affecter le droit réel qu'il a 
sur l'immeuble objet du litige. 

Etait-ce là le cas de l'espèce, où s'il 
s'agissait purement et simplement d'in
terpréter la valeur d'une des clauses 
d'un con trat de vente et de demander 
la condamnation elu vendeur à des dom
mages-intérêts pour n'avoir pas admis 
l'application de ladite clause au vœu de 
l'acheteur? 

Par ailleurs le fait que l'action se rap
portait indirectement à un immeuble ou 
que cet immeuble était par hasard grevé 
d'une inscription au profit d' un étran
ger ne saurait changer la nature de l'ac
tion qui reste, sans discussion possible, 
une ac Lion personnelle. 

Il ne s'agissait pas en effet de tran
cher un litige sur la propriété du terrain 
hypothéqué, donc d'une ac tion réelle, 
immobilière qui alors aurait entraîné la 
compétence mixte, mais bien au contrai
re d'une action personnelle tendant à 
l'interpréta tion de certaines obligations 
s tipulées dans l'acte de vente. 

On ne saurait non plus prétendre que 
les conditions imposées par l'acte de 
vente à l'acheteur aient créé une servi
tude sur les biens vendus et qu'il s'agi
rait ainsi d'une ac tion réelle pouvant 
entraîner la compétence mixte par suite 
de l'inscription de l'hypothèque par un 
étra nger. 

En effet, la jurisprudence de la Cour 
déclare que les restrictions prévues dans 
un contrat individuel de vente ne sont 
pas des servitudes, mais des obligations 
personnelles. 

L'existence seule d'une hypothèque au 
profit d'un étranger ne suffit pas pour 
jus tifier la compétence tant que le litige 
ne porte pas sur la validité de l'hypo
thèque, sur son assiette, ou sur des pour
suites d'expropriation en découlant. 

Dire le contraire, affirma l'Adminis
trat.ion, serait aboutir à entraîner de
vant les Juridictions Mixtes tous les li
tiges où l'on peut faire état de l'intérêt 
plus ou mo ins problématique d'un 
créancier étranger, ce qui serait contrai
re à l'esprit de la loi et à une jurispru
dence depu is longtemps établie. 

Au surplus, le litige ne pouvait influer 
sur les droits des créanciers. Ceux-ci ne 
pouvaient avoir plus de droits que leur 
débiteur. En contractant avec lui ils 
connaissaient les restrictions pesant sur 
le gage à eux proposé. Par cette instan-
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ce, ils ne voyaient diminuer aucun de 
leurs droits, aucune de leurs espéran
ces. 

Abordant ensuite brièvement le fond 
l'Administration expliqua qu'elle s'et~ 
était tenue à l' application stricte du con
trat. 

Le changement de destination, dit
elle, était subordonné à son acceptation 
Si l'Administration pouvait refuser so~ 
consentement, elle pouvait l'accorder 
avec certaines restrictions. Or les res tl'ic
tions imposées par elle, les dernières 
surtout, étaient plus que raisonnables. 
L'Administration était parfaitement fon
dée d'exiger que les constructions de
vant être élevées sur le terrain ne clé
passent pas la hauteur des habitations 
voisines. 

Il avait été en effet stipulé expressé
ment que le terrain devait être affecté 
uniquement à l'installation d'une laite
rie. Et c'était « en vue de cette affecta
tion» que la vente avait été consentie au 
prix de L.E. i le mètre carré. 

La destination de ce terrain, di sai l le 
contrat, «ne pourra être changée cp t' a
vec le consentement du Ministre des Fi
nances qui res te absolument libre de 
l'accorder ou de le refuser». 

La thèse des Adam tendait à sup;)l'i
mer d'un trait de plume cette condi tion 
formell e dont le sens et la portée ne 
pouvaient laisser place à aucun doute. 

La destination é tait s tipulée comme 
étant de l'essence même elu contrat; la 
faculté pour le Mini stère de consentir 
au changement de destination n'éiait 
qu'exceptionnellement prévue. 

En admettant donc par hypothèse que 
la destination stipulée si clairement fùt 
devenue impossible, les demandeurs 
n'auraient eu qu 'une ressource, celle cie 
solliciter la résiliation de la vente, le but 
prévu étant devenu irréali sable, mais 
non d'exiger un consentement que le 
Ministère res tait absolument libre d'ac
corder ou de refuser. 

Il n e s'agissait point du reste de con
ditions nouvelles que le Ministère im
posait. 

Si lors du contrat aucune des condi
tions de hauteur n 'avait été prévue c'es t 
qu 'il n 'é tait ques tion à ce moment-là 
que de la construction d'une laiterie. 

Or, il était tout naturel que l'Adminis
tration des Domaines profitât des de
mandes de changements de destination 
pour exiger ce qu'elle n 'avait pas eu be
soin de s tipuler lorsqu'il n 'é tait ques
tion que d'une laiterie, bâtisse nécessai
rement basse et n'occupant qu'une mai
gre partie du terrain. 

Aussi lorsque les Adam manifes tèrent 
l'intention de lotir et de vendre comme 
terrain de construction, le Ministère, dé
sireux de régler le sort de tou te la par
celle, subordonna son acceptation au 
paiement d'un supplément de prix en 
rapport avec la valeur actuelle du ter
rain et au respect des conditions impo
sées aux constructions de cette partie 
de Zamalek. 

Il est à peine besoin de relever, aj ou
ta l'Administration, qu'elle ne pouvait 
être tenue des conséquences de la ven
te forcée, car s' il avait plu aux Adam 
de se couvrir de de ttes jusqu'au point 
de se voir exproprier, ils étaient mal ve-
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nus ü s·en prendre aux Domaines de 
l'Etat. 

Aux yeux de l'Admini s tration, il s'a-
gissait là de leur part d' un e spéc ula tion, 
parce que le Ministère avait fini par ac
cepter de raf':1ener les e~nd iti ons de so n 
autori::;a twn a cell es fixees par la ven te 
de la parcelle voisine. Mai s les Adam 
avaicn t préféré tenter un procès pensant 
qu'ils pourraient de cette façon gagner 
da van lage que ce qu 'ils ri squaient en 
ne réa li sant pas immédiatement la ven
te proje tée. 

Les demandeurs ripos tèrent que la 
restrict ion imposée par l'Adminis tration 
modifiait l'assiette même des hypothè
ques et de ce chef intéressait directe
men t les créanciers inscrits, puisque 
l'Arimi nistration chercha it à imposer un 
véd a!J le dém embrem ent de la prepriété. 

Bien que considérant que le carac tè
re réel, personnel ou mixte, de ce tte res
tri ct ioll importait peu, l'intérêt mixte 
étan L i neo n tes table, ils tinrent toutefoi s 
à con tredire à certaines affirmations de 
J'Adminis tration . Les dernières déci
siol>S Lie la Cour Mixte, dirent-ils, n 'a
vaicn t point du tout co nsacré la thèse 
de lo perso nn alité invoquée par l'Admi
ni ~~~a l io n. Elles avaient réservé la ques
tio;,. 

Mais il était caractéris tiqu e de rele
ver que c'é tait s ur la demande du Gou
vern em ent lui-même que la Cour de 
Ca :··~ation Indigène avait form ellement 
décidé qu 'il s' agissait là d 'un droit rée l. 

L'ache teur représenté par Me Zana
ni r~. et les créanciers inscrits se ralliè
ren! à la demande. Notamment les Sieurs 
Moas tal;;as e t Zotos, à la foi s prem iers 
cré,·tl1Ci ers inscrits e t adjudicataires, 
pou·,· lesquels occupait Me Mous takas, 
rel c:.-èrent qu e l'intérê t mixte exi s tait 
dè o: le début. Le cahier des charges en
vi ~:- ;:rea i t déjà la ques tion du su pplé
!11C(' t clù aux Domain es . 

L ·s Domaines ne pouvaient imposer 
unr· res tr ic tion quelconque à la hauteur 
{le e.: constructions à élever. Cell e-ci 
n'a\· ant pas é té prévue à l' ac te de vente 
de t903, es t dès lors inadmissib le, car 
les conditi ons de ladite vente ne sau
raiPlÜ ê tre modifiées par la volonté uni-
1atPrûle d'une seul e des par ties con trac
tan : es. 

T.: ~ l'vi ini s tère Publi c ayant demandé à 
concl ure, l'affaire a é té renvoyée au 18 
Oclnbre prochain pour so n avis . 1 ous 
tiendrons au courant nos lec teurs. 

fAILLITES ET CONCURDATS 
Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissair es: 
h>:-IA!L BEY GAZZARINE ET F. DE UGARTE. 

J ugements du 23 Septembre 1937. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Ahmad Mohamad E l Sayed, nég., indig ., 
à El Hsga r ssa (Dak. ) . M. Maba rdi, synd . 
Date cess . paiem. le 16.11.36 . Renv . a u 
27 .10.37 pour nom. synd. déf. 
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DIVERS. 
Mohamed Sayed Noweir. Nom. L. J. Ve

nieri, comme synd . déf. 
lbmhim Mohamad El Hadidi. Nom . M. 

Maba rdi, comme synd. déf. 
MostaJa Abdel Rahma n El Gamma!. Nom . 

M. Maba rdi , comme synd . déf. 

Réunions du 22 Septembre 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Ahmad lbl·ahim Sallam, n ég. en m anuf. 
indig ., à Ma nsourah. G. Mabardi , synd. déf. 
Renv. a u 24.11.37 pour conc . 

Dimitr·i e t Costi Proya (alias P1·oya Frè
l'es) , nég. hellènes, à F aco us. G. Maba rdi, 
synd. de l'union. Renv. au 27.10.37 pour 
vérif. cr. e t conc. 

El Said El Moursi lbl•a'him, nég. en coton, 
indig ., à Bark Naks. G. Mabardi, synd. de 
l'union. Renv. au 24.11.37 pour vérif. cr . et 
conc. 

Mostafa Abdel R·ahman El Gammal, épi
cier , indig., à Damiette. M. Ma bardi , synd. 
Le synd. a d6p. son rapp. concluant que 
l' ac lif es t L.E. 1040 et le pass if de L.E. 872 
et 542 mill. Il n 'a tJ·ouvé a ucun élément de 
fra ude . Le fa illi pourrait cependant être 
ba nque t·outier s imple conform. à l 'art. 296 
du C. P én . Renv. dev. Trib. à l' a nd . du 
23.9.37 pour nom. synd . déf. 

IIH'ahim Mohamad E l Hadidi , n ég. en co
ton, indig ., à MiL Talle r . M. Ma ba rdi , synd. 
Le synd . a dép. son ra pp. conclua nt que 
l' actif est de L.E. 700 et le passif de L.E. 
2500. Il lui es t impossible, pout' le moment, 
de se prononcer d'une façon déf. sur le ca
r ac tère de la fa ill ite. Renv. dev. Trib . à 
l' a nd . du 23.9.37 pour nom. synd. déf. 

INVENTIONS DÉPOSÉES 

Cette liste résumée étabLie par nos soins, 
à titre de simple information, n'a point 
pour objet de suppléer à la publication 
r églementaire des dép6ts d'inventions, et 
l'on es t prié d~ se référer, pour plus am
ples détails, au numéro du « Journal des 
Tribunaux n contenant les avis de dép6t, 
et dont l ' indication es t fournie sous chacu· 
ne des m entions ci-après (v. l'avis publié 
au No. 2079 du ~~ Juillet 1936). 

Publica tions effectuées 
pendant le mois de Juillet 193G. 

Dow Key (Thomas) .& Robert Wallon, 
Alexand1·ie, (1er Juillet 1936). - Insta lla
tions e t appareils (v. J.T.M. Ho. 2080 p. 
11 ). 

Aktie'bolaget Doma, Domnar·vet (Suède), 
(8 Juille t 1936). - P erfec tionn ement aux, 
r aso irs de sû reté (v. J.T .M. No. 2084 p. 14). 

He jtman ( Hubei'!.), Pr·ague (Tchécoslo
vaquie) , (8 Juillet 1936). - Fermeture à 
soupape pour réc ipients à conse rves a li
m enta ires (v . J. T.M. No. 2084 p. 14). 

Tag'l1e1· (N. & F . ) .& Co., Hamzaoui (Le 
Cail·c), (9 Juill e t 1936) . - Sys tèm e d' em
ba llage dénommé «Shehada» composé d 'u
n e feuill e de ce llophane la issant tra nspa
r aître un ce rtifi ca t à J'en dos de la pi èce (v. 
J. T.M . No . 2082 o. 15) . 

13.I.A. (Patents) Limited, Glasgow (Ecos
se), (13 Juille t 1936). - Tuyaux pour l'é
coulem ent des eaux pluvi a les (v. J. T . ll·l. 
No. 2086 p. 15) . 

l(ypl'iadis (Jean Pandeli), Mansou •·ah, 
(13 Juille t 1936). - Appareil pour mesurer 
les liquides e t r égler l' a rrosage du coton 
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dans les Usines d 'Eg-renage ou de Pressa
ge ou a illeurs (v. J.T.M. No. 2088 p. 15). 

Rogojan (Gabriel), Guizeh (Le Caire), (13 
Juillet 1936) . - Appareil à prépaiement 
pour téléphones a utoma tiques ne fonction
nant qu' apr ès introduction d 'une pièce de 
monna ie ou d'un je ton (v. J.T.M. No. 2085 
p. 12) 0 

Blum (Cal'l Robe•·t), Berlin SW 68 (Alle
magne) , (15 Juill e t 1936). -Procédé et a p
pa reil «Phonory thmique» (v. J.T.M. No. 
2088 p. 15). 

Carcalopoulo (Ange Stergiou ), Le Cai re, 
(15 Juille t 1936). - Un cric «M.C.H. 5 ton
nes» (v. J.T.M. No. 2092 p. 14). 

l(hattar Maalouf, Dessouk, (15 Juillet 
1936). - Une sé lec tionn euse pour séparer 
les gra ines ae la pa ille au moyen d'un sys
tème d 'engrenage et de ventila teur spécial 
(v. J. T.M. No. 2087 p. 12) . 

Société Anonvmc Brevetti Za~·Iati Rome 
(Italie), (18 et 31 Juille t 1936). - 1.') Dis
pos itif de sa Lura tion permeltant d'obtenir 
une pa rfa ite sat.ura tion pa r vaporisation 
dans le bref temps de parcours à travers 
le satura teur; 2. ) Système de réglage pour 
locomotives Diesel ù tra nsmission pneuma
tique (v. J.T.M. No . 2106 p. 14). 

JOURNAL OFF1CIEL. 

Sommaire du No . 86 elu 23 Sep tembre 1937. 
Décret r·ela t.if à des dispos ition s de Ta nzim 

conce rnant ce rtain es voies dans Jo. ville 
du Caire. 

En su pplément : 
MINISTÈRE DES Fr\'ANCEs. - Adm inistration 

des Con tr ibut ions Direc1es. -Sa isies a d
ministratives. 

LES ACCORDS DE MONTREUX 
p our 

LA SUPPRESSION DES CAPITULATIOIS 
ET DES TRIBUNAUX MIXTES EN ÉGYPTf. 

TEXTE COMPLET 
DES ACCORDS SIGNES A MONTREUX 

LE 8 MAI 1937 
accompagné du texte des 

A V ANT-PROJETS 

et précédé d'une 

INTRODUCTION 

par Me Maxime PUPIKOFER 

Avocat d la Co~~r d'Appel Mixte 
et D i recteu1· de la « Gazette » 

et du « Journal d es Tri bunaux Mix tes ». 

et d'une 

ÉTUDE MÉTHODIQUE ET ANALYTIQUE 
SUR LES TRAVAUX 

DE LA CONFÉRENCE DE MOITREUI 
par 

Al exandre ASSABGHY bey 
Chef' du Parquet Mix te du Caire, Secrétaire 

Technique de la Délégati on Egyptienne 
d Montreux. 

ainsi que d ' une 

TABLE ANALYTIQUE 
ET ALPHABET IQUE 

DES ACTES ET CONVENTIONS. 

En vente a ux burea ux du " Journal des 
Tribunaux M 'ixtds " ù Alexa ndrie, au 
Caire, à Ma nsoura h, à Port-Saïd et dans 

tes principa les lib rairies a u prix de 
P.T. 25. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alex·andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue $oliman facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

aous les jours de 8 h . 30 a.m. à l'.! h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE) . 

Les numéros justificatifs et tes placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 30 Décembre 

1936. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

a!'l onyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Guirguis Gorgui, pro

priétaire, égyptien, domicilié à Alexan
drie, actuell ement décédé ct représenté 
par sb h éritiers qui sont: 

i. ) Gamila Abdcl Malek Gobrial, sa 
veuve. 

2. '. Fawzi, son fil s majeur. 
3 ) Fouad, son fil s majeur. 
Tcu~ domiciliés à Alexandrie, à Mo

harrem-Bey, les 2 premiers, rue Farclos 
No. 13, et le 3me, r ue Menasce, No. 7. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, situé à Ramleh, banlieue d'Alexan
drie, station Camp cle César, rue du 
Prince Ibrahim, No. 3, ki sm Moharrem
Bey. 
Le~ terrain a une superficie de 560 p .c., 

sur lequel s'é lèvcnL les constructions. 
Mise à prix: L.E. 2150 outre les frais. 
J\lf'xanclrie, le 27 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
417-A-325. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 24 Août 1937. 
Par le Crédit Foncier Egypti en, société 

anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Sieurs et Dames: 
A) Hoirs cle feu El Cheikh Ahmad 

:Moustafa Kandi!, qui sont: 
1. ) Badaouia, fill e cle Abou Hussein. 
2.) Abele! I-Iamicl Ahmecl Kandi!, pris 

tant e n so n nom qu e comme tuteur cle 
ses frères et sœur mineurs: a) Ah mec!, 
b; Mos tafa, c) Tafida. 

3.) Mohamed Ahmecl Kandi!. 
4.) Labiba Ahmecl Kanclil. 
5.) Abele! Aziz Ahmecl Kandi!. 
La ire veuve e t les 4 derniers ainsi 

qü e les mineurs, en fants elu susdit dé
funt, cl(lmiciliés les 4 premiers à El Rag
cl ich, d is trict clc Ta ntah (Gharb ieh) et le 
5mt' à Tantah. 

B) 6. ) Mos tafa Mos ta fa Kandi!, codé
biteur so; id aire, propriéta ire e t avocat 
égyptien, domicili é à Mehalla El Kobra 
(Gh arb ieh). 

Et contre la Dame Chafika Gad Moha
m ec! Kandi!, propri étaire, égyptienne, 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître. 
dans le numér o du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous r etards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs a nnonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir par aître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas éch éant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

domiciliée à El Ragclia, district de Tan
tah (Gharbieh), tierce détentrice appa
rente. 

Objet de la vente: 53 feddans, 15 ki
rats et iô sahmes de terrains sis au vil
lage de Ragdieh, district cle Tantah 
\ Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 3750 outre les frais. 
Alexa.n cl rie, le 27 Septembre 1937. 

Pour le requérant, 
H5-A .. -c2S . Adolphe Romano, avocat. 

Suivan;t procès-verbal elu 27 Août 1937, 
modifié par procès-verbal elu 13 Septem
bre 1937. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim Aly Salama, fil s de Aly. 
2.) Abele! Fattah Ibrahim, fil s d'Ibra-

him Khalil. 
Tous cieux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Alexandrie. 
Objet de la vente: une parcelle de ter

rain sise à Haclra, banlieue d'Alexandrie, 
cle la superficie cle 1621 p.c. 87 /iOO, sise 
à l'angle de la rue Escoffier et de la rue 
Sbarp. 

Mise à prix: L .E. 200 outre les frai s . 
Alexandrie, le 27 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
418-A-326. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 7 Septembre 
1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié té 
anonyme ayant siège au Caire. 

Contr·e le Sie ur Hassan Abclel Salam 
El Haw, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Kamha, d is tr ict de Délingat (Béhéra). 

Objet de la vente: 65 fecldans, 4 kirats 
et 16 sahmes environ de terrains sis au 
vill age clc Kamha. dis trict d 'El Délin ga t 
(Béhéra), réduits par su ite de la distrac
tion cle 13 ki rats et 3 sahmes, expropriés 
par l'Etat pour utilité publique, à 64 fecl
dans, 15 .kirats et 13 sahmes . 

Mise à JWix: L.E. 980 ou Lre les frais. 
Alexandrie, le 27 Septembre 1937. 

Pour le requérant, 
414-A-322. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant p1·ocès-verbal elu 2 Septembre 
1937. 

Pa1· le Crécli t J;.,onci er Egyptien, société 
ano nyme aya nt siège au Caire. 

Conl!·e les Sieurs e t Dames : 
Al Hoirs clc Jeu Asma Han em Kenaoui, 

savoir: 
1.) S.Ex. IVIohamed Pacha Mokbel. 
2. ) Ai cha, épouse Mol1amecl Bey Zein i. 
Ces cieux enfants de la dite défunte e t 

cle fel! lVIoh amecl Saïd, fil s de Moham ecl . 

L<! texte des annonces doit être remis en double 
le premier exem.plaire portant la signature d' 
déposant, et le second exemplaire portant son no~ 
en toutes lettres. 

L'Adminis tration du «Journal>> décline toute res 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient noinÏ 
r!'lmis directement à ses .~uichets, e t dont la r(,ce 
hon ne serait pomt JUStifiée par un récépissé dat~ 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' ndmi ' 
nistra teur et le visa du caissier. • 

. Les annonces sont classées par r~briques et Par 
VIlles. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL. 
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçu es t ardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

B) Hoirs cle feu Zakia, fille de lVI uha
mecl Saïd, cle son vivant héritière c] ,. sa 
mère la susdite Dame Asma Hanem J\e
naoui, savoir: 

3. ) Moham ed Bey Bakir, son épo u\:. 
4.) Abele! IIamicl Bakir. 
5.) Chafik Bakir. 
6. ) Abele! Az iz Effendi Bakir. 
Ces troi s en fan ts ete la cl i Le clé r· ·I lle 

et de l'vlohamcd Bey Bakir s usno m' ·1é. 
Tou s proprié t<:1irc::;, égyptiens, c! OJI •ic i

liés les 3me c t 4me à Kom El Kan 'icr 
district d 'Abou Hommos (Béhéra, Ii 
2me a u Caire c t les trois au tres ü .le
xanclri e, les 1er cL 3me ü Ramleh. ; ·<l n
li eue d 'Alexandr ie, s tation Gl ymen o;'~'ll · 
lo. 

Obje t de la vente: 209 fedclans c 19 
kiraLs cle terrain s sis au village de h d la 
relevant ac tu ellement cle l'omocliet . cie 
Kom El I\:an a Ler, district d 'Abou Ji iJll 
mos (Béhéra). 

Mise à pl'Ïx: L.l!;. 10-190 outre les L ti.:;. 
Alexandri e, le 27 Sep tembre 1937. 

Pour le rcquérill l, 
413-A-321. Adolphe Romano, ay , l'il l. 

Suivant procès.-verbal elu 7 Sep lc11 li re 
1937. 

Par le Crédit Fon cier Egyptien, socié té 
anonyme ayant siège au Caire. 

Contl'e les Sieurs c t Dames : 
A) Hoirs de feu Tolba Mohameli El 

Akkad, savoir: 
1. ) Fatma bent Abdalla, de Hafez Us

man, sa veuve, prise également en oa 
qualité cle Lu tr iee de ses enfants mineu
res Hou ria et Galila, i ~su cs clc son ma
riage avec son dit époux. 

2.) JVIos tal'a T olba El Akkad, pri s c'·ga
lemenL comme subrogé tuteur de ~cs 
sœurs, les mineures susn ommées. 

3. ) i\ hm ccl Tol ba Ei .\kkacl, dit a11:0si 
Ahmecl F'ouacl Tolba . 

4.) i\Ioham ccl Tollm El !\kkacl, pris 
égalem en t comme I H~J i Lier de sa s!J'ur 
germain e Zcinab Tol ba El AkJ.:a.cl , cliln i
ci liée chez son oncle i\Iohamecl :\ lall
moucl All am, ci-aprè,, nommé. 

5.) Darne Malalw Tolba. g [ Akkad. 
Les !1 dern iers ain s i qu e les mineures 

enfants elu cli L clé fl.InL. 
6.) Mohamcd Mahmo ucl All am , pri s en 

sa qualité d'h ériti er de son épouse L:c i
nab Tolba El Akkad, ell e-même ci e ~on 
vivant fille e t hériti ère cle feu Tolba :\ lo
ham ecl El Akl<acl . 

7.) l'vlahmoucl Aly Allam . 
8. ) Taha Aly Allam. 
0. ) Mohamecl Aly Al lam. 
10. ) Ahmecl i\ly Al lam. 
ii. ) Hassan Aly Allam. 



21 / '28 Septembre 1937. 

ces 5 derniers enfants de Al y Allam, 
pris en leur qu alité d 'h éritiers de leur 
mère Amna Ahmad, fill e de feu Ahme.d 
J(hal il connu par Abdel Fattah, elle-me
mc de so n vivant hérit ière de sa petite
fill e Zeinab Tolba El Akkad, prénom-
mée. 

B) Hoi rs de feu :\.wad Khamis .Hendi, 
de :::on vi vant codeb1Leur ongma1re, sa-
voir: 

J:!. ) Asma benL Abdalla Saïd Mehan-
na, prise égalem ent en sa qualité de tu
trice de ses enfants mmeurs Fardas e t 
Gala!. 

18.) Al y A wad Khami s. 
i ·'t. ) Kam el Awad Khamis . 
La :L2me veuve e t les 2 derniers ainsi 

qu r les mine urs enfants du dit défunt. 
J:l. ) An issa Khamis Hendi. 
-lii .) vV a hiba Khamis Hendi. 
1 ;.) Cha lïka Kh amis Ilendi. 
t:r::; trois dernières prises en leur qua

lilé d'héri ti ères de leur m ère W asfa bent 
Jbn i1 im AlLi a ne, de so n vivant elle-mê
me llérili ère de son fil s Awad Kha mis 
Hcnd i susnommé. 

'J' t, us les s usnommés propriétaires, 
égyiJ lien ·, domicil iés les 3 premiers à 
Hé:i,l pOIJ s, rue Dam 1e tte, No. 14 A, les 
8 ~u i,·a nLs a u Ca ire, savoir: la 5me avec 
so n !] poux à midan Bab El Khalk e t les 
au l1CS ru e El Kh alig El Masri No. 611 
(G i• :1mra ), les 12me à la 16me incluse à 
El !Jélinga t et la dernière à Ebia El Ham
ra. dis tri c t de Délin ga t (Béhéra). 

Lt contre le Sieur Hassan Abdel Sa
lan ! l~ l Haw , d 'Abel e! Salam El Haw, pro
prit- la ire, égyptien, domi cili é en sori ez
bcl; à Kamh a, di stri c t de Délingat (Bé
hél .~ \ 

Tié rs cléLenLeur apparent. 
Ohjet de la vente: 29 feddan s, 22 kirats 

el :" sahmes environ de terrains s is au 
vi lltge de Kamha, d is tri c t de Délin gat 
(Bd1 éra). 

.\l ise à prix: L.E. 600 outre les fra is. 

. \ lcxanclri e, le 2Î Septembre 1937. 
Pour le requérant, 

4J C- ,\. -32LL Adolphe R om ano, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 211 Août 
10:37 sub No . H0 / 62e A.J. 

Par Th e Imperial Chemical Industries 
(Egypt) S.A. 

Contre le Sieur Mahmoud Youssef 
Abou Tor. 

Objet de la vente: 
Uien s sis à Dessouk, l\farl<.az Dessouk 

(Gilarbieh). 
J. ) 4 kiraLs et 4 sahmes . 
~2 . ) L* ki rats. 
3.) 1 fedclan , 7 kira ts e t 1 sahme. 
'1.) 11 ki rats et 20 sahmes . 
i\ Iise à prix : 
L. E. 600 pour le 1er lot. 
LE. 600 pour le 2me lot. 
L.E . 1000 pour le 3me lot. 
L. E. 800 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 27 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
302-CA-199. A. Delenda, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la 0ontrefaçon. 
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Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 18 Mars 1937 

sub No. 342/62e A.J. 
Par le Sieur Elie Drossa, ci toy en fran

çais, demeurant au Caire. 
Contre le Sieur Démian Mikhail, en

trepreneur, sujet égyptien, demeurant 
au Caire, rue El Saki No. 60 (Saptieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1.) 6 feddan s, 17 kirats et 14 sahmes 

par indivis dans 18 feddans et 6 sahmes 
de terrain s sis au village de Béni-Hélai, 
Markaz Sohag (Guirgueh ). 

2. ) H2 m2 par indivis dans un immeu
ble, sol e t construction, d'une superficie 
de 852 m2, sis au village de El Mara
gha, Markaz Sohag (Guirgueh). 

Mise à pl'ix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L. E. L10 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 
Le Caire, le 27 Septembre 1937. 

Pour le requérant, 
373-C-228 An toi ne Drossa, avocat. 

S uivant procès-verbal du 22 Septem
bre 1937. 

Par le Sieur Khalil Elias Khouri . 
Contre le Sieur Abdel MotLaleb Has

san Ibrahim. 
Obje t de la ven te: 10 feddan s, 12 ki

rants et 20 sahmes sis au village de Naz
let Saïd, Markaz Beba (Béni-Souef). 

La mise à prix sera fixée ultérieure
m ent. 

392-C-248. 
Pour le poursuivant, 
Néguib Elias, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 31 Juillet 
1937, No. 542/62m e A.J. 

Par la Société Anonyme de Wadi Kom 
Ombo, donL le siège es t au Caire. 

Contre lVIohamed Abdel H.ehim Moha
m ec!, proprié taire, sujet local, demeu
ra nt à El Marris (Louxor-Kén eh ). 

Objet de la vente: 4 fedcl a ns, 23 kiraLs 
e t 18 sahmes s is au village de El Marris 
(Louxor-Kénell ). 

Pour plu amples r en seignements 
cons ulter le Cahier des Charges déposé 
au Gren e. 

Mise à JWix: L.E. 120 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

R. e t Ch. Adda, avocats. 

Suivant procès-verbal du 9 Septembre 
HJ37, No. 582/G2me A.J. 

Par Th e National Bank of Egypt, so
ciété a nonym e dont le siège es t au Cai
re, e L éli sant domici le au cabinet de Mes 
René e t Ch arles Adda, avocats à la Cour, 
la dite Banqu e pri se en sa qualité de 
cessionnaire de The Lloyds Bank Ltd. 

Contre les Hoirs Riad Khalil Guirguis, 
savoir: 

1.) I-I el ana ben t Marcos Gabrail, sa 
veuve. 

2. ) Naoum Riad, son fil s, pris tant per
sonnellem ent que comme tuteur de ses 
sœurs mineures : Victoria et Wadad. 

3. ) Adli Riad, son fils. 
Objet de la vente: en trois lots. 
:L ) Une parcell e de terrain de 205 m2, 

s ise à El F achn (Minieh). 
2. ) Une parcelle de terrain de L188 m2 

63 cm., s ise à E l Fachn (Mi nieh ). 

Il 

3.) 26 feddans et 9 kirats sis à Nazlet 
El Nassara (Fachn, Minieh). 

Pour plus amples renseignements 
consulter le Cahier des Charges déposé 
au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
436-C-256. R. et Ch. Adda, avocats. 

Suivant procès-verbal du 31 Juillet 
1937, No. 541 /61me A.J. 

Par The National Bank of Egypt, so
ciété anonyme dont le siège est au Cai
re, e t élisant domicile au cabinet de Mes 
René e t Charles Adda, avocats à la Cour. 

Contre Sayed Bey Omar Douedar, pro
priétaire, suj et local, demeurant à Cha
bramant (Guizeh). 

Objet de la vente : 39 feddans, 2 kirats 
et 2 sahmes (d'après les nouvelles limi
tes du Survey Depart. 20 feddans, 19 ki
rats et 2 sahmes) situés à Chobramant 
(Guizeh) . 

Pour plus amples renseignements, 
consulter le Cahier des Charges déposé 
au Greffe. 

Mise à pr·ix: L.E. 2500 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

438-C-258. R . et Ch. Adda, avocats. 

Suivant procès-verbal du 19 Août 1937, 
sub No. 560/62me A.J. 

Par The Imperial Chemical Industries 
(Egypt) S.A. 

Contre le Sieur El Kh ess Zakhari Ma
kar. 

Objet de la vente: 20 fecldans de ter
rains sis au village de Rayramoun, Mar
kaz Mallaoui (Assiout). 

Mise à prix: L.E. 3000 ou tre les frais. 
Le Caire, le 27 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
446-C-266. A. Delenda, avocat . 

S uivant procès-verbal cl u 13 Septem
bre 1937, No. 587 /62me A.J. 

Par le Sieur Léon Ha noka, èsq. de 
syndic de l'union de la faillite Moha
m ed Hassan Zahran. 

Contre le Sieur Mohamed Hassan Zah
ran, commerçant, en état de faill ite, 
suj et égyp tien, demeurant à Béni
Souef, rue Farid No. 30. 

Obje t de la vente: un e mai son d 'habi
tion construite en pierres et briques cui
tes sur une parcelle de terrain de la su
perficie de 353 m2 environ, sis à Béni
Souef, Markaz e t Mouclirieh de Béni
Souef, à la rue Farid No. 30. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

R. Chalam Bey eL A. Phronimos, 
458-C-278. Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu 8 Septembre 

1937. 
Par The British-Egyptian Cotton Cy 

Ltd., société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie et agence à Zifta. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed El 
Saïcl Salem, de feu El Saïcl Salem, sa
voir: 
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i.) Dame Sayeda El Sayecl El Saïcli. 
2.) Dame Fatima Ahmecl Hammam 

Souelem. 
3.) Dame Fatma Ibrahim El Chiwi. 
4.) Mahmoud i\'lohamecl Saïd Salem, 

son fils, pris également en sa qualité de 
tuteur de l'héritier mineur, son frère 
Abdel Aziz, enfants du elit défunt. 

5.) Mohamecl Mohamed Saïcl Salem. 
6.) Ahmecl Mohamed Saïcl Salem. 
7.) Labiba Mohamecl Saïd Salem. 
8.) Zeinab Mohamed Saïd Salem. 
9.) Aziza Mohamed Saïd Salem. 
iü. ) Abdel Wahab \1ohamed Saïd Sa

lem. 
ii.) Fathia Mohamed Saïd Salem. 
12.) Abele! Latif Mohamed Saïd Sa

lem. 
13. ) Hania Mohamed Saïd Salem. 
Les 2 premières veuves et les autres 

enfants elu elit défunt. 
Tous propriétaires, suj e ts locaux, de

meurant la ire à Mit-Ghamr et les au
tres à Sahragt El Soghra, district de 
Aga (Dak. ). 

Objet de la vente: 12 fecldans, 13 ki
rats et ii sahmes de terrains sis au vil
lage de Sahragt El Soghra vva E.afr El 
Sayecl, district de Aga (Dale ). 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
l\llaksud, Samné e t Daoucl, 

338-DM-729 Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter ~e Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de l'Excess Insurance 

Company Ltcl., socié té d'assurances, de 
nationali té anglaise, ayant son Siège so
cial à Londres, 50 Lime Street, agi ssant 
aux poursuites et diligences de M . Cuth
berth E. Heath, Président de son Con
sei l d 'Administration c t éli sant domici
le à Alexandrie clan s !e cabine t cie Mes 
Catzeflis e t Lalley, avoca ts à :a Cour. 

A l'encontre du Sieur Joseph Sachs, 
fil s de feu Salomon, de feu J oseph, com
merçant, sujet local, dom ici li é à Alexan
drie, promenade de la Reine Naz li, ::-\o. 
98. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière de l'huissier U. Donadio, du 
i4 Octobre 1936, transcrit avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 3 No
\ embre 1936, sub No. 4185 (Alex. ). 

Objet de la vente : lot. unique. 
Un immeuble de rapport sis à Alexan

drie, au Port-Est, promenade cle la Reine 
Nazli, Nos. 98, 100 et 102, dépendant du 
kism de Manchieh, composé d 'un ter-
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rain d'une superficie de 1573 p.c. 79 / 00, 
formant les lots 1, 2 e t 3 de la parcelle 
No . 14 du plan de loti ssement des ter
rains elu Quai de la Municipalité d'Ale
xandrie, et cle la maison de rapport cons
truite sur ce terrain, comprenant trois 
portes d'en trée sur la promenade de la 
Reine Nazli, portant les Nos. 98, 100 et 
102 (tanzim) de la elite rue, et composée 
d 'un rez-de-chaussée aménagé en maga
sins, de quatre étages supérieurs com
prenant 6 appartements chacun , et de 
24 chambres de lessive sur la terrasse, 
le dit immeubl e limité: Nord-Est, par la 
promenade de la Reine Nazli; Sud-Est, 
par la rue Souk Tabbakhine; Sud-Ouest, 
par la rue Kassem Bey Amine; Nord
Ouest, par la rue No. 1166. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune except.ion ni réserve, 
avec tous immeubles par n ature ou par 
destination qui en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 32.000 outre les frais 
taxés . 

Alexandrie, le Z7 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

363-A-301. Catzeflis et Latley, avocats. 

Dale: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de la Maison de commer

ce mixte Choremi, Benachi & Co. , en 
liquid a tion , ayant ~ iège à Alexandrie, 13 
A. rue Fouad Ier. 

Au préjudice de: 
I. - Hoirs de feu Ahmed Ibrahim 

Gala!, fi ls de Ibrahim, petit-fils cie Has
san Gala!, savoir: 

1. ) Dame Khacliga Aly Gala!, fille de 
Aly, pe tite-fill e de Gala!, sa veuve, prise 
tant. person nellement que comme cotu
trice des enfants mineurs du de cuju s 
qui sont : Ibrahim, Abdel Salam , Zein ab 
et Saaclia. 

2.) Abele! Halim Ibrahim Gala!, pri s 
seulement en sa qualité de cotuteur avec 
la. Dame Khacliga des mineurs précités. 

II. - Farag Aly Gala!, fil s de Aly, pe
tit-fil s cl e Abele! Rahman Galal. 

Tous propriétaires, locaux, domiciliés 
les 2 premiers à Kafr El Cheikh Ha ssan 
e l le dern ier à Derchaba, Markaz Che
brekhi l (Béhéra ), pri s en leur qualité cle 
dé bi te urs expropriés. 

III. - Dame Nazima Abdel Rahman 
Gala!, fill e cie Abel e! Rahman Gala], pe
tite-fill e ci e Abclel Rahman Gala!, pro
priétaire, local e, dom ici liée à Derchaba, 
Markaz El Mallmoudieh, Béhéra, pri:,e 
en sa qualité de ti erce détentrice appa 
rente. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 26 Février 1936, 
hui ssier G. Hannau, clénoncé le 3 Mars 
Hl36, même hui ss ier, tran scri ts le 16 
Mars 1936 :: ub No. 625 Behéra. 

Objet de la vente: en !.roi s lots . 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Ahmecl Ibrahim Galal. 
ier lot. 

13 kirats e l 23 sahmes par indivi s 
clans 3 fedclan s, 15 l<irats el 20 sahmes 
cl e terrain s cl e culture si s au village de 
Somokhra te, Mar kaz El Mahmouclieh 
(Béhéra), div isés comme suit : 

:L. ) 2 feddans e t. 7 sahmes par indi vis 
dans 4 fedclan s e t. 11 kirats au hod El 
Labbane No. 12, ki sm talet, faisant par
tie de la parcelle No . 9. 

27/28 Septembre 1937. 

2.)_ 1 fe.dclan, 15 kiral.s et 13 sah mes 
par mdiVIS dan s 2 fedclans, 20 kira ts et 
16 sahmes au même hoc! précité, fai sant 
partie de la parcelle No. 17. 

Biens appartenant à Farag Aly Gala!. 
2me lot. 

22 kirats par indivis dans 2 fedd nns 
5 kirat s et 12 sahmes de terrains d~ 
cu lture sis à Derchaba, Markaz El Mah
moudieh (Béhéra), au hod Berket El 
Tawabine No. 2, kism tani, faisant par
tie de la parcelle No. 26 . 

3me lot. 
Le cinquième par indivi s dans ~.me 

parcelle de terrain de la superficie de 
21 sahmes avec le moulin à farine et à 
décortiquer le riz y élevé, sise à Derr ha
ba, Markaz El Mahmoudieh (Béh( "a), 
appartenant au m ême hocl Berket El 'Ca
wabine No. 2, kism tani, fai sant pad ie 
de la parcelle No. 5. 

Tels qu e les dits biens se poursui \ ·:nt 
et comportent avec toutes constructir•ns 
dépendances, attenances et autres ac : es~ 
soires quelconques exis tant ou à .J tre 
élevés dans la suite, y compris tolites 
a ugmen tati ons et au tres améliorati c•ns. 

Pour les limites consulter le Ca! ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 20 pour le i er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
L.E. 70 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 27 Septembre 1937. 

Pour la poursuivan t: , 
404-A-312. N. Vatimbella, avocat. 

Date: 1'1'1 ercrecli 27 Octobre 1937. 
A la requête elu Sieur Georges SoLos, 

commêrçant, sujet hell ène, domicil i•; à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abele! Ha1,1id 
Salem Eid, savoir : 

1.) Fahima, épouse de Abele! Ha J> lid 
Moursi Richa. 

2. ) Abel e! Mottaleb. 3.) Mohamed. 
!1. ) Ibrahim. 5.) Cherbini. 
6.) Allribi. 7. ) Ahmecl. 
Tous enfants elu dit défunt. 
8. ) :rvl onna Sicl Ahmed Nasr, sa ve til'e. 
Tous propriétaires, su jets locaux, do· 

mi cili és à Kafr El Chorbagui, dis trie L ci e 
Kafr El Zayat (Gharbi eh). 

En vertu cl ' un procès-verbal de soisie 
immobilière elu 30 Décembre 1935, huis· 
sier D. Chryssanthi s, tran scrit le 18 Jan
vi er Hl36 s ub No. 215. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 fecldans, 4 kirals et 4 sahmes de ter· 
rains cultivabl es sis au village de 1\afr 
El Mansourah, di s trict cie Tanta (Ghar· ' 
bieh ), en deux superficies: 

La ire de 23 kira ts et 16 sahmes au 
hoc! El Charaou i No. 4, ki sm tani, par· 
cell es Nos. 4 et 5. 

La 2me de 1 fecldan, 4 kirats et 12 sa ll
mes au hod El Sahel No. 2, parcelle ~o. 
75 eL partie de la parcell e No. 76, indi· 
vi s cl ans 2 feclclans et 10 sah mes. 

2me lot. 
5 feddans, 21 kirats et 4 sahmes de 

terrains s is au village de Kafr El Ghor· 
bagui, district de Kafr El Zayat (Ghar· 
bieh), divisés comme sui t: 

1.) 2 feddans et 9 kirats au hod El San
taoui No. 5, parcelles Nos. 57, 58 et 59. 
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2.) 2 rcddun::; au mèmc hod, parcelles 
]\ os. 18 cL 70. 

3. ) D hira t:; au hoct ElKetah \Yé:i. l 1\:nn
lara No. li, Ja to:clll L par LlC clc la parcelle 
1\ o. 17. 

q 6 k iral :; au lt oc.l Daycr. E l 0.'a li i a 
J\o. 7, pal' tnt lt \î ::i dan::; 2:3 kt rals, par
celle No. l B. 

:J.) 21 1\irnb cL '1 sahmcs au h oc! 81 
Oli.r No.:-~, p<~rccllc :\o. IJ3. 

Pour Jco< lim ites consullcr l e Ca hier 
cie ;; Charges . 

i\I iSe :·1 pdx: 
L .E. 1 :2U pour Je 1c1 l o l. 
L.E. ~;oo pou r l e 2mc Jo L. 
nu Lre Je::; Ira i ::; . 
,\lcxallllri c, le :n Sep tembre 1037. 

Pour l e pou rs uivant, 
)JQÇ)-A-31ï \' i colao u cL !::lura lsi s, a\·oca Ls. 

Date: :\ tcrcrecli 2î OcLoiJ t·c Hl3ï . 
r\ l a requ ète d u Sieu r Jean D. Coco

ni ~. conln l c t -ç· <~ n l, o: uj cL hellèn e, clomi c. i
)ié it Kalr El Zaya l. 

Con tr e l e::; Sieur::; : 
1. ) Ami ne Lm ail Ca cl. 
:2. 1 Abdcl Jialim I sma il Gael . 
:~ . ) Ism ui 1 Ibrah im Gad . 
lj ) A l y Chalabi Gael. 
6.) 1ou r ::; i Sourour Gael . 
'fous propri 0lui r cs, su jc Ls l ocau x, do

micil iés ü Dama tc, cli ::; tri cL clc T anlah 
{G Il arb iL' h ). 

Ln vei'Lu d'un procès-verbal de saisi e 
·immobi lière elu 21 Décemb re 1036, huis
:Sirr J. Cllacron, trunscriL le 13 JanYier 
HJ:F sulJ :\o. ~G . 

Objet de la \·en te: en six l ol o: . 
Biens apparlc nanL à Amine bmai l 

tG ad . 
1er l o t. 

12 kir<il o< cle terrain s si ::; au v i l l age cl e 
Darnate, cli ::; l r icL cl c T an lLL h (Gharb ich ), 
au hocl E om El H am l E l B ahnr i :\ o. 21, 
fai-<l.nt pnr li c clc l a parce l le :'\ o. 3\J, i n
cli,·is dans 0 f cdcla n s, ü kirab cL 8 sah 
nw~ . 

lJien s appar lcn anL à Abele ! Tialirn. I s
mai l Gael. 

2n1C l o t. 
1 fecl<lan, 2 ki ra ls cL 12 ~ahm cs sis 

:au mêm e v illGgc q ue dess us, au h ocl 
Khal ig E l B ir li.<lh No. 22, fai san t. parLic 
de la pa rce ll e N o. 33, in cl i\·i · clan ::; 2 fecl
clans, 17 l\ ira ls c l 12 sa hmcs . 

Biens appar lcnanL ü I sm ai l Jbral1im 
Gad. 

3tTIC l o t. 
a) 12 k i raLs cL '1 sahmcs sis au m êm e 

village qu e dess us, au il od K om E l H am! 
El Bah ari N o. 21, fai sa nt par Li c de l a 
parrelle No. Lt3, indiv i s clans 20 k ir al s. 

lJ ) U ne m ai son él evée : ur un Lerrain 
de la su perfi cie cl e Lt7 m 2 15/00, si se au 
même village cle D amale, d i str i c t de 
Tantah (Gllarbi ell ), au h ocl Daycr E l Na
hia No . . L3, fai sant par l i e cle l a par celle 
No. 33. 

Bien s u.ppar ten ant à A l y Cilal abi Gael. 
4m e l ot. 

1 feddan el 20 k i r ats si s au m êm e vil
l age que dessu s, en deux superf i ci es : 

La i r e cle 1 feclclan et !1 k i ra ts, au ilod 
Kom Narouz J o. 25, f ai san t partie de 
la par celle No. 13, ind i v i s clan s !1 f ecl
dans et 1 ki ra t. 

La 2m e cle 16 kirals, au m êm e hocl, 
faisant parti e de l a parcelle o. 14, in
divi s dans 2 feclclan s et H kirats. 
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B ien .- appar lcnanL ü :\ fours i Sourour 
Gael. 

3me lot. 
1 rcctc.lctll clc letrain ::s i;; au v ill ugc de 

Dumalc, Li i ::; lr id du Tctnlct h (GhariJich ), 
<tu lw cl l \.om :\t~ rouz . 'o. :23, fi ti::;a n L par
Lll' lie lu pii r cc l lc :\o. Ji:L i nd i \i::; dans /1 

fC'cldan::; eL 1 1\ir<~ l. 
U 11 C m üi::;o n élc\·éc o<ur un lerrain de 

la ::;u pcr lïc ic de ltD m :2. sise au v ill age 
cle D am alc, cl isLricl de T an tah (Ghar
lJ ich ), au li od !)nyer E l .\ahia ;'\o. 13, fai
.:;anl pa r lic cle la parcell e :\ o. 33 . 

B ien s uppar lcna n L ü l\J our::;i Sourour 
Gad cL ü l sm ail I IJ ru h im Gucl. 

Um e l ot. 
L:n c m aio<o n élevée sur u n ler ra in de 

la ::< upcr lï cic cie 31 m :2 ~U / UO, si ::; au v i l
l age lie !)a m ate, d i:olr i cL cl c T an lah 
(Ghar bic h), au hocl Uctyc r El Nah ia No. 
J:J. laiqnL JM rli c de lrt J><Hccl le :\ o. 3'3. 

Pour l es li m i les consu l ter l e Cahi er 
des Charges. 

\l ise à prix : 
L.li: . 23 pour le 1er l o t. 
L.l~. '/3 pour le 2m e l ot. 
L .E. 110 pour l e 3m e l o t. 
L .E. 00 pour Je ltm c l o l. 
L.E. '/0 pour l e ::S m c l o t. 
L.E. 30 p our l e Gme l o t. 
OuLre les fra is. 
A lexand r ie, Je 27 Sep tem bre 1931. 

Pour le po ursui\·anL. 
407-A-315 \lro lao u cL Sara lsi s, avoca ts. 

Dale: 1\ l crcrcdi 27 Oc tobre 1937. 
i\ lu req uête de::; Si cu rs M . S. Casull i 

& Co., clc n a. li onali l.é mix lc, domiciliés à 
Al exandr ie. 

Contre J e~ Sieur;; : 
1. ) Tbrahim H.i zk El lian i, fi l s de Rizk, 

de ll a:oo:an l•: l !J ani . 
2.) A bd al la 1\ hm ecl ,\ bou i\ sl\ ar, de 

1\llmcd, clc i\lJLlcl l~assou l E l As kar. 
:3 .) ! l oi rs rlc feu r\bLlc l A l i\'f oham ed 

So u l lan , de i\ l oham ccl, de Sou llan, sa
voir les Sieur c L Dam es : 

a) I brahim B ac;s iou ni , p r i s en sa qua
lité clc Lu Lcu r des enfants mineurs el u eli t 
dé funt qui o<o nL : i\bcle l Ghaffar, A bclel 
\\' an iss cL r\ hclc l R ahman. 

b ) F'aragal la, épouse ci e Abdel 1\.hal ek 
Sale m. 

b ) Om El 1\.hei r , épou se de Abele! \ Va-
h ec! E l A cl l y . 

cl ) A cl il a, épo u c de A hm ecl Sol iman. 
e) Amina, ép ou::;c ci e I bra him ALLia. 
l :c::; qu aLrc en fan t::; el u el i t déf unl. 
T ou::; Jco< susnommés pr opriéla ir cs, 

suj cLs l oca ux, domicil iés l es deux pre
mi ers ü Ezbc l Gazzaz, dépendant cle 
Chaba, l es 3m cs ü Ezbel K ar adoua clé
pendant de Chaba, sauf la Dam e Fara
gal la, épouse de Abele ! 1\.halek Salem , 
q u i dem eur e ü EzbeL Gam aila et l a der
ni èr e, Dam e A mi na, épouse d 'I brahim 
A LLi a, qui hab iLe à Chaba, l e tout cli sLri ct 
de Dessouk (Gharb i eh). 

En ve1·tu d'un procès-verbal de sai sie 
immobi l ièr e el u 30 Septembre 1036, huis
sier A . K n i ps, transcri t l e 31 Octobr e 
1036 sub No. 2871. 

Objet de l a vente: en tro i s l o ts. 
Bien s appar ten an t à I brahim Rizk Ha-

n i . 
1er l o t. 

1 feddan de terrains si s au village de 
Chaba, distr i c t de D essouk (Gharbi eh), 
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au h o cl El Sahe l No. 11 , fa i san L par lie 
de l a parcel le :\ o. li . 

B iCJl o< appartenan t ü r\bda lla Ahmed 
,\ ]Jou .-\::i li.ar. 

2rnc l o l. 
2 fcdda n o< cL J. li Ji.h ·ah clc terra in s si

tu és au v illage clc ChaiM, cli slri ct de Des
souk (Ul mrb iel1 ), en dC'ux o: upcd ic ic::;: 

L <J J re cie 1 fcddan t'l J ü k i r als <l U il ocl 
El l ~ k<il .\o. :2:2, parcclil' .\ o. 33 c l. par tie 
de l a pa tTL'Ilc .\ o. 3Li. 

L a :2me de 1 fcclclan au hocl El ~ahel 
:\ o. 11, f aio<<l tlt par l ie de la parcelle 
~o . :L3. 

Bien::; appar tenant aux H oir s Abele! A l 
;'vl oha m ccl !::lou llan. 

0m c l ot. 
5 fcclclan ::; , :21 kiral s c l 22 sah mc::; de 

terrain s sis au \·il lagc clc Chaba, di o< Lr ict 
de Dcsso uk (Gila.rb ich), en lro is superf i
ci es : 

L a Jrc clc :2 fcclclans, 2L ki ra ls et 2 
sahmcs au hocl Abo u IIan1ra No. 3, par 
celle ;'\ o. 7. 

L a 2m e clc J fedclan, 11 ki ra ts ct 4 
sah m cs au hocl E l B agou rct ;'\o. 2, par 
cell e ?\ o. 13. 

L et 3m c clc 1 f cclcla n, 13 kirals cl 16 
sahm c.· an m êm e hocl El Bagou ra i\ o. 2, 
parcel le No. :LO. 

Pou r l es lim i tes consulLcr l e Cahier 
des Ch ar ges . 

:\ li se à pl'ix: 
L .E. :)0 pour le 1er lo t. 
L. E. 18U po ur lb 2m e l ol. 
L.E. 300 po ur le 3m c l ol. 
Ou l rc l es f ra is. 
Al cxancl r ic, l e 2ï Septem br e J\13 / . 

Pour l es po u rs uiYanl:::, 
ldi-A-3 10 N iro lao u c t Sara lsi s, avoca ts. 

Date: M ercr edi 27 Octobre 1937. 
A la requête des Dlles: 
1. ) M ary L ivanos, 
2.) N i na Li van os, fil l e· cle feu N icol as, 

r en tièr es, suj cLlcs hellènes, domi ci li ées 
à A l exandrie, subr ogées aux pours uites 
elu Sieur Nico l as G. Spirou, négoc iant, 
h ellène, domi cil ié à A lcxanclri e, suivan t 
ord onnance de i\f. l e Juge délégué aux 
A rl j ucli caLions près l e T r ibunal l\ fi xte 
cl 'Al cxancl ri c en da te el u G Décembre 
1933. 

Contre Je Sicue M oll am ccl M ahran A h
m ecl , propriétaire, l ocal , domi cilié à 
Spor tin g, R am leh, banl ieue cl 'Al cxan
clr ic, r ue A fran iu ::;, N o. 1. 

En vertu d' un pr ocès-\·erbal de ::;aisie 
imm ob ili ère d u '' :\fèl i 1032, l1ui s::; icr E. 
D onacli o, 1 ransc r i t l e 10 M ai 1032, ~o . 
2660. 

Objet de la vente: u n e parcelle de ter
r ain de l a superfi cie de 1172 p .c., fo r
m ant l e l oL No. 1035 du plan de l oti sse
ment des terrains J. F umaroli & Co. , 
(Dom aine Spor tin g), avec l a m ai son· éle
vée sur une par tie el u elit ter rain, com 
posée d' un r ez-de-chaussée et de 3 éta
ges supéri eur s, l e tout si s à Hacl ara, 
H amleh, banlieue d'A l exandrie (kism 
M oharr em B ey), r ue A f ranius, No. 1, à 
côté du n ouvel Hôpital I sraélite, à Spor
ting, lim ité: Nor d, sur une l ong ueur cle 
36 m. 16 cm ., par la r ue A franius; Sud, 
sur une l ongueur de 32 m . par le l ot No. 
1038 el u su sdit plan de l oti ssem ent; Est, 
sur une l ongueur de 26 m . 43 cm ., par 
une rue de 8 m . de l argeur, el ite r ue 
A bou Bakr ; Ouest, sur une l ongueur de 
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11 m . 2 cm. , par le restan t elu lot No. 
1035. 

N. B. - La yentc ne comprend pas le 
terrain par lequel il faut passer pour ac
céder aux troi s des quatre appartemen ts 
dont lïmmeuble est composé c t il 
n 'exis te pas au profit de l'immeuble un 
droit de passage de ce côté. 

L 'immeuble se trouve privé de ses fo s
ses d'a isance, vu que le puits à fond 
perdu e t les fosses d 'aisance sc trouven t 
installés sur le terrain contigu, n on 
compris clans la présente vente. 

En con séq uence l'adjudicataire pren
dra l'immeuble exproprié en cet état e t 
n'aura auc un recours à l'encontre des 
poursu ivantes. 

Mise à prix: L.E. 3200 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 .Septembre 1937. 

Pour les poursuivantes, 
'106-A-314. Nicolaou e t Saratsi s, avocats. 

Date: Mercred i 27 Octobre 1937. 
A la requète des Sieurs e t Dame: 
i. ) C. Cassima ti s, 2.) D. Lambridi s, 
3.) Mari e Pa trikios, tous trois sujets 

h ell ènes, pri s en leur qualité d 'exécu
teurs Les ta m en Laires e t liquidateurs de 
la Sucees ion D. K. Patrikios. 

Contre le Sieur Bassiouni Ram adan 
El Haou, en qualité de cura teur de l'in
tercli t Bassioun i Abel el Salam El Haou, 
fil s de Abele! Salam Sid Ahmecl El Haou, 
de S ic! Ahmecl El Hao u, propriétaire, lo
cal, domicilié à Kafr Abou Guincli, dis
trict de Tan ta (Gharb ieh). 

En \ ertu d 'un procès-verbal de sa isie 
immobili ère elu 3 F évrier 1937, huissier 
J. Chacron, transcrit le 25 Février 1937 
sub i'\ o. 448. 

Obje t de la \ente: 2 Jeclclan ·, 22 l.; irats 
e t 16 sahmes de terrain s cullivables sis 
au village de Kafr Abou Guincli, di s trict 
de Tan ta (Gharbieh), au hod El Guena 
bi! Sa bi! No. 3, fai sant partie des parcel
les :\'os. 9 e t 12. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L. E. 150 outre les frais. 
Alexandri e, le 27 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
410-A-318 Ni colaou et Saralsis, avocats. 

Date : lVlercrecli 27 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur J ean D. Coco

ni s, commerçant, sujet hell ène, domici
li é à Kafr El Zayat. 

Contre la Dam e F a ttouma Aly Kado
ghli, proprié taire, suj e LLe locale, domici
li ée à Mit El Soudan, district de Tantah 
(G harbieh), débitrice expropriée. 

Et contre la Dame Sekina Al y Abclalla, 
propriétaire, locale, dom icili ée jadi s à 
Tanta h et ac tu ellement de domi cile in
connu en Egypte, tierce détentri ce ap
parente. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 2 l\1ars 1937, hui ssier J. 
Chacron, t.ran scrit le 23 Mars 1937 sub 
No. 700. 

Objet de la vente: en un lot. 
3 feclclan s, 14 kirats et 22 sahmes de 

terrains cu ltivables sis au vill age de Mit 
El Soudan, di s trict de Tan tah (Ghar
bieh ), divi sés comme suit: 

1. ) 16 kira ts et 20 sahmes au hod El 
Baroucl i 1o. 9, faisant partie de la par
celle No. 27. 
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2.) 13 kirats e t 12 sahmes au mème 
hocl, fai san t parti e de la parcelle No. 25. 

3. ) 12 kirals ct 10 sahmes au hocl El 
Dama ti wa Dayer El Nahia ki sm tani 
No. 11 , fa isa nt partie de la parcelle No. 4. 

4.) 2 ki rats et 8 sahmes au h ocl Am
m ar No. H , faisant partie de la parcell e 
No. 8:l. 

5. ) 1 feclcl an, 7 kirat.s e t 20 sahmcs au 
l1od El Gu in cli No. 15, faisant partie de 
la parcell e No. 70. 

6. ) 10 kirats au hocl Baballa No. 18, fai
sant partie de la parcell e No. 8. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
408-A-316 Nicolaou et Saratsis, avoca ts. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête elu Sieur Jean D. Coco

ni s, commerçant, suj et hell ène, domici
lié à Kafr El Zayat . 

Contre les Hoirs de feu Tolba E icl El 
Seidi, savoir : 

1.) Sa ire veuve la Dame Fatm a Sa
lama. 

2.) Abd el Méguicl Tolba Eicl. 
3.) Fathalla Tolba Ei cl, pri s tant per

sonnellement qu 'en sa qu alité de tuteur 
de ses frères mineurs qui sont: Abel el 
Kh alek, lVIoham ecl, Om E l Saacl et Zakia. 

Tous enfants elu dit défunt. 
4. ) Khadra Ghon eim, sa 2me veuve 

pri se tant personnellement qu 'en sa qua
li té de tu triee de son fil s mineur Tolba, 
issu de son m ari age avec le elit défunt. 

5.) Nazla Amer Racli , sa 3me veuve, 
pri se tant personnellement qu 'en sa 
qualité de tutri ce légale de ses enfants 
mineurs issus de son m ariage avec le 
elit défunt qui sont: Naimat, Sékina, 
Amina, Attiale et Mahmoucl, enfant s elu 
elit défunt. 

Tous propriétaires, suj e ts locaux, do
miciliés à I-Iawein , di s tr ict de Tanta 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 lVIai 1937, hui ssier D. 
Chryssanthi s, transcrit le 29 Mai 1937 
sub No. 1261. 

Objet de la vente: en un lot. 
10 fecldan s par indivis clans 11 fecl

clans e t 4 kira ts de terrains cultivables 
sis au village de Koutour, district de 
Tanta (Gharbieh ), au hod El 1-Iabs El 
Bahari No. 13, parcelles Nos. 8 ct 10 et 
par ti e de la parcell e No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
412-A-320. Nicolaou et Sara tsis, avocats. 

Date: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de la Dame Marie N. Sa

lama ngas, fille de Savas, pe tite-fille 
d'Emmanuel, propriétaire, hellène, de
meurant au Caire. 

Conlt·e les Hoirs de feu Amin Jsmail 
Hu ssein, savoir: 

1. ) Ismail Amin Ism ail Hussein. 
2.) Dama F atm a Amin Ismail Hu ssein, 

épouse cle El Sayccl E ffendi Agha. 
3. ) Dam e Eh acliga Amin Ism ai l Hus

sein. 
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Ces trois enfanl.s majeurs elu susdit 
décédé. 

'1. ) Dam e i'\azli :\min Ismail Husse in 
5. ) Dame Chafika Amin Ismail l·J th: 

sein. ·· 
6. ) Dame Nafi ssa Amin Ismail II u~

sein. 
Ces troi s dernières filles mineure du 

susdit décédé, représentées par leur i 11 . 

Leur légal le Sieur Mohamed Effcn•ii 
Fathallah Ismail Hu ssein, frère el u su:;
cli t décédé. 

7.) Monna Hussein Hussein , fill e ,Je 
Hussein, petite-fille de Mohamed, épou
se de feu Amin Effendi Ismail Hussein. 

Tou s proprié taires, suj ets locaux, cle
meurant à Nahia de Chabour, Mari' ·' Z 
Kom Ham ada (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de sai ~i e 
immobilière du 5 Novembre 1932, huis
sier A. Knips, dénoncé le 16 Novem bre 
1932 e t transcrit le 22 Novembre HJ::J 
No. 3680. --, 

Objet de la vente: 11 fedclans et 14 S<dl
mes sis à Zimam Chabour, Markaz K '·m 
Hamada (Béhéra), au hoc! El Agouza ;,·o. 
25, gazaycr fasl awal, faisant parti e ·le 
la parcelle No. 5, indivis dans une . J 

perficie de 17 feclclans, 19 kirats et !.7 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans a ucune excep ti·on ni rése1 · e. 

Pour les limites consulter le CaJ , er 
des Charges. 

i\'lise à p·rix: L.E. 1000 outre les f rr:is. 
Alexandrie, le 27 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
'!01-A-309 Gr. Kyrkos, avo <: al 

Dale: Mercredi 27 Oc tobre 1937. 
A la requête du Sieur Richacl Acl la, 

pronriétaire, tchécoslovaque, dem e un: 'l l 
au Caire. 

Au préjudice elu Sieur Tewfik Chn'.t
bi, fil s de Mahmoucl Chalabi, fil s de Ci:a
lab i, propriétaire, sujet local, clem etll\•,J t 
a u vill age de Mehallet Ziad, di s tri ct :le 
Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sai :, ie 
immobilière elu 22 Mars 1937, dénoncée 
le 5 Avril 1937 e t transcrits au Bu rcdu 
des Hypothèq ues du Tribunal Mix te du 
Caire le 12 Avri l 1937 sub No. 878, Gh;;r
bieh. 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
17 fecl clans, 4 ki r a ts et 12 sahmes de 

terrain s cu ltivables sis au village de l\ lo
goul, Markaz Samanoucl (Gharbieh ), di
vi sés comme suit: 

1.) 2 fedcl ans, 2 kirats et 6 sahmes au 
hocl vVagh El Béhéra No. i, parcell e \o. 
iL 

2.) 2 kira ts et 12 sahmes au m ême l1od 
i\'o . i , fai sant partie et par indivi s dans 
la parcell e No. 14 dont la superficie es t. 
de J fecldan, J3 kü·a ts et 18 sahmes. 

Il ex is te sur ce tte parcelle une habi ta· 
ti on cl e Ezbet Abele! Kader Pacha Hel
mi. 

3.) 2 feclclans, 22 kirats e t 1 sahme au 
mêm e hocl No. 1, parcelle No. 18. 

'L ) 11 fedclans, 11 ki ra ts e t 11 sahm es 
au même hocl, parcelle No. 37. 

5.) i kirat et 18 sahmes au hocl D~
marka No. 5, fai sant parti e et par incl JVlS 
clan s la parcell e No. 12 dont la superficie 
es t cl e 1 fedclan e t 12 kirats. 

6. ) 2 kirats et 12 sahmes au 11 ocl Allou 
Gomaa No. \J, fai sant par ti e cL par incll-
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vi::; clan s la parcelle No. Gl1 dont la s u
per1ï cie e..: L de 1 feddan, 1 kirat e t 5 sah-
mes. 

Celle parcelle es t une r igole. 
'7 .) :lü ldrats au hod El Kébir No. 11, 

fai sant part1e et par mclivi s clans la pa r
celle i\o. 3G dont la superfi cie es t de L1 

fecldans, 17 kirats et 22 sahmes. 
Ce::: biens sont inscrits au Leklif du 

Sieu r Tewfik Mahmoud Chalabi. 
Ain:,: i q ue le tout se poursuit e t com

por te avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune excep tion ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cl es Charges. 

,\ lbe ù pl'ix: L.E. 1030 ou tre les frais. 
Pour le poursuivant, 

i\'1. Sednao ui e t C. Bacos, 
qtj:!-C. \ -28.2. AYoca ls à la Cour. 

VENTE VOLONTAIHE. 

Hale: Mercred i 27 Octobre 1937. 
,\ la requête de The Modern Buildings, 

S .. \.E. , ayant s iège à Alexandrie, 1 rue 
Fouadlcr, représentée par son Présiden t 
cl tt Conseil d 'Administrat ion, Monsieur 
J ;1cqucs Fumaroli, y domicilié ct y élec
J.i ,emcnL en l' é Lude de i\le Ncg·uib An
toun. avoca t à la Cour. 

Objet de la , ·ente: 
-:..' n immeub le à u:O agc de chounah , im

P') ::'é ù la Municipalité d'Alexandri e a u 
num clc::; S i eur~ ~l a tli o li c t Fumaroli, 
i\ n. 32 immeuble, jou rnal 3.2, vo lume 1er, 
année 1937, sans numéro de Tan zim, 
cr.mposé d ' un lerrain d'une superfi cie 
d ;; 3500 p.c. uivant les Litres clc proprié
tC mais d'après les calculs de longueur 
mention né · aux dils titres, d'une super
fi,· ie de 3528 p.c. 29, enti èrement cons
tcuit. s ur leque l est élevé un dépôt 
(ci JOun ah) comprenant un rez-de-chaus
s(·c et deux é tages s upérieurs, sis à Ale
x;mdi·ic, Gouvernorat d 'Alexandrie, ki sm 
I\ iinet El Bassa!, ru e El Alfi, dénomm ée 
a:: cienn em cn t rue Anastass i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cl (·s Charges. 

Le lout avec lous les immeubles par 
dt:s tin a tion e t accessoires qui s'y trou
vr·I1t, snécialem ent L1 winches dont deux 
a11 1er é tage e t deux au 2me é t.age e t 
une in s talla tion complète de sprinklers 
el drenchers Matters & Platt. 

Mise à prix: L.E. 9000 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Septembre :L937. 

Pour la poursuivante, 
4 ~.2-A-330. Néguib N. Antoun, avocat. 

SUR FOLLE ENCHEHE. 

Date: Mercredi 27 Oc tobre 1937. 
A la requête de la Banque d 'Athènes, 

société anonyme hellénique, ayant siège 
social à Athènes et succursale à Alexan
drie, rue Chérif Pacha, No. 25, poursui
tes e t diligences de M. Marius Lascaris, 
administrateur-délégué pour les succur
sales d'Egypte, y demeurant et y élisant 
domicile en l'é tude de Mes Vatimbella et 
Catzeflis, avocats à la Cour. 

Au préjudice des héritiers de feu Ah
med Khalaf de son vivant propriétaire, 
sujet local, demeurant à Alexandrie au 
3me étage de l'immeuble de la Société 
de Bienfaisance Musulmane, près des 
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Pompiers, Kafr Achri (Gabbari), qui 
son t: 

1.) Son fil s Mohamecl Bey Ah med 
Khalaf, demeurant au Caire, rue Tour 
Sina No. 5 à Sakakini. 

2.) Sa veuve Dame Sacldika Abele! Ra
him, demeurant au Caire chez le susdit 
Moham ed Bey 1\.halaf. 

3. ) Son fil s Ahmecl Eff. Ahmed Khalaf, 
inspec teur à la Société d'Irrigation d'El 
Baliana (Guirgueh ). 

!1.) Son fils Abdel Halim Eff. Ahmed 
Khalaf, moawen de la Société d 'Irriga
tion d'El Baliana, demeurant au village 
de Bar clisse, district d'El Baliana (Guir
g ueh). 

5 ) fun fil s Abele! Hamid Eff. Ahmed 
l<.halaf, employé à la Mou cl irieh de 
Oharbieh, demeurant à Tanlah. 

G.) Sa veuve Dame Hamida Abele! Rah
man, demeurant à Tantah, chez so n fil s, 
le susdit Abdel Hamid Effendi . 

7. ) Sa m ère Dame Hanem El Husseini, 
demeuran t dans la maison de feu Cheikh 
Mos tafa El Azizi à Belbeis (Charkieh). 

Débiteurs expropriés. 
Et contre Moham ed Bey .Khalaf, Ins

pec teur a u Mini stère des \Val<fs, suj e t 
local, demeurant a u Caire, rue Victor 
No. 8, fol enché1·isseur. 

En vertu: 
1. ) D' un procès-verbal de saisie im

mobilière en date elu il! Octobre 19211, 
de l'huissier F. Fei, dénoncée par ex
ploit du 22 Octobre 192L! de l'huissier 
Papanicolas, tous deux tran scri ts au 
Burea u des Hypothèques de ce Tribunal 
le 27 Octobre 192L! No. 5275. 

2.) D'un bordereau de collocation en 
date elu 25 Mars 1937. 

3.) D'un procès-verbal de fixa tion de 
vente dressé en Greffe des Adjudica
tions du Tribunal Mixte d 'Alexandrie 
en date du 15 Septembre 1937. 

Objet de la vente: lo-t unique. 
26 fecldans, 17 kirats e t 12 sahmes de 

terrains cultivables, dépendant jadi s elu 
village de Loukine, et actuellement de 
celui de Zohra, district de Kafr El Da
war (Béhéra), au hod Karn Rached. 

Tels au surplus que les dits biens se 
poursuivent e t comportent sa ns aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits bien avaient été ad jugés au 
fol enchéri sseur à l'audience des Criées 
elu 21 Mai 1930 au prix de L .E. 890. 

Mise à prix sur baisse: L.E . 890 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 27 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

403-A-313. N. Vatimbella, avocat. 

SUR SUHENCHEHE. 

Oale: Mercredi 27 Octobre 1937. 
A la requête de Madame Cocab l'vli

chaca, rentière, sujette hellène, domici
liée à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Badaoui, 
propriétaire, sujet local, domicilié à 
Alexandrie. 

Et contre le Sieur Ali Hamada, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Ale
xandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier J. Moulatlet, 
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en date elu 1er Juin 1935, transcrit le 25 
Juin 1935 sub No. 2761. 

Objet de la , ·cnte: une purcelle de Ler
rain clc la superficie de 1121 p.c . 5, fai 
san t partie du Domaine de Farkha con
nu so us le nom de Gheit El Saïdi, à Ale
xandri e, sur la rive Nord du canal 
~Iahmo ucli e h , près des Champs Elysées, 
cheikh h ara MousLafa Hussein El Gaa
far i, ki sm i\Ioharrem Bey, chiakhe t 
Lombroso e t El Farkha. La parcelle pré
sentement mise en vente es t la parcelle 
Ouest, lot 3 bloc O. du plan cle lotisse
m ent déposé au Greffe des Actes Nota
ri és de ce Tribunal, annexé à l'acte 
authentique elu 18 Septembre 1927 avec 
les constructions y élevées consistant 
en deux villas imposées à la Mun-icipa
lité au nom de Mohamed Baclaoui El 
Hagar de l'année 1930, immeuble mu
nicipal No. 526, garida 107, volume 3, 
chiakhe t El Ghami, rue Kobri El F ar
kha e t ac tuellement dénommée rue El 
Amir Omar, plaque No. 6, kism Mohar
rem-Bey, limitée : Nord, sur 10 m. 75 
par une rouLe de 15 m. de largeur (rue 
El Amir Omar); Sud, sur 10 m. 75 par 
le lot 4 bloc O. du plan de lotissement; 
Ou c::: t, sur 22 m . 25 par le lot 5 bloc O. ; 
Es t. sur un e long. cl e 22 m. 50 par le 
lot :3 bloc o. 

Le cliL immeubl e ava it é té adjugé le 
16 Juin 1037 au Sieur Mo·hamed Fahmy 
Emara e t le Sieur Ali lfaiTiacla a su ren
chéri el u 1/10 sans fa ire les placards . 

i\lise à prix: L.E. 126,500 m / m outre 
les frai s . 

Alexandri e, le 27 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

399-A-307. N. Galioun ghi , avoca t. 

Tribunal ~u Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Ignace Canaria, 

employé, hellène, demeurant au Ca ire. 
Con tre: 
1.) Le Sieur El Moallem Ahmed I-Ias

sanein El Samahi. 
2. ) La Dame Khadra Abou Zeid Be

daoui. 
Tous cieux propriétaires, locaux, de

meurant au Caire, rue Hamdi, No. 29 
(Daher) Ghamra. 

En vel'Lu d'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère dressé le 11 Novembre 1935 
par l' hui ssier vV. Ani s, transcrit le 11 
Décembre 1935 sub No. 8894 (Caire). 

Objet de la vente: 
16 kira ls par indivis dans 24 kirats 

d'un lerrain de la superficie de 279 m2 
2 cm., avec la maison y élevée occupant 
259m2 et composée d'un sous-sol et qua
tre é tages s upérieurs, chacun compre
n ant deux appartements, sis au Caire, 
rue Hamdi No. 29 (Daher-Ghamra). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni rése rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix sm baisse: L.E. 900 outre 
les frais . 

384-C-239 
Pour le poursuivant, 
Thomas Pyrgos, avocat. 
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Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de Diogène Savouras et 

les Hoirs Ulysse Savouras. 
Au préjudice de Sarhan Abd El Tou

ni. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcri t le 24 Février 1934, No. 301 
(Mini a). 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans, 19 kirats et 12 sahmes sis 

à Mimbal, Markaz Samallout (Minia) . 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

342-DC-733. Avocats. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de Noti ou Panayoti Mi

tarachi. 
Au préjudice des Hoirs de la Dame 

Dessoukia Mohamed Darwiche Mostafa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 10 Décembre 1929 sub No 
11109 (Galioubieh) . 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de 606 m2, 

avec les constructions d'une maison 
d'habitation y élevées, sis à Kaha, Mar
kaz Toukh (Galioubia). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 200 outre 
les frais. 

Pour le requérant, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

341-DC-732. Avocats. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Moussa Pha

raon, commerçant, suje t local, demeu
rant au Caire, rue Khédive Ismail No. 
21, subrogé aux poursuites des Sieurs 
Elie Albali et Soliman El Hadef, en ver
tu d'une ordonnance rendue par M. le 
Juge délégué aux Adjudications le 8 
Avril 1937, R.G. No. 4580/62e A.J. 

Au préjudice du Sieur Sayed Khalifa, 
commerçant, égyptien, éLabli au Caire, 
rue El Manasra o. 26 (Mohamed Aly). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Janvier 1936, dénoncé 
le H J anvier 1936 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques de ce Tribunal le 
27 J anvier 1936, No. 715 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées, de la superficie de 
70 m2, sise à Darb El Enaba, chiakhet 
El Manasra, kism de Mousky, Gouver
norat du Caire, précisément à haret El 
Enaba No. 16 dit Darb El Enaba, kism 
Mousky. 

La dite construction est incomplète; 
5 portes des magasins, en fer, roulantes, 
au complet, le 1er étage au complet ain
si que la boiserie et le balcon, le 2me 
étage au complet, sans boiserie, la porte 
d'entrée incomplète. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

369-C-224 Nasr Pharaon, avocat. 
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Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Akladious 

Ebeid, négociant, sujet local, demeu
rant à Béni-Souef, à El Guézireh El 
Mortafaa, et de M. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte du Caire, tous deux 
élisant domicile en l'étude de Me Cé
sar Misk, avocat à la Cour. 

Contre la Dame Victoria Boutros Mé
léka, propriétaire, locale, demeurant 
précédemment au village de Achrouba 
(Béni-Mazar), puis au bandar de Béni
Mazar, actuellement de domicile incon
nu, ainsi qu'il résulte des recherches 
faites et des exploits d'huissiers en date 
des 11 Janvier et 11 Février 1936. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Avril 1936, dénoncé 
et transcrit le 14 Mai 1936, No. 687 Mi
nieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
Biens sis au village de Achrouba, 

Markaz Béni-Mazar (Minieh) . 
1er lot, parcelle No. 44. 

509 m2 par indivis dans 2291 m2 au 
hod Ghattas No. 24, kism awal, dont 
partie construite. 

2me lot, parcelle No. 46. 
69 m2 30 cm2 au hod Ghattas No. 24, 

kism awal, indivis dans 312 m2 20 cm2 
sur lesquels une maison de deux étages 
est construite en briques rouges et 
moellons. 

3me lot, parcelle No. 46. 
14 m2 40 cm2 au hod Ghattas No. 24, 

kism awal, indivis dans 64 m2 86 cm2, 
sur lesquels une maison d'un seul éta
ge est construite en briques et moel
lons. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans exception ni réserve. 

Po<u les limites consulter le Cahier 
de" Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 30 pour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
L.E. 2 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour les poursuivants, 
385-C-240 César Misk, avocat. 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur H. Kirchhof, 

commerçant, suj et tchécoslovaque, de
meurant à Alexandrie, subrogé aux 
poursuites du Sieur D. J. Caralli et de 
Me J. R. Chammah, suivant ordonnance 
rendue par M. le Juge délégué aux Ad
judications, en date du 22 Avril 1937, 
R.G. No. 4581 /62e A.J. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Man
sour Hélai, propriétaire, demeurant au 
Caire, rue El Batnia No. 47 (Hai tan El 
Moussli ), Darb El Ahmar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immoblière du 20 Janvier 1934, huissier 
Bahgat, transcrit avec sa dénonciation 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 9 Février 1934, 
No. 960 Caire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans une par
celle de terrain de la superficie totale de 
337 m2 50 dm2, sise au Caire, au Nord 
du mielan Sakakini, à l'angle des rues 
Suarès et Allam, moukallafa No. 4/47, 
impôt No. 11, chiakhet El Daher, kism 
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Waily, Gouvernorat du Caire, sur la
quelle . es ~ élevée une maison compo::;ée 
de trois e tages de 2 appartements ci 1a. 
cun. 

Dans ce tte superficie de 337 m2 5!t l' >[ 
COJ?prise la moiti é de la ruelle prh0e 
qm se trouve au Sud de l'immeuble. la
quell e ruelle est d'une superficie toia le 
de 45m2 14. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la SU [;c r

ficie totale de 105m2 16, sur laquelle -; ·é
lève une maison composée de trois r'-la
ges, sise au Caire, à la rue Haitan 81 
Moussly, No. 47, quartier El Batnia dé
pendant du kism de Darb El Ahma~· . 

Tels que les dits biens se poursui \· t: nt. 
et comportent avec toutes les dépen chn
ces ~t a_ccessoires, tous imm_eubles ]lflr 
destmatwn ou par nature qm en dé]-,t' n· 
dent, sans aucune exception ni résene. 

Pour les limites consulter le CC\ : j er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

368-C-223 

Pour le poursuivan !, 
Victor Alphandary, 

Avocat à la Ccu r, 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête de la Dame Aristoclia, 

épouse Panayotti Georgiou, sujette ncl
lène, demeurant à Choubrah, Le Caire. 

Au préjudice de la Dame Hélène, Jille 
de feu Dimitri Georgeacopoulo et é] jn u
se Georges Mahera, prise en sa qu c, :ité 
de seule e t unique héritière de feu , on 
frère Athanase Georgeacopoulo, sujette 
hellène, demeurant en Grèce, débitnce 
expropriée. 

En vertu d'un ·procès-verbal de sa i~ ie 
immobilière du 16 J anvier 1937, huis"i cr 
Ch. Giovannoni, dûment transcrit le 6 
Février 1937 sub No. 850 (Caire), et .\o. 
774 (Galioubieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la super

fici e de 201 m2, ensemble avec la n;ai
son y élevée, composée d'un seul étage, 
actuellement inscrite au tél<.! if de la Da
me Olga Karydi, No. 25/30, année 1033, 
sise à Zeiloun, banlieue du Caire, à la 
rue Georges Makram No. 17, chiak!ict 
El Zeitoun, kism Masr El Guédida, Gou
vernorat elu Caire, et anciennemen t à 
Nahiet El Malarieh, Markaz Daw;-J il i 
Mas,r (Galioubieh), au hod El Moha tta 
No. 27, le tout limité: Nord, sur 10 !TL 

par la rue Georges Makram, large de .Lü 
m.; Sud, sur 10 m. par le Sieur Tadros 
Kolta Malek; Es t, sur 20 m. par le Sieur 
Georges Mavros Kondos; Ouest, sur 20 
m. par le Sieur Tadros Kolta Malek. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e l comportent avec tous accessoires et 
dépendances, améliorations ou augmen
tations que les ayants droit du débiteur 
pourront y faire, sans aucune exception 
ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Le Caire, le 27 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Candioglou et Pilavachi, 

378-C-233 Avocats a la Cour. 
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Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de Baroukh Ibrah im Co

nen, rrançais, dem eurant au Caire. 
·Contre la Dame Na assa Hassan Has

sânnc, locale, deme urant à Sendewa . 
En verlu d'un procès-verbal du 8 Juin 

HJ36, dén on cé, le .27 Juin 1936, t ra n_scrit 
le 11 Juill e t Hl36, No. L1t2D2 Gahoub wh. 

Ob jet de la vente: 1 feclclan , 1 kira t et 
p sa llmes sis à Chebin El K ana ler, 
i\larl\è!Z Ch eb in El Ka na ler (Galioubieh ). 

Pour les limites co n s ulter le Ca hi er 
dec: ( ~ba rges . 

M ise à prix sur baiss e: L.E. 70 outre 
les fr ais . 

Pour le poursuivant, 
l\1oïse Cohen, avo ca t .. 

))ate : Sam ed i 30 Oc tobre 1937. 
A Ja toequête de la socié té des Mo teurs 

Otlo De utz, Amma nn , Schceek & Co., 
ayant s iège a u Caire, 75 ru e Ibrahim 
Pacha. 

Au pt·éjtulice des Hoirs Abdallah Kh a-
lafa lla, fil s cie 1\.halafall a, fil s de Kh a
!fll'cd la Moham ed, p roprié taires, loca ux, 
cl em eu ran t à K om El N our, Mar kaz Bé
ba (B~ ni- Sou ef ), à savoir : 

Ses enfants m ajeurs : 
1.) Hem eda Abda ll a Kh ala fa lla, 
:2 .) ;\I oharned , 3.) Ham ecl, 
'l.l Ahmed, 5 .) Mahmoucl, 
il.) Cha hat, 7. ) Amin, 
S. ) Zaky, a. ) Y ass in e, 10. ) Ta ha . 
Ses fill es, les Darnes : 
L) IVIoun a Ab dall ah Khalafalla , 
2.) Amna, 3. ) Amin a. 
Ses ve uves, les Dam es : 
i .) Ness irna, 2.) Zam zam. 
En vet·tu cl ' un procès-verbal de sms1e 

cl lt 5 Mai 193'1, hui ssier Giovannoni 
Cl1arles, tran scrit le 21 Mai 19311, No. 363 
(Béni-Souef). 

Obje t fie la ven te: 
'7 ferld a n s, .21 ki ra ts e t 10 sahmes cl e 

terrains sis a u vill age de Kom El Nour, 
i\ larkaz Béba (Béni-Souef), divi sés com
me suit.: 

a) 1 kira t e t 6 sahmes au hocl Abdel 
Azim No . 11, fa isant par tie de la par celle 
i\: o. 8Lt, clans l'indi vision. 

h) 2 kira ts e t 4 sahmes a u hod Abel e! 
Azim No . 4, fa isant partie de la par cell e 
i\o. 24 . 

c) 16 sahmes au hod El Gu en eina No. 
5, faisant partie de la pa rce ll e No. 10 . 

cl) 5 kira Ls a u même hocl No. 5, fa i
san t par tie ci e la pa rcelle No . 31. 

e) 5 kira ts e t 8 sa hmes au m êm e h ocl 
No. 5, faisant partie de la p arcelle 
No . 4i. 

f) 5 kira ts e t 5 sü.hmes au même hocl 
No. 5, faisant partie de la pa rcell e 
No. 98. 

g) 3 kirats e t 13 sahmes au m êm e hod 
No . 5, fa isant partie de la parcelle 
No. 98 . 

h ) 19 kirats et 20 sahmes au h ocl Kolb 
Eff. No. 6, fa isant partie de la parcell e 
No. 17, indivis dan s 1 fedd an, 9 kirats 
el. 10 sahmes . 

i) 1 feddan, 12 ki rats et 18 sahmes a u 
même hod No . 6, fai sant partie de la 
parcelle No . 18. 

j) 1 feddan, 4 kirats e t 20 sahmes in
divis dan s 1 fedclan, 13 kirats e t 16 sah
mes au hocl El Setta No. 7, fai sant partie 
de la parcelle No. 1.7. 
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k ) 15 kirats et 16 sahmes au hod El 
Sebaa No . a, parcelle i\'o. 36, indi vis 
da ns 1 fecldan, 14 kira ls e l. 12 sahmcs. 

l) 20 sahm es au m ême hoc! l\o. a, par
cell e No. 82, indivi s clans 2 kira ts e t 8 
sahmes. 

m ) 20 kira ts e t 8 sahmes a u h od El 
Sebaa No. 9, pa r celles Nos . 57 et 61, in
divis dan s 1 fecldan e t 23 k ira ts. 

n ) 1 kira t e l 20 sahmes a u m êm e h od 
No. 9, pa rcelle No. 63. 

o) 1 feclcl an , 3 ki ra ts ct 12 sahmes au 
m êm e hocl, pa rcell e 1 o. 53, ind ivis dans 
1 fedd a n, 13 kira ts e t 12 sahmes. 

p) a kira ts e t 4 sü.hmes au h oc! El-Ha
tab No . 10, p arcelle No. 50, indi vis da ns 
ill kira l-s e t 4 sahmes. 

q ) 5 kirats e t 12 sahmes a u m êm e hocl 
No . 10, pa rcelle No . 51, in di vis cla ns 8 
kira ls e t 4 sahm es. 

Ainsi qu e le t.out se poursuit e t co m
porte san s au cun e exce ption ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cha rges . 

Mise à prix: L.E. 380 out re les fra is. 
Pour la requ érante, 

372-C-227. Hec tor Li ebhaber, avo ca t. 

Date : Sam edi 30 Octobre 1937. 
A la requè le elu Sieur Léo n Han oka, 

ès qua li té de Syndi c de l'union des 
créanciers de la fa illite IVIoham ed Ism ail 
El Ch eikh, dem eura nt a u Ca ire, 12 rue 
Eloui. 

En vertu d 'un e ordonnan ce de M. le 
Juge-Commissaire, elu 11 Novem bre 
1935, No. H / 60e. 

Objet de la vente: en un seul lo t. 
Un terra in situé à hare t E l Labbane, 

dis tri c t de Khalifa, Gouvern ora t du Cai
re, de la s up erfici e d e 631 m 2 79, sur le
qu el sont élevées les cons tr uc tion s sui
vantes : 

1.) Un e m aison portant le No. 17 tan
zim e t le No. 13 aw ayed, à ha re t El Lab
ba ne, d 'un e s uperfi cie de 278 m 2 96, li
mitée : Nord , E l Hagga F a tm a Om Gabr ; 
ce tte limite commence de l'Oues t ve rs 
l'Es t, sur 3 m . 87, se dirige vers le Nord 
s ur 70 cm., pui s vers l'Es t sur 3 m . 78, 
ens uite vers le Sud ur 1 m. 10, puis 
vers l'Es t s ur 2 m . 33, ens uite vers le 
S uc! s u r 70 cm. , pui s vers l 'Es t sur 4 rn., 
ensuite vers le Nord sur 70 cm. e t enf in 
vers l' Es t s ur 2 m. 56; Est, pa rti e El I-Iag 
Ahmecl El Zikr i e t parti e la m aison No. 
20 ci-ap rès désig née; ce tte limite com
m ence elu Nord a u Sud su r !1 m., se di
rige ver s l'Ou es t s ur 3 m. L10 et enfin 
vers le S ud s ur 12 m. 12; Sud, m asure 
(kharaba) du débite ur ; ce Lte limite com
m en ce de l'Oues t vers l'Es t sur 2 m., se 
dirige vers le Nord s ur 85 cm., pui s vers 
l 'Oues t sur 11 m. 50, vers la cl roi te en 
obliqua nt ver s le Sud sur 70 cm., en
suite vers l'Oues t en obliquant vers le 
Nord sur L1 m. 80, en suite oblique da
vantage vers le Nord sur 4 m. 70, pui s 
ver s le Sud sur 2 m. 65 et enfin vers 
l'Oues t sur 2 m . 30; Ouest, ha re t El Lab
bane ; cette limite commence du Sud au 
Nord sur 13 m. 76, se dirige ver s l 'E s t 
sur 1 m. 85, pui s vers le 1ord sur 2 
m. 55. 

2. ) Une maison portant le No. 20 sur 
Darb El Labbane e t le No. 1 sur haret 
El Labban e, d 'une superficie de 372 m2 
83 limitée: Nord, commençant de l'Ouest 
à l'Es t sur ii m. 90, elle se dirige ensui-
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le vers le Sud sur 20 cm., puis vers l 'Es!; 
s ur 1 m. 80 ; Es t, partie Dar)) E l Labba
ne e t parti e Abou Gomaa El Hossari e t 
CLs. ; ce lle limite commence du Nord au 
S ud sur 7 m. 40, sc dirige ver s l'Oues t 
sur 3 m . 60, ens uite vers le Sud sur 2 m. 
20, pui s vers l'Oues t s ur 3 m. GO, ens ui
te vers le S ud su r U m. GO eL vers l'Ou
es t s ur H m . 20 e l ensuite vers le Sud 
s ur :L6 m. 50, pui s vers l' Es t sur 1 m. 65 
e t enfi n vers le S ud su r 5 m. L10 ; Sud, 
ha r e.L El Labbane s ur 3 m . 53 ; Oues t, 
pa rLJC m as ure (kharaba) du débite ur et 
pa rti e la m aison ci-devant limitée; ce Lte 
limi te commen ce elu Sud au Nord sur 
29 m . 63, pui s se di r ige ver s l'Oues t sur 
80 cm. , ensuite vers le Nord sur 12 m. 12. 

La désig nation qui précède es t celle 
elu Survey, m ais d'après l' a ffec ta tion pri
se le 26 Avr il 1932 s ub No. 3591 Caire, 
au profit de la Soc ié té Pescheri e Ila li ane 
dell 'Afri ca Orienta le, la s uperfi cie du ter
ra in es t de 561 m 2 57, a in si qu'i l es t spé
cifi é a u Cahier des Charges. 

Tels qu e les dits bi en s se pou rs uivent 
e t comportent avec toutes dépendan ces. 

P our les cla uses e t conditions de la 
ve nte cons uller le Cahier des Cha rges 
déposé le 24 Août 1936 s ub H.. Sp. No. 
938 /6Le. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 300 outre 
les fr ais. 

Le Caire, le 27 Septembre 1937. 
P ou r le pours ui vant èsq. , 

'371-C-226 U. Spall a nza ni , avocat. 

Dale : Sam edi 30 Oc tobre 1937. 
A la requê te du Sieu r Cos li Gh éco

pulo, commer çant, s uj e t hellène, dem eu
rant a u Caire, rue F ouad 1er . 

Au préjudice d u Sieur Moham ad El 
Sayed Sallam , fil s d 'El Sayed Sallam, 
fil s de Sa!Jam , proprié ta ire, s uj e t local, 
dem eura nt à Man soure t Namoul, di s trict 
de Toukh (Galioubieh ). 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère pra tiqu ée le 16 J anvier 1937, 
dén on cée le 26 J a nvier 1937 e t transcrite 
au Bureau des Hypothèques elu Tribu
na l Mi x te du Caire le 30 J anvier 1937 
s ub No. 660 Galioubieh. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
1 fedda n, 8 kira ts e t 17 sahmes de ter

ra ins cultivables s is a u village de Man
soure t Namoul, I'viarkaz T oukh (Galiou
bi eh ), di visés comme suit: 

1. ) 3 sahmes au hod Bakrour No. 7, 
fa isant pa rtie de la parcell e No. 69, par 
indivis cla ns 21 sahmes in scri ts a u teklif 
de Moham ed El Sayed SaJJ am. 

2.) 1 fecldan, 8 kira ls e t H sahmes au 
m êm e hod No. 7, pa r cell e No. 50, des
qu els 10 ki rats et 10 sahm es inscrits au 
nom de IVIoh am ed El Sayed Sallam, par 
gage de Afifi Kh alil J-Iachad, e t 22 ki
ra ts e t 4 sahmes du teklif de Mohamed 
El Sayed Sa ll am. 

Ains i qu e le tout se poursuit e t com
porte avec Lou s les accessoires e L dépen
dan ces sans au cun e exception ni réser
ve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
ri es Charges . 

Mise à prix: L.E. iiO outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Baeos, 
465-C-283 A vocal:: . 
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Dale: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Apos tolos Pen

tjlidis, propriétaire, s ujet h ellène, de
m eura nt a u Caire, rue Choubra, No. 20'L 

Au préjudice de la Dame Hamida Ab
d el Gawa d Saleh, propri é ta ire, suj e tte lo
cale, d em e urant jadis a u Caire, à haret 
El Beb awy, immeuble El Bebawy No. 2, 
d errière l'école d'El Koronfiche e t ac
tu ell em ent sa ns domi cile connu en 
Egyple. 

En vertu: d ' un procès-verb al d e sais ie 
immob iliè r e du 7 Décembre 1936, dé
non cée le 19 Décembre 193G, le tout 
transcrit au Greffe d es Hypoth èques du 
Tribuna l Mixte elu Caire le 28 Décem
bre 1936 sub Nos. 8428 Caire e t 7618 Ga
lioub ieh. 

Obje t de la vente: 
Vn immeuble, terrain e t con struc

tion s , s is au hod El i\Ia h a lla h No. 27, im
m eu ble No. 16, rue Chehada, mikias 
1/ 1000, a nn ée 1029, s uivant le r écent ar
p en tage Nahie t El i\Iala ri eh, Mar kaz Da
w a hi Mas r, Ga liou bieh, ki s m Mas r El 
Guédida, Gouvernora t du Caire, d ' un e 
superfi cie to ta le d e '1'17 m 2 40 cm2. 

Pour les limites con s uller le Cah ier 
des Charges . 

Mise à p-rix su t' h:li ~.se: L.E. 450 ou lre 
les fra is . 

457-C-277 
Pour le poursuiva nt, 

Aclli Sca n clar; avocat. 

Dale: Samed i 30 Octobre 1837 . 
r\ la requète de la Ha ison Soc iale Za

h crl c t \ Varlil1 7. =th<1 l ct Cie., soc ié té mix
te a ya11l <6;~;c a u Caire, 7 rue Game h E l 
Bana t. 

Au - ~) J·i" judicc clc: 
1. ) :\l r ha mac! AIJ o ul h assc m E l Saa

cla ni , IÏ I '-' de fe u Abo u Kassem Abou ! 
Seoud 1·: 1 Saada ni, ès n. e t èsq. en sa 
d ouble qual't é cl ' hérili e r cie feu son 
épou se la Drtmc Zcinab Bcnt Osm a n 
Ab ou! Sco ut! J·: l Sanrl a ni c l tuteur li e sa 
fill e mine u re Hoda, i,.:s uc de so n m a ri a
ge a \·cc la elite tl éru ntc. 

2 .) Dame Fatma. :\Iohamad Abo u! 
Ka --~em E l Saacl a ni , sa fill e . 

T ou s deux propri é ta ires, s uj e ts lo
ca ux, demeurant à l\'ah ie t Beni Etman, 
cli s / r iel de Scnnourès (F ayo um). 

En vertu d ' un procès-verba l de sais ie 
immobi li è re du 12 Oc tobre 1936, déno n
cé le 2 '1 Octobre 1036 e l tra n scrit au Bu
rea u des Hypo th èq ues elu Tribun al Mix
te elu Cai re le 28 Oc tobre 1036 sub No. 
70'1- F ayo um. 

Objet de la vente: en un se ul lo t. 
10 l'edclan s , 21 ki ra ts c t 16 sahm cs de 

terra in s cu ltiva bles sis a u v ill age rie 
Be ni-Etma n, i\I arkaz Sennourès, F a
youm, divi sés comme s uit: 

1. ) 2 feclclan s e t 20 kira ts a u h ocl Kha
lig El F e ki No. 27, fa isan t par ti e de la 
parcell e No . 1. 

Cet-te pa rce ll e est in scrite à son Lek
lif, 12 kira ls de son teklif pe rs onn el, e t 
le res tant lui r evient per sonnell em ent 
par voie d'ach a t de la Dame Zeinab 
Abou! Séoud par acte sou s seing privé 
du 13 Janvier 1931. 

2. ) 1 feclclan e t 22 kirats a u hocl El Mi
naoui No. 48, fai sant partie cie la par
celle No . 2. 

Cette parcelle lui revient èsn. et èsq. 
par voie d'héritage de son épou se la Da-
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me Zcinab Ben L Os m a n, e t fi gure à son 
teklif. 

3 .) 1 fedcl a n e t 2 kirats au h oc! Osm a n 
El Saaclani No. 50, fa isant partie d e la 
parcell e No. 38, par indiv is dans 1 fed
dan, 2 ki rats e l 8 sahmes. 

De ce tte qua ntité 16 kirats lui revien
n ent p e rso nnell ement p a r hérit age ci e 
s on père fe u Aboul I\assem Aboul Sé
oud E l Saaclan i, e t le restant lui revient 
tant personnell em ent qu'en sa qualité, 
par héritage de son épouse la Dame 
Ze inab Bent Osman Aboul Séoud e t fi 
gure à sen te klif. 

IL) 2 fedcl an s, 22 kirats e t 12 sahm es 
au h ocl El lVIinaoui No . 48, fai sant p ar
tic d e la parcell e No. 2. 

De ce tte parcelle 13 kira ts lui r evien
n ent par ac hat elu Sieur Ahmed Osman 
Abou! Séoucl, inscrits en son nom et le 
r estant fig ure au teklif elu vendeur. 

5.) 1 feclclan, 6 kira ts e t 6 sahmes au 
hod El Arbein e No. 42, fai sant partie 
cie la parcelle 1\'o. 1. 

6.) 6 kira t · e t 16 sahmes a u hocl E l 
Ch eikh Ibrahim No. 57, parcell e No. 35. 

7. ) 14 kirat · e t 6 sahmes a u hocl El 
Cheikh Ibrah im No. 37, fai sant partie 
cle la pa rce lle No. 34. 

Ce tte qu a ntité lui revient par hérita
ge cle so n p ère feu Abou l K assem Aboul 
Séoud E l Saacla ni, e t fi g ure en so n tek
lif. 

Ainsi qu e le tou t sc pours uit e t com
porte avec to us les accessoires c t dé
pend an ces sa n ::: auc une excep ti on ni ré
serve. 

P our les l imites con s uller le Cahier 
cles Charges . 

i\Ii'e à prix: L. E . 200 out re les frai s . 
P our la p curs ui\·a nlc, 

l\1. Se c! nao u i e t C. Bac os, 
466-C-286. Avocats . 

Unt e : Sa m ed i :10 Oetol) rc 1ü~n. 
A la 1·equèle clc S.E . Al y Bey E l :\la n

za laoui, c i-el e va nt ::\ l inist rc de l' Agric ul
ture, propri é ta ire, s uj e t égy pti e n, deme u
ran l a u Caire, 10 Chagarcl El Dorr (Za
m a lck), s ubrogé a ux pours uites de S.E. 
i\fa hm o ucl Be y El To ua ~· e r, s uivant or
donn a nce d es H.éféré s en dat e el u 20 \la i 
1937, H.G. No. i5726/ U:2e A. J. , é li sa nt do
micile e n l' é lucl c cie i\Ia llres Ma n c y e l 
Gh a li o un g ui, avoca ts à la Cour. 

Au préjudice du Pa rti Politiqu e «Al 
Chaab », ac tu ell em ent r eprése nté par 
son Prés id e nt S.E. l s m a il Seclky P acha, 
fil s de fe u Ahm ed Cho ul-.:r i Pacha, de feu 
Ahmecl, s uj e t égypti en. demcu rc:mt a u 
Caire, en so n bureau, au s iège du elit 
Par ti , s is ru e K asr E l Ain i No. 134, ac
tu ell em ent No. EG. 

En , .e1·tu cl"un procès-verbal de sais ie 
immobili ère de !"hui ss ie r Cerfog lia du 
27 Juin 1935, transcr it le 211 Juill e t '1935 
s ub No. 5305 Ca ire. 

Objet de la œnte: lot uniqu e. 
Un imme ubl e s is a u Caire, ru e Kas r 

El Aini No. 13ft e t p lu s précisém ent ac
tu ell e rnenll\o. 86, ki sm Abcline, Gouver
nora t elu Caire, d ' une s uperfi cie de 1867 
m2 15 cm., limité: 1 orel, par la propriété 
de la Daïra de S.A. le Prin ce Seif El Di
n e sur 57 m. 80 ; Es t, par la rue Ka sr El 
Aini où se trouve la porte d 'entrée sur 
3!• m. 30; Sud, par un garage propriété 
des Hoirs Samu el Bev Orebi su r 49 m. 
20; Oues t, par la rue El Haras su r 35 
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m . 45 dayer, courbe dont la corde e~ l de 
3~ m. 25, avec les cons tru ctions y de
vees. 

L e tout fai sant partie de la parc.·l lc 
No. 212 e l partie du No. 271 elu pl a1 ! cie 
loti ssem ent Garden-C ity. 

Ain s i que le tout se poursuit et Cl' l11· 
porte avec lo u tes amé li orations que les 
dits débiteurs pourraient y faire ~ -• ns 
aucun e exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les fi <~ is . 
Pour le poursuivant, 

A. Man cy et Ch. Ghaliou n ':Lii. 
370-C-225 Avoca t'=": . · 

Date: Samedi 30 Octobre 1937. 
A la r equê te d e la Raison So !' ic~ Je 

All en, Alder son & Co., Ltcl. 
Contre : 
1.) Abele! Ha lim Alla m Ibrahim, 
2. ) Ahmed Daoud Ibrah im, propriL!a i

rcs e t commerçan ls, locaux, d em eul _. 11t 
à El Harafch a . 

En ver tu d ' un procès-verbal de s<.:c ie 
immobilière elu 13 Avri l 1935, tran ~,·t H 
le 15 Mai 1035, No. G24 Guirgu eh. 

Objet de la vente : e n deux lots . 
1er loL. 

Bi en s d e Abdel Ha lim Allam Ib ra l ;m. 
6 kirals d e t errain ~ :,;is à El I-Iararc: w, 

Ma rkaz Tahla (Guirg ueh ). 
2m c lot. 

Bie ns cl e Ahm ccl Dao ucl Ibrah im. 
0 fedd a ns , 10 k irals e t 22 sahme::: de 

terra in s e l d'après la s ubdivi sion les 
parce ll es 8 fcclcl an s , 10 1\irals et 22 ~,t h
m es, s is à El Harafc ha. 

T els que les dits biens se pou r-.l i
vent e l compor tent, sa ns a u cune e:-,: c p
ti o n ni rése rve. 

P our les limites con s ulte r le Ca i•:cr 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.t;; _ J pour le :L c r lot. 
L.E. 180 pour le 2mc lot. 
Outre les fra is. 

P our la poursuivan t.- . 
Charles Ghali, 

41!0-C-260 Avoca t à la Cr 1r. 

Unte : Sa m ed i 30 Octobre 1937. 
A la r eq uê te de Félix Dana, comm. ·r· 

çant, ita li en, clcmcutanl a u Caire. 
Contre Za ki Ib ral1im, connu so u :-: le 

n om et c Mo il am ed Zaki Ibra l1im, de f.· u 
P. la klwoui, proprié ta ire, local, dem ·u
rcult à \V a rra lc E l J-Iad r. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa i.- ic 
immobili ère du 1e r Juill e t 1936, clén ,. n
céc le 1iJ Juill e t Hl36, transcrits le tS 
Juill e t 1936, No s. 4 :2~0 Guizeh e t :)11uS 
Caire. 

Obje t d e la vente : lot unique. 
Un e pa r ce ll e de lerrain de la sul ,_·r

fi c ie de 1 feddan, 17 1-.:ira ls e t 4 sah n1cs 
s is au vill age cle W a rrak El Hadr, f. J;J r
kaz Emba beh (Guize h), tckl if Moha mccl 
Za ki, fil s d e Ibrah im Eff. Makkaoui , au 
h ocl E l Chatan i No. -'!, gazayer fas l a\va L 
parcell e No. 17, par indivis clans 2 fcd
dan s, 1 k irat e t 4 sahmes. 

Ainsi qu e les dits bien s se poursui
vent et comporte nt, san s aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cal1ier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
!Al requérant, 

.:.3:t -C-251 Félix Dana. 
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Da te : Sa m ed i 30 Octobre 1937. 
A la r equê te d u S ieur Bas ile Gor r a , 

proprié ta ire, pro tégé ita li en,_ d em~ u ran t 
:t r\ Iexan d n e c t aya n L d orm c!le e lu a u 
(:aire en l' é Lu d e d e Me J ean Gor ra, avo-
ca t. 

Au pré judice du S ieur E l I-I ag Abdel 
J)ayem lVI ou s taf~, proprié ta ir e d e la 
piJ <lrmacw «Va llee des R01 s », SUJ e t lo
ca l- dem e ura nt a u Carre, 129 rue Chou
l)ril . 

En vertu d ' un procès-verba l de sais ie 
iuunobil ièr e du 23 Décem b r e 1936, d é
noncée le 31 Décembre 1. 936 e L Lra n cr its 
nu Burea u d es H yp o thèqu es le 5 J a n 
yier 1937 sub os . 91 Ca ire e t 8G Ga
linu bieh. 

Objet d e la vente : 
:_·n immeubl e s is a u Ca ire , 125 ru e 

l :iwubrah, chi a k h e t E l Gu esr , ki sm 
l:l,oubrall , Gouve rn or a t elu Cair e, a u 
t1•d Cha hin P ach a No. 27, Zima m Na
ll ic l Min ie t El Sireg, Markaz Daw a hi 
\ I .~ r (Ga liou b ieh ), con sis ta nt en un e 
1,,, 1 cell e de terrain d e la s u perfic ie d e 
Li.•;) m 2 'd cm., d onL un e par tie es t oc
r ,pée p ar un e villa co m po éc l' un sou s
' -t c t sa la ml ek. e t d e qu a tre m agasin s , 
lt res ta n t form a nt ja rd in, le toul limité : 
:: "' Ll , s u r 32 m . 20 p a r la r ue Hassa n 
L; ;,il ga t où se Lr o u vc un e porte; E s t, sur 
:!! Jl1. 30 par h a re t ll a::;san Ba hga t, S ud, 
, ,, ; 32 m. 2U pa r le garage de l\'I oha m ecl 
.\ l'.' Baclawi ; Oues t, s u r 21 m. 53 par la 
1 .. ~ Cho u brah où se tro uve la p or le d'en
I ,· ·" 

\ insi que le tou t sc po urs ui t ct com-
1 •l'l e avec lou lcs ·es clépcnclance::;, san s 
L' ,,·c p Lion ni réserve. 

.\ lise à prix ~; u r baisse : L .E. 1800 ou
li les frais . 

.1,. '1-C-279 

P our le pours ui vant, 
J ea n Gorr a, 

A\'ocat ü la Co u r . 

·talc: ~nmccl i 30 Octobre Hl37 . 
.\ la rcquè le de la D a m e Ka lin a 1\:oul

, 1clis, m énagère, locale, adm ise au bé-
1 1ic c clc l'Assis tance J udic iaire, c L en 
1 1L que clc bc::;o in de i\ l on _icur Je Gref-
1: r en Cher elu Trib un a l ~li x Lc d u Cai
J 1' n sa q ua li té de préposé aux F on ds 
.J , :l iciaircs . 

l'e neon tre des H o irs de fe u JI u s se in 
.\:,del Sc la m E l L a m cy, qui son l : 

l.) Asla n H u ssein Abele! Sclam El L a
ll.•'Y· 

:! .) Dam e Néfi ssa M oh am ecl A lli a , sa 
' ' uve, p rise la n t perso micll emcn L qu 'en 
~ .~ qualité de tutr ice légale clc ses enfa nts 
11 :1 1curs Ibrah im e L E n aya t. 

:L) Helmy. 
'1. ) Ah d el Sela m Hussein E l La m ey, s u 

jrl:; locau x , dem e ura nL à Ab ou-Si r (Gui
z,·I J). 

~> . ) Dam e Sad cl ika B ent Aly Hassan , 
f•· !11m e divo rcée el u d éfunt, p r ise seule
li l<.' IÜ en sa qualilé d e tu tr ice d e sa fill e 
11 1111e ure Naz la , connue Gam ala t, a ya n t 
clr meu ré a u Caire, à ch a r eh E l Haya
m ic h, h are t E l Hagga r No. 8, Da rb E l 
t\ lnnar, c t actu ell em ent de domi cil e in
C<m n u. 

En vertu d ' u n p r ocès-verba l de sais ie 
im mobiliè re d u 14 J a n vie r 1936 hui ssier 
C<1s lella n o, d én on cé les i e r e t 10 F évrie r 
i\l3G, huissier s Cas tell a n o e t Barazin, le 

. lou L trans crit le 12 Févrie r i936, No. 955 
Gu izeh. 
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Obje t de la vente : deux pa r cel les cie 
te r ra in avec to utes les con s tructions qu i 
y exi s te nt, s ises au vi llage de :\ bou-Sir , 
lVI a rkuz e L l\I oucl irieh ete Gu ize h, elon t : 

L a i r e d e 245 m 2 Oï cm., parcell e i\o. 
53, a u l1od Dayer E l Na h ia .\l o. 20, .\l a
hie t Abou-Sir Gu izeh . 

La 2m e d e 2GG1 1112 Gï cm. , parce ll e 
No. 23, hab ila Lion s, a u hocl E l Dayer E l 
Na h ia .\1 o. 20. 

D' a p rès le procès-verbal d e sais ie, le· 
dits b ien s sont in c u!Les e L sans hab ita
Lio n s. 

T e l qu e le tout sc po u r ui L cl co m
p or te san s a u cun e ex cep ti o n ni ré..:erve, 
a vec les a rbre e t d a ttier s qui y exis te nt. 

P our les li m i tes cons uHer le Cahi er 
des Charges . 

i\ lise à prix sur b a isse : L .E. 43 ou Lre 
les fra is. 

432-C-252. 
P ou r les p ou rs uivants, 

Charles Dimi lri o u, avoca t. 

Date: Sa m ed i 30 Oc tobr e 1937 . 
A l a r equê te de la R a iso n Socia le 

All en, A ldcrson & Co ., L lcl. 
Coch e Ahm ecl Soliman M oham ecl 

Ta mmam , p rop r ié ta ire c l co mmerçant, 
local, d em e ura nt à ~ a· La b ow . 

En vertu d ' un procès-verba l d e saisie 
immobil ièr e elu 23 i\ta i 1936, lran crit 
le 20 J u in 193G, No. 1113 Assiout. 

Obj e t d e la ven te: 
10 fecl d a n s, i G k ira Ls el H sah mcs de 

terrain s s is a u village de .\ag' Sab', ;\ !ar
kaz cL :vr oucl ir ich cl 'AssiouL. 

Tels qu e les cl ils bien s se poursui
ve nt c t com porten t, sa ns ex ception n i 
réserve. 

P o ur les lim i tes con::; ull c r le Cah ier 
des Charges . 

.\Hse ù prix: L. E. t;O o ut re les fr a is . 
P o ur la po u rsuiva nte, 

Charles Gh a li, 
4. 3 l -C-.'271 A vocat à la Co ur. 

Ualc: Samed i 30 Oc tobre 193ï. 
A la r cqu è: te de la Raison Socia le 

A llen, Alclerson & Co., Llcl . 
Contre Ahmcd A ly Ibrah im Abclel 

Hahman, proprié ta ire, local, deme u ran t 
à Bén i-Hczah. 

E n , ·crlll de d eu x procès-ve r baux de 
sai s ie im m ob ilière des 31 Oc tobre e t 18 
~o \' cmbrc Hl33, tran scrits les 23 Novem
bre 1935, No. 1329 Assiout, e tH Déce m
bre 1933, No . 1GO!L 

Obje t de la ven te : 
2m e lo t. 

La m oiti é so it 1 fcclda n , G ki ra Ls c l 16 
sah m cs in div is clan s 2 feclclans, 13 kira ts 
e L 8 sa hme · clc terra in s s is a u v ill age d e 
Bén i- H.cza h, l'v1arkaz Ab n oub (Ass iou t). 

3m e lo L 
La qu o te-pa rt d e ï k ira Ls s u r 24 lu i 

r even a n t de l'h ér i lage d e s on pè re Al y 
Ibra hi m Abdel R a hman , soit 1 feclclan, 2 
ki ra ts e l 1 11 / 12 sahmes in divis dan s 3 
feclclans , 17 ki rats e t 10 sa hmes de ter
rain s s is à Béni-Reza h. 

4me lot. 
L a quo te-par t d e 7 ki rats sur 24 lui 

r even a nt de l' h éri tage de son père Al y 
Ibrahim Abele! R ahman , soit 2 fedclan s, 
6 ki rats e t 4 5 / 6 sahmes, in d ivis d a n s 7 
fed dan s, 17 kira ts e t 20 sahmes d e ter
r a in s s is au vill age d e El Sawalem El 
Ba haria, Markaz Abnoub. 
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T e ls qu e les d i ts b ien s se pours uivent 
eL compo rt ent, sans ex ception ni r éser· 
vc. 

P ou r les limites cons u lle r le Ca hier 
des Charges . 

.\ Ji ~.e à p rix: 
L. E. 30 pour le 2m e 1 o t. 
L .E. 30 po u r le 3m c lo t. 
L .E. 113 po u r le 4Jn e lo t. 
Out re les frab . 

P our la po u rs uiva nLc, 
Char les Gh a li , 

430-C-270 A voca l à la Cour. 

Da te: Sa m ed i 30 Oc tobre t 037. 
A la requê te elu Sieur H.i charcl Adler, 

proprié ta ire, t. chéco:: lovaqu e, dem eurant 
a u Ca ire, à Ga rd en-Ci ty . 

Au préjudice el u Si e ur Gala l Saleh El 
Sao u i, fils d e Sa lch l\ l oha m acl E l Saoui, 
f ils cl e i\Ioh a m a d E l Sao ui, prop r ié ta ire, 
s uj e t local, d em e ura nt à Men ch a t F a· 
r ouk clonl il e t l' omcleh, cli s lric t cle El 
F ac hn (i\Iin ich ). 

E n , ·e r til rl ' u n procès-verbal cle saisie 
immobi li ère p r a tiqu ée le 31 i\Ia r s 1937, 
d é non cée le 8 Avr il Hl37 et tran scri te a u 
bureau des H y po thèq ues el u Tribunal 
Mix le elu Ca ir e le 13 Avril 1937 s ub No. 
521 / Min ia . 

Obj e t de la vente: en u n se ul lo t. 
G fe rle! a n s, 17 k i ra ls c t H sa h m es de 

te r ra in s culti vab les s is a u v ill age d e Ban 
E l Ala m , i\'Ia rk az l\Iag l1agha (Minieh ) 
a u h od E l Gabbana N o. 12, fa isant pa r· 
li e clc la parcell e No. 3 . 

Ai nsi qu e le tou l sc po ursuit e t com
por te sa n · auc une xccplio n ni réserve 

Po u r les limi tes cons ulter le Cahier 
cles Charges . 

i\l ise à p rix :· L. K 300 ou lrc les frais. 
P ou r le pours uivant, 

l\L ~cdn ao u i e l C. Bacos, 
4G!!-C-284.- Avoca ts. 

Da te: Samedi 30 Oc lo l)re 103ï. 
A la requè le de : 
L ) Le ~i e; ur Jl urom1 Kalran , proprié· 

la i1·c, s u.it'l r uss<', llemeu ra nL a u Caire 
et. e n la n L lfU C d G !Jeso in . 

2.) i\I o n ~i c ur le Greffier en Chef d 'U 
Tribu na l \ l ix lc elu Caire, pr is en sa 
qualité clc préposé ù ln. Caisse des Fonds 
Jud icia ires pour le::; fra is avan cés, Lous 
de ux é li sa n t cto mi cil c a u Caire au ca.b i.· 
n c L de i\ Ic Emil e Labba l, avoca t à la. 
Co ur. 

Au p r·éjud icc du S ieu r i\ Ioha m ecl Bey 
l b ra hi m, l' i ls etc Jbra him, fil s d e A hmed, 
propr iél<t' 1 c. égy pti e n , dem euranL a u 
vill age ,:,; :\bo u i\la na h K eb li, l'via rkaz 
Dechna (1\:é neh ). 

E n Ycr·lu cru n procès-ve rbal cl c saisie 
immobili ère el u '1 \i ovc m bre 1936, trans· 
cr i t le 25 ,\Tove m brc 103G s ub No. 956 
I~ é n c h . 

Obje t d e la , ·en te : 20 fedclan s s is a u 
v ill age cle Abo u Man ah Gha rb, l'vl a rkaz 
Dechn a, Mo ucl ir ie h ete Kéneh , au hod 
Hague r K eba le t E l Kassab No. 5, fa isant 
partie d e la pa rcell e No. 14, par ind ivis 
dan s 26 feclcl a n s, 21 ki ra ts e t 8 sah m es. 

T els qu e le d i ts b ien s se pours uivent 
e t co m por tenL san s a ucu n e excep tion 
ni r ése rve . 

P our les limi tes consulter le Ca hier 
cles Charges. 

Mise à prix: 

44!-C-261. 

L.E. 135 outre les fra is. 
Pour les poursuivants, 
Emile Rabbat, avo~at. 
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Dale: Samedi 30 Octobre Hl3ï . 
A la requête elu Sieur Richard Acller, 

propr ié ta ire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire, à Garden Ci ty . 

Au préjudice du Sieur Mahmoucl 
Fargha li El Cha heL, fils de Farghali Ha
m ada El Chahct, fils de Hammouda El 
Chahet, propriétaire, s ujet local, demeu
rant à Abou-Tig (Ass:o ul ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sa is ie 
immobi li ère pratiqué le 10 Avri l 103ï, 
dénon cée le 211 Avril 1!)37, transcrits au 
Bureau des Hypothèques du T ribunal 
Mixte elu Caire le 29 Avri l 193ï sub 
No. 379 Assiout. 

Objet de la vente : en deux lo ts . 
i er lot. 

Une p a rcell e cle terrain de la s uperfi
cie d 38 m2 90 dm2, s ise à Band a r 
Abou-Tig, Markaz Abou-Tig (As ·iou l), 
ensemble avec les con s tructions y éle
vées consis ta , t en un café à Ia rue El 
Markaz No. 315, proprié té No. 2!J. 

2mc lot. 
Une parcelle de Lerrain de la s uperfi

cie de i7 m2 i4 dm2 à pren clre par indi
vis dans une maison composée de troi s 
étages, s ise à Bandar Abou-Tig, 'larl<az 
Abou-Tig (A siout), à la rue El JTayaz 

o. iü, atfet lVIohamecl Farg hali No. 3, 
propriété No. 2. 

Ce lte maiso n nouvellement badigeon
n ée ne porte ac tuell emen t a ucun nu
m éro . 

Ain i que le louL se poursuit et com
porte avec Lou s les accessoires e l clépen
dances san s aucune exception ni réser 
ve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L. E . i20 pour le i er lo i. 
L-E. i 6 pour le 2me lo t. 
Outre les frais. 

Pour le pour uivant, 
1. Sednaoui et C. Bacos, 

463-C-283 Avocats . 

Date: Samedi 30 Octobre 1.93ï. 
A la requê te de la Raison Sociale 

Allen, Alderson & Co., Llcl. 
Contre: 
i. ) Aly Khallaf Khalifa, 
2. ) Saleh Khallaf Khalifa, propriétai

res et commerçan ts, locaux, d emeurant 
à El Sawaméa Gharb. 

En vertu d e deux procès-verbau x de 
saisie immobilière des 26 Aoû L et 26 Oc
tobre i936, transcrits les 23 Sep tembre 
1936, No. i 099 Guirgueh , et i6 Novem
bre i936, No. i 29'L 

Objet de la vente: en troi s lots. 
i er lot. 

A.- Les 2/6, terra in e t cons tructions, 
indivi s clans une mai son de 56 m2 26 
dm~, au village de E l Sawaméa Gharb, 
Marl<.az Tah la (Guirgueh ), au hod Dayer 
El l\ahia No. 3i. 

B . - Les 2/5, terrain e t con s truc tion s, 
indivis dan s une maison de 95 m2 43 
chn2, à El Sawaméa Gharb, a u même 
fuod. 

2me lot. 
L e i / 5 ou i feddan , i 5 kirats et i 3 4/5 

sahmes indivis dans 8 feddans, 6 kirats 
et 2i sahmes de terrains, à El Sawaméa 
Gharb. 

3me lot. 
Les 2/6 ou i7 kira ts e t 4 4/6 sahmes, 

indivis dans i feddan e t i9 kirats de 
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terrai ns, au village de El Gazazra, Mar
kaz T ah la . 

T els que les dits biens se pours ui 
vent et comportent sa ns exceptio n ni ré 
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à rwix: 
L.E. 10 pour le i er lot. 
L .E. 20 pour le 2me lot. 
L.E. 12 pour Je 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la pour uivan le, 
Charles Ghali, 

'148-C-268 Avocat à la Cour. 

Dale : Samed i 30 Octob re i93ï. 
A la reqttü te d u Sie ur Charillas Sa

kell aropou lo, pharmacien, hellène, de
meurant à i\tlénouf. 

Au préjudice elu Sieur Abdel Moltalf;b 
Aly Abcle l l'viollakb, proprié ta ire, égyp
tien, clcnwuranl à Gu6ziret E l Hagar, 
Markaz Cheb in El Kom, Moudirieh cie 
1\!lénoufieh. 

Ei1 ver lu d 'un procès-verbal cie sa is ie 
immobilière du 26 J anvier i 93ï, déno n · 
cé le 10 Février 193ï e t transcriL au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 20 Février i 937 s ub No . 
2i9 (Mén oufi eh ). 

Obje t de la vente: 
8 fedclan s e t 22 sahmes s is au vi ll age 

de Guézire t E l Haggar, f\'Iarkaz Cheb in 
El I\.om (:v1 6n oulïch ), en deu x lots, sa
voir: 

i er lot. 
i fedclan , i7 l<i ra ts e t i 9 sahmes di

visés comme s ui l: 
i. ) 7 kira ls eL i6 sahmes par indivis 

clans iü kirals e t 2 sahrnes a u hod El 
Maryas E l T ah lan i No. iü, gazayer fas! 
tani, parcell e No . 187. 

2.) G kirats et 23 sahmes par indivis 
dans 20 kirals et 23 sahmes au hod El 
J\llaghraby No. i 6, ire sec tion, parcell e 
No. i72. 

3. ) i feddan, 3 kirals et 4 sah mes par 
indivi s clans 2 feddan s, 3 kirals e t 20 
sahmes dont 1 fecldan, 6 kirals el H 
sahmes, parcell e No. iï6, iü kira ls e t 8 
sahmes, parcelle No. 177 e t ii ki ra ts e t 
22 . ahmes, parce ll e No. iï8, a u hod E l 
Ghoraf No. 26. 

Ains i que les dits biens se poursui
vent et comportent san s au cune excep
tion ni réserve. 

2nw lot. 
La moi lié par indivis clans 12 feddan s, 

H kiraLs e t 6 sahmes divi sés comme 
suit: 

i. ) 1 feddan, i3 kirals e t ii sahmes 
au h od El Ouass ieh No. 3, l<ism sani, 
pa rcelle No. 40. 

2. ) 1 feclda n, i 9 kira ls e t 2 sahmes au 
h od El Ouassieh No. 3, ki sm sani, par
cell e No. 49. 

3.) 2 ki ra ts par indivi s da ns i 2 kira ts 
et i4 sahmes, a u hod El Walda No. 6, 
gazayer fas ! ta ni , dont 9 kirats e t i 6 sah
m es parcell e :\o. i 33 eL 2 li.iraLs et 22 
sahmes parcelle No. i3'L 

4. ) i feddan, 22 kiraLs et i 6 sahmes 
au h od El Maryas El T ahtani ro . iü, 
gazayer fasl tani, parcelle 1 o. 2i6. 

5.) 22 kirats e t 2 sahmes au hod El 
Maryas El Foukani No. i4, gazayer fas! 
a wa l, parcelle No. 40. 
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G. ) ii kirats et 7 sahmes au h od El 
Maghraby No. 16, ire section, parcel!e 
No. 28. 

ï. ) 13 ki ra ls c t 1!) sahmcs par indivi s 
dans i Jcd da ll, ii l<irals e t 19 sahmcs 
a u hod El Maghraby No. i 6, ire sec ti on 
parc.;e lle No. 36. ' 

8.) .t li.ira.t par indivis dans 10 1\irnts 
et J J sahm es, au hoc! Dayer El Nahia 
No. 16. parcelle No. HJG. 

9. ) H kira ls el 6 sah mes au hod El 
Rizka No. 24, parcelle No. 27. 

10.) i6 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Rizka No. 211, parcelle No. iï'L 

U. ) i7 kirals 'e l G sahmcs par in di1·is 
dans i fcdclan, 3 kirats et 6 sahmes ;t u 

hoc! E l Sahel No. 27, parcell e No. 107. 
12.) i feddan, i ki rat et 2 sahm cs au 

hoc! 81 T amia No. 28, gazayer fas l aw,tl, 
parcell e ro . 3'L 

1.3.) 12 ki ra ls et '1 sah m es au hod El 
Tamia. No. 28, gazaycr fasl awal, parcel
le No. 68. 

i4.) 2 kira ls par indivis dans 13 kira l. 
et 15 sahmes, a u hod E l Tamia No. :28, 
gazayer las ! awal, parcelle No. i 6!J. 

16.) 6 kirals cl 9 sahmes a u hod 1~ 1 
Tamia No. 28, gazayer fas! awal, P<U'
ccll e No. i SO. 

16.) iü l<irals eL '1 sahmes par ind i1·is 
dans 3 feclclan s, '1 kirals e t iü sahmcs, 
au hod El Tamia No. 28, gazayer Ltsl 
awal, parcelle No. 211. 

i7. ) 6 kirats et 1!) sa. hmes par in cli 1·is 
dans i ü feddan , ii k irats et i 9 S<; h
mes au. h od El Tamia No. 28, gazaycr 
fas l tam, parcelle No. i. 

18 .) i6 kirats et ii sahmes par in di
vis dans 2 feddans, 7 kirals et ii s;<h
m es au hod El Salhi No. 26, dont 1 fecl 
dan, parcelle No. 278 et i feddan, 7 l\ i
ra ts e t ii sahmes, parcell e No. 219. 

Ains i que les d its biens se pour~ tri 
vent et compo rten t sans au cune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites cons ulter le Cal1 ier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Ou Lre les frai s. 

Pour Je poursu ivant, 
N. ct Ch . 1\'l ous lakas. 

442-C-262 A voca ls à la Cour. 

Dale: Sam ed i 30 Oclobre i 937 . 
A la requête du Comptoir Egyptien 

d' Importation c t ci'Exportation, soci été 
anonyme égyp li cnne, ayanl siège à Ale
xandrie eL succursale au Caire, à mielan 
Tewfik, pours uil cs ct diligences elu Pré
s ident de son Consei l cl'A clmini sLra lion, 
le S ieur J oseph Gibara, e L éli sant domi
cil e en l'étud e de Me Emile A. Yassa, 
avocat. 

Contre les Hoirs de feu Hassan Aly, 
savoir: 

i. ) La Dam e Zal Issa Borai, sa veuve, 
propriétaire, s uj e tte locale, demeurant 
à ch are h El Sadd El Barrani, près de 
l' imprim erie Mahmoud Issa Borai, dis
trieL cie Sayeda Zeinab. 

2.) Abd el Aziz Hassan , son fil s. 
3.) Moh am ed Hassan , son fil s. 
4.) E l Sayed Fahmy Hassan, son fils. 
5.) Aly Hassan, son fil s. . 
6.) La Dam e vVaguida Hassan, sa fil-

le. 
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7.) IIassan ein Hassan, son fil s, pris en 
sa quallté personnelle et comme tuteu r 
de ses frère e t sœ urs mineurs : Saad 
Hassan, Han em Hassan , Zeinab Hassan 
Safia Hassan, Aid a Hassan e t Yous rieh 
Hassan. 

Les . s ix dernier s propriéta ires, suj ets 
locaux, dem eurant a la rue Molho 1 o. 
10. jarclin Soliman P acha El F ran çaoui 
(Vieux-Caire). 

En vertu d 'un pr ocès-verbal de saisie
immob ilière du 27 J anvi er 1936 dé non
cée Je 11 F év ri er 1936 e t tra n scrits Je 19 
n n ier 1936 s ub ~ o . 1222 Ca ire. -

Obje l de la venle: 
H ki rats par indivi s clan s 211 kirats 

d'u ne maison, terra in e t con s tru cti on s 
de la ~uperfi c i e de 330 m 2, composée d~ 
deux etages e t un. rez-de-chau ssée, por
tant le No. 3 du miel an El Mehatta, elon
nan t sur la rue Fom Bab El Bahr ki sm 
de l'Ezbékieh , Gouvernora t du c a'ire li
m;lée : Nord, composée de 2 lignes cl~oi
tes commen~ant de l,' Es t à l'Oues t, long. 
18 m. 83, pms vers l Ouest en penchant, 
long . 2 m. 95, sur la ru e Fom Bab El 
Bahr; Es t, une ligne droite, lon g . 13 m . 
10; Sud, composée de 3 lign es droites 
comn,;en çant cle l'Es t à l'Oues t, lon g . 3 
rn . Oo, sur une ruelle d 'El Borg, pui s 
vers le Nord, long. 1 m. 60, puis vers 
l'Oues t, long . 27 m . 08 ; Oues t, un e lig ne 
droite, lon g . 16 m . 18, donn ant sur mi
dan El 1-laclid . 

Ainsi qu e les di ts bien s se p ours ui 
yen t e t comporten~ , avec toutes leurs 
dspend an ces et nouvelles constru c tions 
sans exception ni réserve. ' 

:vlise à prLx: L.E. 6000 oulre les fra is. 
P ou r le poursuivant, 

435-C-255. Emlle A . Yassa , avoca t. 

Hate: Sam edi 30 Oc tobre 1937. 
. A. la requête de la Banque Misr, so

cr,•te ~mon yme égypti enn e, aya nt s iège 
at: Cm re, poursuites e L d ili gen ces de son 
aCil mm s Lra teur-d élégué Talaa t P acha 
Harb et en tant qu e de b esoin de Saclek 
Gctll ini Bey, pr opri é ta ire, protéa·é fran-
ÇéilS, dem eurant à Mini eh. 
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:\ u préjudice de : 
. 1.) Cheikh El Sayed Youssef 1-Iam am , 

f1 !" de Youssef 1-Ia mam. 
2.) Abele! Hafez Yassouba Youssef I-Ia

mnm, fil s de Hassouna Youssef Ham am 
fils de Youssef Hamam. ' 

Tous deux proprié ta ires, suj e ts lo
caux, dem e urant à Nahi e t Beit Allam 
dis trict et Moudirieh de Guirg ueh. ' 

En vertu d 'un pr ocès-verbal de saisie 
imm obilièr e du 25 Juin 1936, dénon cée 
le 9 Juille t 1936 et tran scrits a u Bureau 
des Hypothèqu es elu Tribunal Mixte du 
Caire le 16 Juill et 1936 sub No. 743 (Guir
gueh). 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à El Ch eikh Sayed 
Youssef Hamam. 

1 fecldan, 23 kirats e t 20 sahmes de 
terrain s cultivables s is au village de Beit 
Allam, Markaz et Moudirieh de Guir
gu eh, divi sés comme suit: 

_1.) 13 kirats au hod Telt Amran No. 1, 
fa1sant partie de la parcelle No. 22, par 
mdivis dans 10 fecldans et 12 sahmes. 

2.) 12 kirats au hocl Guénenet Haroun 
Bey No. 15, faisant partie de la parcelle 
No. 7, par indivis dans 1 fedclan et 7 ki
rats. 
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3.) 10 ki rats e t 20 sahmes au hocl E l 
T eflah w al R ama No. 14, parcelle No. 21, 
par JndiVJS clans 19 kira ts. 

. 4.) 12 ki rats au hod El I-Iag ua El Char
lueh No. 17, lo sm awal, ftj san t pal'Lie 
de la parcelle No. 1, par indivi s clan s L1 
feddan s et 7 ki rats. 

2m e lo t. 
B ien s apparten an t à Abele! 1-Iafez Has

so uba Youssef IIamam. 
H k irats e t 19 sahmes par in div is 

clan s 11 fedclan s e t 22 kira ts lui reve nant. 
par vo1e d 'h éritage de son père Bassou
ba You ;;; ef Il amam, de terrain s cu ltiva
bles s1s a u vll lage de Bei t Allam, i\1arkaz 
et Mo ucl m eh de Gui rguch, divisés com
m e smt: 

1. ) 1 feddan, 19 kira Ls e t 16 sahm es au 
hod El Mahad1 a Chark El Kom No. 4 
parcell e N o. 25 c L fa isant parti e de 1 ~ 
parce ll e No. 25 bi ~ . 

2.) 1 fecld a n e t 16 sahm es au h od El 
Teflah wal Ram a h No. 14, fa isant partie 
de la pa rcell e No. 3, par indivi s clans 1 
feddan, ii kira ts e t 16 sahmes. 

3.) 6 kirats e t 4 sahmes au h od T elL 
El Nabk o. 9, fa~ sant _p arti e de la pa r
cell e No. 31 , pa r mdivJs dan s 12 kira ts 
e t 8 sahmes. 

_4 .) 5 kirats au hocl Saber El Cheikh 
Kirah No. 21, kism awal, fa isa nt partie 
de la parcelle To. 24, par indivis clan s 
1 feddan, 19 kira ts e t 8 sahmes. 

5.) 6 kira ts au hod Telt Am ran No 1 
~·a i sant pa rti ~ de la parcel_le No. 6, pa; 
mclJvis dans o feddan s, 2 lora ls e t 4 sah
mes. 

6.) 17 kira ts au hod El Sakan El Balla
ri 1o. 19, fai san~ parti e de la pa rcelle 
No. 10, par mdi vis clan s 1 feddan , 3 ki
ra ts e t 4 sahmes. 

7.) 7 kira ts au h od El Hagn a El Char
kieh No. 17, ki sm awal, fai sant partie de 
la pa rcell e No. 3. 

8.) 8 kira ls e t 12 sahmes a u hod Telt 
Ham a m No. ii , fa isa nt pa rti e de la par
cell e No. 1, par indivis da n · 5 Jeclcla ns 
e t H ki ra ts. 

3me lo t. 
Bien s appartenant à Abel el 1-Iafez Has

souba You ssef J-l am am. 
9 l<i ra ts et 18 sahmes pa r indivi s dan s 

3 feddan s, 6 kira ls e t 2 sa hm es lui reve
n an t pa r voie d 'hér itage de son père 
Hassouba Youssef, de terrain s cultiva
bles s is au village de Beit All am, Mar
kaz e t l\Ioudiri eh de Guirg ueh, divi sés 
comme suit: 

1. ) 1 feddan, 22 ki rats e t 16 sahmes 
~u h ocl Talt Am ran No. 1, fa isan t partie 
de la parcelle No. 6, pa r indi vis clans 5 
fedcl a ns, 2 kira ts e t 4 sahmcs. 

2. ) 19 kirats et 10 sahm cs au hocl El 
T efl a w al H.am a No. 14, faisant partie 
de la pa rcelle No. 4, pa r indivis dans 1 
fedcl an, 21 ki ra ts e t 16 sahmes. 

3.) 12 kirats au h od T elt El J-Iaraz No. 
10, fa isant parti e de la parcelle No. 21, 
pa r indivi s dan s 4 fedcl an s, H kirats et 
4 sahmes. 

4me lot. 
Bien s appartenan t à El Sayecl You s

sef Ham am e t Abclel Ha fez Hassouba 
Youssef 1-Iamam. 

S feddans, 3 l<irats et 8 sahmes ap
partenant à El Sayed You ssef Hamam 
et 1 fecldan, 1 kirat e t 2 sahmes appar
tenant à Abdel Hafez Hassouba Youssef 
Hamam, soit au total 9 fecldans, 4 l<i-
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r a ts ct 10 sahmes à p ren dre par incli
vrs dan s 110 Jeddan s, 16 kira Ls eL 12 sah
m es cie Lenains cul tivables s is au vil
lage c.l e Bcit Allam, .\ Iar ].;az eL .\ loufl t
n el1 Lle Gucrg ueh, di visés comme su it : 

1. ) Z 1\Jra ts e L 20 sahm es a u h od El 
Sa ka.n El Kebli . No. :20, fa isa n t par tie 
de la parce ll e 1\ o. 4, par in cl iYi s dans 
J1 1\ tra ts el. 1G sahm es . 

:! . ) 1 fee.! cla n e t 2 k i rats au hod Ha
r oun Bey _ :\ o. 22, fa isant par ti e cle la 
p~rce ll c :\o. 17, pa r inclivi s dan s 1 fed
Ll cm , 2 l k1ra ts e t 4 sahmes . 

3. ) 10 Ieddans a u h ocl Guen e ine L Ha
r oun Bey ~ o . 15, fa isant par tie de la 
parcelle 1 o. 1, indivis dans 42 fedclan s 
4 Ju ra ts e L 4 sahm es. ' 

11. ) 14 fe0dan s au ho cl Heo·na El 
Gharb1 eh :\ o . 17, fa isant parti~ de la 
parcelle No . . 23, pa r indi vis dans 17 
i e~dans, 3 kn·ats e t. 8 sahmes. 

o.) 2 Iecldan s, 4 1-; ira ls et 20 sahm es 
au h ocl Haraz ie t ~ osse i r N o . 3, parcel
le No. 16. 

6. ) ii l.;irats au hocl El Mahadda 
C l~.rk El Kom l\o . 4, parcell e No. 69. 

1. ) 2 feddans, 17 l<ira ts e t 8 sahm es 
au hocl T elt El Kom To. 5, fa isant par
tHl .cle la parce ~l e Nos . :26 et 21, par in
divis dans 2 leclclan s, 23 kira ts e t 16 
sahmes. 

8. ) 2 feclèl ans, 1 kira t et 12 sahm es 
au hocl El T afi a wal R am a No. 14, par
celle l\ o. ld . 

9.) 4 feddan s et 3 l<ir ats au m ême 
hocl ,No . 14, fa i s~nt pa rti e de la pa t'Ce l
le l\o._ 53, par mdtvJ s clan s 4 fecldans 
et 7 lura is. 

iü. ) 3 feclcl an s e t 22 kirats au m êm e 
h ocl No . 14 , fa isant pa 1·li c de la pa rcel
le No . 53, par in d ivis cla ns 7 feclclan s 
Lt kira ls et li sahm es. ' 

Ain si qu e le tout. c: c pours 11it e t 
comporLe avec tou s les accesso ires e t 
dé p~nclan cc s, san s au cun e exception 
m reserve . 

Pou r les limi tes co ns ull er le Ca h ier 
des Charge . 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le J e r lo l. 
L .E. 70 pou r le 2me lo t. 
L.E. 50 pou r le 3me lot. 
L.E. JOOO pou r le L1m e lot . 
Out re les f r·a is. 

Pour la pou rs uivante, 
M . Secln ao ui e L C. Bacos, 

461J-C-280. Avocats . 

SUR LICITATION. 

Date: Sa medi 30 Octobre 1937. 
A la requê te elu Dr. Ibrahim Menasha, 

m édec in, suje t égypti en, dem eurant a u 
Caire, 12 r ue Kantare t Ghamra. 

En présence de : 
1. ) You ssef Daoucl Li chaa, proprié tai

re, égyp ti en, dem eurant au Caire, 12 r ue 
Kantare t Gh amra. 

2. ) La Raison Sociale Les Fils Li e to 
Baroukh , Maison de commerce mixte, 
é tabli e au Caire, rue Manakh No. 3, en 
la personn e de ses m embres les Sieurs 
Baroukh e L Habib Li e to Massouda. 

3.) La Dame Malaka Daoud Lichaa, s u
je tte égyptienn e, dem eurant au Caire, 
27 rue Keni sse t El Ittehad (Sakakini ). 

4.) La Dame Fortunée Daoud Lichaa, 
propriéta ire, sujette françai se, dem eu
rant au Caire, rue Chérif No. 5. 
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5.) La Dame Esther Daoud Lichaa, 
proprié taire, égyptien ne, demeurant à 
Hélouan, 36 rue Riad Pacha. 

(Copropriétaires). 
En ve1·Lu d'un jugem ent rendu par la 

Chambre Civil e du Tribunal Mixte du 
Caire le 23 Octobre 1933, R.G. No. 10478, 
60e A.J. 

Objet de la vente: eri deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d'une super
fici e de 872 m2 30 cm., avec les cons
tructions y élevées couvrant une super
fici e de 323m2 environ, consistant en 9 
magasins, sise au Caire, à la rue Kan
tare t Ghamra, partie du No. 12, à Gham
ra, kism El vVaily, chi akhe t El Sal<al<i
ni, Gouvernorat du Caire. 

2m e lo t. 
Une parcell e de terrain d'une superfi

cie de 795 m2 55, avec les constructions 
y élevées consis tan t en une mai son co u
vrant une superfi cie de 336 m2 environ, 
composée d'un sous-sol, d 'un rez-de
chaussée et d'un é tage de six chambres 
et dépendances chacun, s ise au Caire, 
à la rue Kantaret Ghamra, partie du No. 
12, à Ghamra, kism El Waily, chiakhet 
El Sakakini, Gouvernorat elu Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

l\lise à prix: 
L.E. 1600 pour le 1er lot. 
L.E. 2400 pour le 2me lol. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
375-C-230 Charles Chalom, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCE.S: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeu di 21 Octo·bre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contt-e la Dam e Nabiha, fille de Moha
m ed Hégazi, fil s de feu Mohamecl Héga
zi El Kébir, fil s de Hégazi, épouse du 
Sieur Abdel Aziz El Chami, propriétai
re, sujette locale, demeurant au Caire, 
rue 'Kawala No. 11, section Abdine, avec 
son fil s le Sieur Abele! Aziz El Chami 
chez le Sieur Hussein Bey Hégazi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Novembre 1935, huis
sier G. Ackaoui , transcrit le 18 Décembre 
1935, 1 o. 2276. 

Objet de la vente: 
33 feddans, 16 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Dahmacha., district de Bil
beis (Ch.), au hod El Farawivyate No. 2, 
divisés comme suit: 

1.) 8 feddans, 7 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 45. 

2.) 1 feddan, 8 kirats et 16 sahmes, 
parcelles Nos . 6 et 7. 

3.) 1 fedclan et 18 kirats faisant partie 
de la parcelle No. 136. 

4.) 5 fecldans, 9 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 134. 

5.) 22 ki rats et 18 sahmes au même 
hod, parcelle No. 131. 

6.) 3 feddans e t 9 kirats, parcelles Nos. 
133, 125 et 114 et partie de celle No. 110. 

7. ) 18 kirats et 10 sahmes, parcelle 
No. 126. 
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8.) 7 kirats au même hod, parcelle 
No. 110. 

9.) 1 feddan et 12 kirats, parcelles Nos. 
128 et 139 e t partie elu No . 127. 

10.) 2 feddans et 14 kirats, parcelle 
No. 124. 

11. ) 2 feddans, 15 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 109. 

12. ) 16 kirats, parcelle No. 108. 
13.) 3 feddans, :!. kirat et 8 sahmes, 

parcelle o. 98. 
14.) 1 feddan, parcelle No. 63. 
Pour les limites con sulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2590 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoucl, 

344-DM-'735. Avocats. 

Dale: Jeudi 21 Octobre 1937. 
A la re((Uê te du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme, ayant. s iège au 
Caire. 

Contr·e le Sieur Mohamed Bey Taher 
Ros tom, fils de feu Mahmoud Bey Ta
her Ros tom, égalemen t dénommé Mo
harram Bey Mahmoud Ros tom, fil s de 
fe u Mahmoud Bey Ros tom, propriéta ire, 
suj et 1 ocal, demeurant à Héliopolis 
(banli eue elu Caire), rue Chérif, No. H. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier A. Az iz, du 9 Mars 
1933, transcri Le le 28 lVI ars 1935, No. 3464. 

Objet de la vente: 
30 feddans cle terrains s is au village 

de Sancloub wa Kafr El Manasra, dit 
auss i Sandoub, district de Mansourah 
(Dale ), dont: 

18 feddans et 12 sahmes au hod El 
Chiakha No. 4, fa isant parti e de la par
cell e No. 1. 

11 feddans, 23 kiral · et 12 sahmes au 
hod El Awali El Kebli No. 13, 2me sec
tion , faisant partie de la parcelle No. 1. 

Ensemble: une part indivise de 2,4 e t 
19/24 dan s les machines suivantes: 

1.) Une locomobile de 211 H.P., avec 
pompe artésienne de 12 pouces, au hod 
Beral< El Arine No. 15. 

2.) Un moteur de 6 chevaux avec tam
bour servant au drainage ar tificiel de 17 
feddan s pendant la crue, machine si
tu ée s ur le drain de Mansourieh. 

3.) Une locomobile de 16 H.P. avec 
pompe artés ien ne de 8 pouces, au hod 
El A wali No. 13. 

N.B. - Il y a lieu de distraire la con
tenan ce de 16 kirats et 23 sahmes, au 
hod El Awali El Kibli No. 13, section 
2me de la parcelle 1 o. 1, expropriés 
pour utilité publique, ce qui réduit Je 
gage de ce hod à 11 feddans, 6 kirats et 
13 sahmes et le gage total à 29 feddans, 
7 kirats et 1 sahme. 

La désignation suivante a été établi e 
par le Survey Department d'après les 
nouvell es opérations du cadastre. 

28 feddans, 20 kirats et 10 sahmes sis 
au village de Sandoub wa Kafr El Ma
nasra, district de Mansourah (Dale ), di
visés comme suit : 

11 feddans et 9 sahmes au hod El 
Awali El Kibli No. 13, 2me sec tion, par
celle No. 3. 

Cette parcelle es t portée dans le regis
tre du nouveau cadastre au nom du 
Wakf Mohamed Taher Bey Rostom. 

27/28 Septembre J9:n. 

13 sahmes au précédent hod, parcelle 
No. 1, à l'indivi s dans 1 kirat et 7 S'Ill
mes. 

Sur cette parcelle se trouvent une ma
chine et des habitations. 

Cette parcelle es t portée sur le regi~
tre du nouveau cadastre comme suit: .lU 
sahmes au nom de Metwalli Abdou lLt
madan lVIalh et 15 sahmes Wal<f Mol!a
med Taher Bey Ros tom. 

1 feddan au hod El Ch iakha No. 11, 

parcelle No. 14. 
Cette parcelle est portée sur le regis

tre du nouveau cadastre au nom lu 
vVakf Mohamed Taher Bey Rostom. 

11 feddans, 10 l<irats et 14 sahmes uu 
précédent hod No. 4, parcelle No. 15. 

Cette parcelle est portée à l'orig i,1c:, 
au regis tre du nouveau cadas tre, d U 

nom du vVakf Mohamed Taher Jl.:y 
Ros tom. 

5 feddan s, 8 kirats et 20 sahmes 'ill 
précédent hod No. q, parcelle No. 9. 

Cette parcelle est portée à l' origi ne. 
au registre du nouveau cadastre, au n"m 
du Wald Mohamed Taher Bey Rosl1;1i1. 

Au hod Birket Urène No. 15, parcelle 
No. 2. 

Une parcelle d 'une contenance de 12 
sahmes, comprenant une '1~a::- hine Gïcc 
habitation. 

Ce tte parcelle est por tée au regiclte 
du nouveau cadastre au nom de la ·>a
me Khadigua Hanem Mahmoud :\lù
harram Ros tom. 

Pour les limi tes consulter le CaL:cr 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1920 outre les fl·;·i -. 
lVIansourah, le 27 Septembre 193'7. 

Pour le poursuivan t. 
Maksud, Samné et Dao11 d, 

350-D!VI-741 Avocats. 

Dale: Jeudi 21 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egq;

tien, soc iété anonyme, ayant siège au 
Caire. 

ContJ·e: 
1. ) La Dame Zakia, l'ille de You"·cf 

Ali, prise en sa qualité : a) d 'héritière de 
son époux feu Mohamed Eff. You c-ef 
Moussa, fi ls cie feu Youssef Moussa, de 
son vivant déb iteur du requérant, bJ cie 
tutrice des héritiers mineurs, ses en
fan ts, issus de son union avec le dit dé
funt, les nommés: Najah Saleh El Dîne, 
lVIahmoud e t Boussayna. 

2. ) El Cheikh I\IIoussa Youssèf Mou~ 
sa, fil s de feu Youssef Moussa. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant la ire jadis à El Khodaria 
(Ch. ), actuellem ent au Caire, jadis cl1ez 
le Sieur Sayed Youssef Ali , Secrétaire 
de l'Ecole Dar El Ouloum, demeuran t à 
El Mounira, chareh Bous tan e El Fade! 
No. 11 et ac tuell ement à El Mounira, 
hare t El Arbagui No. '1 , par la rue Bou~
tane El Fade! (3me é tage) et le 2me au 
village d'El Khodaria, di s trict de I\al'r 
Sakr (Ch.). 

En ver tu d'un procès-verbal de sai ~ i e 
immobilière du 211 Juin 1935, huissier 
G. Chidiac, transcrit les 19 Juillet ct 4 
Août 1935 sub Nos. 1456 et 1564 (Cil.). 

Objet de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

14 feddans et 22 sahmes de terrain · 
sis au village de Echnit El Haraboua, 
district de Kafr Sakr (Ch.), au hod El 



:27/28 Septembre 1937. 

Hol\rw 1~ 1 K ébira w al Saghira No. 8, par
celle _\ o . 2. 

2me lot. 
o Jcclcl a ns, 10 kirats et 6 sahmes de 

terrai ll S sis au village de Teleiga, Mar
J;_az t\:a l'r Sakr (Ch. ), divi sés comme 
sui t: 

H 1-; ira l.s au ho cl El Hokna wa Abou 
Sollal-! ~o. 3, parcell e No. 15, du No. 13 
el elu .\o. 16. 

.r,_ .l'i'clctan ·, 1 kirat e t 9 sahmes au hod 
préc{dc nt, parcelles Nos. 11 e t 6. 

2 rcctdan s, 3 kirals et 6 sahmes au 
mènw !-JOel, parcelle No. 12. 

3me lot. 
·) J'L' clclan s e t 2 l<irats de terrains sis 

au- vil lage d 'El T araclia et ac tu ellement 
El F<lWZ ia, di strict de Kafr Sakr (Ch. ), 
au ht •cl Dayer El Na hia No. 6, de la par
celle .~o. 158. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des ~ :harges . 

;\ lise à ))rix: 
L.E. 1120 pour le 1er lo t. 
L.E. 560 pour le 2me lot. 
L.E. 160 pour le 3me lot. 
Outre les fra is. 
~1a nc:ourah, le 27 Septembre 1937. 

353-D~I -7 44 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

Avocats. 

Date: Jeudi 21 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, :oociété anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Con lt"c les Hoirs de feu Mahmoucl 
Makka\vi Nasr, fils de feu E l Hag Mak
lŒwi Nasr, de son vivant débiteur du 
requéran t, savoir : 

1. ) Dame Amina Mahmoucl Makkawi 
Nasr, sa fille, épouse Mohamed Man
sour. 

2.) Dame Hafiz a Ahmed Ali Khaled, 
sa veuve, prise en sa qualité de t utrice 
des enfants mineurs: a) Mahmoud Ah
mecl Mahmoud Makkawi, b ) Makkawi 
Ahmed Mahmoud, tous deux fil s et h é
ri tiers de feu Ahmed Mahmoud Makka
wi, de son vivant fils et h éritier de feu 
Mahmoud Makkawi Nasr précité. 

3.) Dame Hanem Om Hussein Bent 
Hussein Abou Ziko, veuve divorcée de 
Ahmed Mahmoud Makkawi, prise en sa 
qualité d'héritière de son fils feu Moha
med Kamal, issu de son union avec feu 
Ahmed lVIahmoud Makkawi précité. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant les deux premières à El Hala
wale, dis tric t de Héhia (Ch. ) et la der
ni ère, la Dame Hanem Om Hussein, à 
Abou Kebir, district de Kafr Sakr (Ch.), 
chez son cou sin le Sieur Cheikh Yous
sef Ali Ziko. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Décembre 1936, huis
sier B. Accad, transcrit les 2 et 25 Jan
vier :1937 sub Nos. 7 et 132. 

Objet de la vente: 
13 feddans, 2 kirats e t 18 sahmes de 

terrain s cultivables sis au village d'El 
Halawa te, district de Héhia (Ch. ), dis
tribués comme suit: 

13 fedclans au h od El Kébir, en deux 
parcelles: 

La ire de 10 feddan s et 18 kirats. 
La 2me de 2 feddan s et 6 kirats. 
2 kirats et 18 sahmes au hocl préCité. 
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Ensemble : 1 sycomore, 1 acacia, 1 la
bou t con struit sur le bahr l\IIachtoul 12 
kira ls clan : une sakieh à puisard, ' au 
hoc! El Kabiri. 

N.B. - Il y a lieu d 'écarter cle ce· 
biens une contenance de 1 kirat et 4 
sahmes expropri és par l'Elat pour cau
se d'utilité p ublique, ce qui réduit ae
Lu ellem enL les bien s à 13 Jecld a ns, H ki
rats et 14 sahmes. 

Pour les limites consulLer le Cahier 
cles Charges . 

ti\1Jse à prix: L.E. 1070 ouLre les frai s . 
Mansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

343-DM-'734. Avocats. 

Date: J eudi 21 Octobre 1937. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayan t siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Mohamecl Gharib Ab
del Mooti, pris en sa qualité de fils e t 
héritier de feu Abele! Mooti ou Mooti 
Mohamecl Salem Chahine Koreite, fils 
cle feu Mohamed Salem Chahine Koreite, 
de son vivant débiteur du requérant, 
propriétaire, suj et local, dem eurant au 
village de Farracha, district de Hehia 
(Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 24 Décembre 1936, huis
sier B. Accad , transcrit le 7 J anvier 1937, 
No. 27 (Ch. ). 

Objet de la vente: 
4 fedclans et 23 kirats de terrain s cul

tivables sis au village de Farracha, dis
tri ct de Hehia (Ch .), formant une par
celle, au h ocl El Ketah avant et après le 
cadastre. 

En semble: 5 dattiers, 6 kira ts clans un 
tabout con struit sur le canal El Sababa, 
au boel E l Ketah, en association avec Ali 
Salem Koreite et Cts., 4 ,kira ts clans un 
tabout construit sur le canal précité, au 
hocl E l Nawamis, en associa tion avec Ali 
Salem K oreiLe et Moham ed El Anwar, 
en dehors du gage, 6 kirats clan s un ta
bout construit sur le Bahr F acous, au 
h od El akhil, en associa tion avec Ali 
Salem Koreite et Cts ., en dehors elu ga
ge. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais 
Man sourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl , Samné et Daoud, 

348-DM-739. Avocats . 

Date: J eudi 21 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Abdel Aziz El Bassiou
ni dit au ssi Abele! Aziz El Bassiouni El 
Bassiouni ou Abdel Azïz El Bassiouni 
Metaweh, fil s d'El Bassiouni El Bas
siouni Metaweh, fils d'El Bassiouni Me
taweh, propriétaire, ~ujet local, demeu
rant en son ezbeh, dependant de Bourg 
Nour El Arab, district de Simbellawein 
(Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saJSJe 
immobilière du 21 F évrier 1935, hui s
sier Ph. Bouez, transcrit le 2 Mars 1935, 
No. 2402. 
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Objet de la \ 'en te : 
16 Jedclans, H kira ts et 16 sahmes de 

terrains sis au vill age de Bourg Nour El 
Arab, d is trict de Simbellav;rein (Dale), 
cl is Lribués comme suit: 

8 feclclans, 11 kirats e t 16 sahmes au 
hocl El Birka No . 7, elu No. 23 . 

1 fecldan et 12 kirats au hoc! El Kham
sat Achar E l Bahari No . 10, elu No. 29. 

5 fedclans e t 20 kirats au boel El 
Khamsat Achar No . 10, du No. 17. 

19 kira Ls au elit hod El Khamsat 
Achar No. 10, elu No. 24. 

Ensembl e : cieux sakiehs Lamboucha 
installées sur le canal Om Awacl , dont 
une au boel J\.h amsat Achar No. 10, dans 
la parcelle No. 17 e t la 2me au hod El 
Birka No. 7, clan s la parcelle No. 23. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1ix: L .E. 1320 ouLre les frais. 
Mansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

351-DM-742. Avocats. 

Dale: J eudi 21 Octobre 1937. 
A la requête elu Créd it Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayan t siège .au 
Caire. 

Contre: 
A. - Hoirs de J.eu Khalil Bey Fouad, 

fils de feu Ibrahim Bey Orfi, de Hassan 
Agha, de son vivant débiteur du requé
rant, savoir : 

1.) Son épouse Naguia Hanem Orfi, 
veuve en secondes noces de Ali Eff. Ka
mel. 

2. ) Dame 'l'aficla Khalil Orfi, sa fille. 
Toutes deux nrises égalem ent en leur 

qualité d 'héritières cle leurs frères: 
a) Ali Khalil Orfi, lui-même de son 
vivant héritier de son frère feu Moha
mecl Khalil Orfi, et b) Mohamed Khalil 
Bey Fouad précité. 

B. - Hoirs de feu Ali Bey Ibrahim 
Orfi, de feu Ibrahim Bey Or!ï, de son 
vivant héritier: a ) de son n eveu Ali Kha
lil Orfi, lui-même de son vivant h éritier 
de son frère feu Moham ed Khalil Orfi, 
les deux défunts de leur vivant héri
tiers de leur père feu Khalil Bey Fouad, 
débiteur originaire, et b) de sa m ère feu 
la Dame Hosn Kamar Hanem, fille d 'Ab
dalla, veuve e t affranchie de feu Ibra
him Bey Orfi susnommé, savoir: 

3. ) Dame Zohra Ibrahim Chahine, sa 
veuve. 

4.) Abdel Kacler Ali Orfi, son fil s. 
5. ) Khalil Al i Orfi, son fil s. 
6. ) lVIohamecl Kamal Orfi, son fils . 
7.) Hussein Ali . Orfi. 
8. ) Youssef Ibrahim Orfi, pris en sa 

double qualité d 'héritier de : a) son frè
re Khalil Fouad Orfi, b) son neveu Al y 
Khalil Orfi e t c) sa m ère Hosn Kamar 
Hanem, et de tuteur de ses neveux et 
nièces, savoir : a) Abclou, b ) Zeinab, c) 
Safia, cl) Ibrahim e t e) Naima, tous les 5 
enfants e t h éri tiers mineurs de feu Ah
mecl Bey Ezzat Orfi, lui-mêm e de son 
vivant héritier de son neveu Ali Khalil 
Orfi e t de sa mère feu la Dame Hosn 
Kamar Hanem susnommée. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 2 premiers au Caire, à Ro
da, avec leur gendre e t époux Amin Ola
ma, jadis à chareh El Ikchidi No. 46 0t 
ac: lu ell em ent rue El Maniai No. 33, les 
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3me, t1me, 5me eL 6me à Guizeh (Moudi
rieh de Guizeh ), chareh El Haram No. 3 
à la peinture, imm. elu capitaine Mah
moucl Erf. Fa\'\'Zi, à proximité elu kios
que elu terminus du tramway de la ligne 
de Guizeh, le /me employé au Teftiche 
du Domaine de Kom Ombo, y demeu
rant, di s trict et Moudirieh d 'J\ssouan, et 
le Sme au Catre, chareh Khmrat No. 28, 
au 1er étage, Sayeda Zeinab. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier E. Mezher, du 29 
Décembre 1936, transcrite les 21 Jan
vier 1937, No. 856, et 15 Février 1937, 
J\o. 1748. 

Objet de la vente: 
G feddans, 23 ki rats et 17 sahmes de 

terrains sis au village de Ficha Bana, 
di s trict de Aga, au trefoi s district de lVIi
nieL Samanoucl (Dale ), actuellement au 
hod El Lekia No. 6, de la parcelle No. 5. 

Sur cette parcelle existent les cons
tructions d'une ezba composée de 6 
maisonnettes, 6 dépôts et 1 clawar. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 630 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

34\J-DM-7!10 Avocats. 

Date: J eudi 21 Octobre 1937. 
A la requête de la lonian Bank Limi

ted, société anonyme anglaise, ayant 
s iège à Londres et succursale à Alexan
dri e. poursuites et diligences de son Di
r ecteur Monsieur A. Maeder, y domici
lié et faisant élection de domicile à Man
so urah en l' étude de Mes G. Michalo
poulo, J. J abalé et M. Saïtas, avocats à 
la Cour, sur poursuites de M. le Greffier 
du Tribunal Indigène de Mina El 
Kamh, en vertu d'une ordonnance de 
subrogation en date du 4 Mars 1937. 

Contre Ragab Eff. Atta, négociant, su
jet local, demeurant à Mina El Kamh 
(Ch.) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Juin 1926, transcrit 
avec sa dénonciation le 19 Juillet 1926, 
No. 6852. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 11 kira ts, avec les constructions y 
élevées et l'usine d 'égrenage y exis tan
te avec toutes ses machines et accessoi
res, généralement quelconques, sis à 
Mina El Kamh, district de Mina El 
Kamh (Ch. ), au hod Bein El Bahrein wal 
Kitaba, la dite parcelle limitée: Nord, 
Handassa El Ray; Ouest et Sud, chemin; 
Es t, Bahr Mouès. 

Les dites constructions se composent: 
1.) De l'usine d'égrenage avec acces

soires et dépendances, construite en bri
ques cuites, complète de portes, fenê
tres et autres. 

2.) Du bureau de l'usine à 2 étages 
construit en briques crues, portes, fenê
tres et autres au complet. 

L 'usine d'égrenage en question con
tient 30 métiers en fer, en bon état de 
fonctionnement, mais manquant d'ac
cessoires, 1 presse mécanique pour le co
ton, complète de ses accessoires, et 2 
machines à vapeur, l'une grande, de la 
force de 30 chevaux, avec sa chaudière 
marque Franco Tozi, Legnano (Italia), 
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No. 1914/4488, complète d'accessoires et 
en très bon état de fonctionnement, de 
10 chevaux, e t rautre, petite locomobile, 
de la force de 12 chevaux, marque Rus
ton Proctor et Co., No. 1907/32708, com
plète d'accessoires et en très bon état de 
fonctionnement. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou tes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 3070 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé e t M. Saïtas, 
339-DM-730 Avocats à la Cour. 

Dale: J eudi 21 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

'Con,tre le Sieur Cheikh Abele! Hamid 
Ayad, omdeh de Kafr Ayad Korayem, 
pris en sa qualité de fils et héritier de 
feu la Dame Khaclra, fille de Mahgo·ub, 
fils de Soliman Farahate, de son vivant 
débitrice du requérant, propriétaire, su
jet local, demeurant à Kafr Ayad Ko
rayem, district de Zagazig (Ch.). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 8 et 29 Février 
1936, huissier M. Atallah, transcrits les 
20 Février 1936, No. 329 et 19 Mars 1936 
No. 4 .. 70. 

Objet de la vente: 
10 feddans, 23 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Kafr Ayad Korayem, district de Zagazig 
(C h. ), divisés comme suit: 

Au hod El Ramlia. 
6 feddans en 3 parcelles: 
La ire de 3 feddan s, 10 kirats et 10 

sahmes. 
La 2me de 1 feddan, 22 kirats et 9 sah-

mes. 
La 3me de 15 kirats et 5 sahmes . 
Au hod El Kaate El Sabaate. 
!1 fedclans, 23 kirats et 16 sahmes en 

une seule parcelle. 
Ensemble: la moitié d'une sakieh à 

puisards à deux tours, au hod El Ram
lieh, un tabout sur un khalig alimenté 
par le canal Ismaïlia, 5 arbres divers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 390 outre les frais. 
Manso urah, le 27 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

345-DM-736 Avocats. 

Date: Jeudi 21 Octobre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Héritiers de feu Ibrahim 
Daoud, fils de feu El Hag Ibrahim 
Daoud, de son vivant débiteur du requé
rant, savoir: 

1.) Dame Aicha Hanem Serry, fille de 
feu Hussein Pacha Serry, sa veuve. 

2.) Ali Effendi Ibrahim Daoud, son 
fils. 

3.) Dame Fardoss Ibrahim Daoud, sa 
fille, épouse divorcée du Sieur Gaafar 
Eff. Ali. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au Caire, à Choubra, rue Tous
soun No. 20, immeuble Aziza Salib. 

27/ 28 Septembr~ 1!1:37 

En vertu d'un procès-verbal de sai ~i e 
immobilière du 23 Octobre 1935, hui s
sier A. 1-Iéchém eh, transcrit les 9 0:0• 
vembre 1935, No. 10937 et 6 Janvier Hl36 
No. 195. ' 

Objet de la vente: 
7 4 feddans, 17 ki rats e t 12 sahmes de 

terrains sis au village de El Tarha, dis
trict de Faraskour (Dak.), au ho cl EJ 
Wastani No. 5, parcelles Nos. 3, 4, 5 et 
6, distribués comme suit: 

7 feddans. 
6 feddans. 
61 feddans, 17 kirats et 12 sahmes. 
Y compris 1 sakieh. 
Ensemble: 
Le tiers à l'indivis dans le dawar et 

la maison des hôtes (madiafa) . 
Le dawar est actuellement inexi stan t 

ayant été totalement démoli. 
Quant à la madiafa elle existe en bon 

état. 
Pour les limites consulter le Cahie r 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2240 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Septembre 1937. 

Four le poursuivant, 
Maksud, Samné et Dao mi, 

352-DM-743. Avocats. 

Date: Jeudi 21 Octobre 1937. 
A la requête de Jean D. Garofall nu . 
Contre les Hoirs Hassan Eff. Kh or-

chid. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai c:i e 

immobilière, huissier Y Michel, du 28 
Mai 1936, dénoncée les !1 et 8 Juin 1936, 
et dûment transcrite le 16 Juin 1936 su b 
No. 5906. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrains de la super· 

ficie de 413 m2 50 cm2, avec les cons
tructions y élevées, en briques , cui ~cs , 
comprenant une mai son composee d 11 11 
rez-de-chaussée et de deux étages, s13e 
à Mansourah (Dale ), rue Khorchid, i\o. 
111, ki sm sadess Mit Hadar, immeu ble 
No. 3, moukallafa No. 94. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 935 outre les frai S· 
Mansourah, le 27 .Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
396-lVI-849 P. Kindynékos, avocat. 

Date: Jeudi 28 Octobre 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Gou· 

bran Gabriel. 
·Contre les Hoirs de feu Ibrahim Sa-

lem Moustafa. . . 
En vertu d'un procès-verbal de saJ sie 

immobilière du 15 Août 1936, hUJ sster 
E. Mezher, 'dénoncée par l'huissier A. 
Ackad le 22 Août 1937 et transcrit le 24 
Août 1937, No. 7639. 

Objet de la vente: 
3 feddans 4 kirats et 12 sahmes par 

indivis dan~ 11 feddans, 21 kirats et 20 
sahmes sis au village de El Sanieh, Mar· 
kaz El Simbellawen. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 190 outre les fra is. 
Mansourah, le 27 .Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
395-M-848. D. Arippol, avocat. 
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na te: J eudi 21 Octobre 1937. 
A la requête de la Caisse Hypothé

ca ire d'Egyp te, société anonyme belge, 
c1n 1n t siège social à Bruxelles et s iège 
~(imin i s tratif au Caire. 
' con tre le Sieu r Hamed Daoud A wad 
EnHtra, fi_ls de f~u Daoud A wad Emara, 
prupriéta1re, suJet local, demeurant à 
Be!ca.s, district de Cherbine (Oh.) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 4 Mai et 27 Juin 1931, 
htli:;s iers A. Kheir et Ed . Saba, trans
crii" les 22 Mai 1931, No. 1178 et 15 
Jutllc t 1931, No. 1502. 

objet de la vente : 
::1 > feddans, 12 kirats et 7 sahmes sis 

au village de Belcas, district de Cher
bi ne (Oh.), divisés en deux parcelles: 

La ire de 4 fedd ans e t 6 kirats a u 
hcd El Mostah No. 219. 

T.a 2me de 22 feddans, 6 kirats e t 7 
5,1,: mes au hod Abou Rizk autrefois hod 
El Dayer 1o. 235. 

?our les limites consulter le Cahier 
ci e- Charges . 

"lise à prix: L.E. 585 outre les frais. 
· ia nsourah, ie 27 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

-\ !:--' DI\ti-753 Avocats. 

Hale : J eudi 21 Octobre 1937. 
', la requê te du Créd it Foncier Egyp

li· ', socié té anonyme, ayant siège a u 
c. ·: ' e. 

· :on tre les Hoirs de feu Aly Bey Orfi, 
fi!· de feu Ibrahim Bey Orfi, de son vi
\ i• .! lui-même héritier d e sa mère feu la 
!J,•:Il e Hosn Kamar Hanem, fille d'Ab
cl . d . .th, veuve et affranchie du d it feu 
Ji ,: ctlli m Bey Orfi, de son vivant débi
tr:: ·c origina ire du requérant, savoir: 

, .) Sa veuve Dame Zohra Ibrahim 
Ci.,; lline. 

>cs enfants: 
'.) Abdel Kacler Eff. Aly Orfi. 

-i .) Khali! Eff. Aly Orfi. 
' .. ) Mohamecl Kama! Eff. Aly Orfi. 
-, .) Hus ein Eff. Alv Odi. 
'•.) Youssef Bey Orfi, fil s cle feu Ibra

h Ji: 1 Bey Orfi, fil s d 'El Hag Hassan Aly 
El \iloraly, pris en sa double qualité: 

.1 . ) d'héritier de sa m ère la Dame Hosn 
l\ nmar I-Ianem, 

~~ . ) de tuteur de ses n eveux e t nièces 
lr· nomm és: a ) Ibra him, b ) Abclou, c) 
Siil ia, d) Zeinab et e) Naima, enfants et 
h(·,'itiers mineurs de feu Ahmecl Bey Ex
z<d Orfi, de son vivant lui-même héri
Li ' 1· de sa mère feu la Dame Hosn Ka
m.'[' I-Ianem s usnommée. 

Tous propriétaires, suje ts locaux, de
mourant les 4 premiers à Guizeh (Mou 
cli rieh cle Guizeh ), rue El I-Iaram No. 3, 
prnpriété du capitain e Mahmoud Eff. 
F"wz i, à proximité du kiosque elu ter
minus du tramway de Guizeh, le 5me, 
cru ployé au Lefliche du Doma in e de Kon:t 
Ü!11bo, y demeurant, di s tri ct e t Moudi
ri ch d'Assouan et le 6me, le Sieur Yous
~c f Bey Orfi, a u Caire, chareh Khairat 
\ o. 28, au 1er étage, sec tion Sayeda .7;ei -
11 <i b. 
. En ver tu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 29 Décembre 1936, huis
~i C' r E. Mezher, transcrit les 20 Janvier 
Fm, No. 774 et 15 Févrie r 1937, No. 
17!17. 
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Objet de la vente: 
15 feddan s, 3 kirats et 3 sahmes de 

terrain s cultivables sis au village de Fi
cha Bana autrefoi s, distri c t de Miniet. 
Samanoucl, et actuel lem en t di s trict de 
Aga (Dak. ), di stribués comme suiL: 

1.) Au hod El Sawafine No. 7. 
6 feddans , Hl kirats et 13 1/ 2 sahmes. 
2.) Au hod El Lakia No. 6. 
4 feddan s, 10 kira ts et 15 1/2 sahmes. 
3. ) Au hod El Béhéra. 
3 feddans, 20 kirats et 22 sahmes. 
Pour les limiles consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1340 ou tre les frais. 
Mansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

347-DM-738 Avocats. 

Date : J eudi 21 Octobre 1937. 
A la r cquè te du Crédit Foncier Egyp

tien, socielé anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Pa
cha Mourad, fil de feu Moustafa Pacha 
Mourad, savoir : 

1. ) Kasse m Bey Ibrahim Mourad, son 
fi ls. 

2.) Ibrah im Bey Ibrahim Mourad, son 
fi ls. 

3.) Ismai l Bey Ibrahim Mourad, son 
fil s. 

4. ) Aziza Han em Ibrahim Mourad, sa 
fill e, prise aussi comme héritière de Ja 
quote-part successoral e lui revenant. de 
son époux feu Omar Bey Mourad, fil s 
de feu K assem Pacha Mourad . 

5. ) Wahiba Han em Ib rahim Mourad, 
sa fille, épou se Ahmed Bey Moukhtar 
Youssef. 

6.) Hassan Bey Ibrahim Mourad, son 
fil s . 

7.) Alliat Han em Ibrahim Mourad, sa 
fill e. 

8. ) Osman Bey Ibrahim Mourad, son 
fils. 

9. ) Nefi ssa Han em, fill e de feu Kas
sem Pach a Mourad, prise en sa qualité 
de veuve e t hériti ère de feu Mohamed 
Bey Ibrahim Mourad, lui-même hériti er 
de son père feu Ibrahim Pacha Mourad. 

10. ) Lalifa Han em, épou se Sayed Bey 
Kholi, offi cier de police au Service des 
Recherches Judi ciaires du district de 
Gammal ia, pri se en sa qual ité d'héri
tière de ·on père, feu Mohamed Bey 
Ibrahim Mourad susnommé. 

Hoirs cie feu Omar Bey Mourad, fils 
de feu Ka ssem Pacha Mourad, de son 
vivant d ébiteur du requ érant avec son 
oncle, feu Ibrahim Pacha Mourad, sa
voir: 

11. ) 1\.hacligua Hanem Omar Mourad, 
épouse Moh a m ed Bey Abd el Razek, sa 
fill e. 

12.) Zeinab I-Ianem Omar Mourad, sa 
fill e. 

13. ) i\IIohamed Bey Omar Mourad, son 
fil s. 

H.) Roukia ou Roukaya Omar Mou
rad, sa fill e, épo use du Docteur Moha
med Bey Loutfi. 

Tous propriétaires, s ujets locaux, de
meurant les 3 premiers a u Caire, dan s 
lwr propriété sise à la ru e Mobtadayan 
No. 52, sauf le 3me ii Sayeda Zeinab, 
ehareh El Merassina No. 46, immeuble 
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El Monas terly, la 4me à Manchiet El 
Bakri (route d'Héliopolis ), au-dessus de 
la Poste de Manchiet El Bakri, les 5me 
et 6me au Caire, la 5me à chareh El 
Khalig El Masri, la porte par haret El 
Tamim i El Rossafa No. 41, propriété 
Ah_med Bey Mokhtar, ki sm El Sayeda 
Zemab, e t le 6me à la rue Mobtadayan, 
No. 52 (Mounira-Sayeda Zeinab), la 7me 
à Koubbeh-Garden (banlieue du Caire), 
dans une nouvelle rue san s nom, con
nue par chareh Teree t El Gabal, No. 16 
peint en bleu, immeuble Hassan Tew
fik, à proximté d'une école connue sous 
le nom de l'Ecole d u Télégraphe, par la 
rue El Malek, station cie benzine, le 8me 
à Ezbet El Deir, dé pendant de Kafr El 
Hossafa, district de Toukh (Galioubieh), 
les 9me et 10me au Caire, rue Baran
g uech No. 16 ou dan s la vil la s ise a u 
mielan Koubbeh-Garden, à proximité du 
casino, rue Sabry Bey Mokhtar, proprié
té de l'offi cier Sayed Bey El Kholi, la 
iime à Al exandrie (Ramleh ), s tation 
Sidi-Gaber El Cheikh, ru e de la Corni
che, No. 288, co in des rues Cartareggia. 
et de la Corniche, proprié té Mistakis, 
4me étage, appartement No. 20, la 12me 
au Caire, à El Bakri, immeuble Abdel 
Razek Bey, san s numéro, derrière l'im
meubie Abou! Kheir, le 13me à Hélio
poli s (ban lieue du Caire), rue Ramsès, 
No. 15 A, et précisément à l'angle des 
rues Ramsès e t Cleopatra e t la 14me à 
Sohag (Haute-Egyple), avec son époux 
médecin attaché à l'Admini s tration des 
Chemins de fer de l'Etat. 

E n vertu: 
1.) D'un procès-verbal de sa isie immo

bilière, huissier G. Ackawi, elu 5 Février 
1935, eL tran scrite les 1er Mars 1935 sub 
No. 452 (Ch .) e l 19 Mars 1935, sub No. 
556 (Ch. ). 

2. ) D'un procès-verbal de sais ie immo
b ilièr e, hui ssier Ed. Saba, du 24 Avri l 
1935, tra nscrite les 19 Mai 1935, No. 1087 
(Ch .), et 12 Juin 1935, No. 1252 (Ch.). 

Objet de la ven te : 
248 feddan s, 19 kirats et 4 sahmes de 

terrain s sis au village de Bichet Amer, 
di strict. de Mini eh El Kamh (Ch.), au 
hocl El Arbahoun e :.'>io. 3, parcelles Nos. 
2, 5 et 6, divi sés en deux parcelles: 

La ire, de 241 feddan s, 15 kirats e t 9· 
sahmes. 

La 2me de 7 feddan s, 3 kirals et 19 
sahmes. 

Ensemble: 
Une pompe arlésienne de 8 pouces 

avec machine à vapeur de 10 H.P., une 
pompe bahari de 8 pouces avec machi
ne à vapeur de 10 H.P., sur le canal 
Tahlet Bordein, une ancie nn e ezbeh 
comprenan t 15 maison s ouvrières faites 
pour la plupart en pisée, actuell ement 
démoli e e l n'exi s tant plus, une nouvelle 
ezbeh comprenan t. 25 m a isons ouvriè
res, 1 dawar avec 1 étable, 1 bergerie e t 
2 magasins dont la cons tru ct ion es t en 
briques crues; 250 ardebs diver s sur les 
canaux. 

Pour les limit es consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20500 outre les frais . 
l\1ansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

346-DM-737 Avocats. 
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Date: J eud i 21 Oc tobre 1937. 
A la requê te de la Raison Sociale ita

lienne Vittorio Giannolti et Cie, ayant 
siège à Alexandrie, rue Stamboul, No. 9. 

Contre le S ieur Bendary Bendary At
tallah, fil s de Bendary Moham ed Attal
lah, de Mohamed Altallah, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Sahragt E l Ko
bra (Dai<.) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 J anvier 1931, huis
sier A. Ackad, transcrit le 28 J anvier 
1931 sub No. 1102 Dak. ). 

Objet de la vente: 
i. ) 8 kirats et 12 sahmes par indivis 

dans 1 feddan, 20 kirats e t !1 sahmes de 
terrains cultivables sis au zimam de 
.Sahrag t E l Kobra et Kafr Guirguis 
Youssef, di s tri ct de MiL Ghamr (Dale.), 
au hod El Bahr No. 2, fai sant partie de 
la parcelle No. !13 . 

Pour les limites cons uller Je Cah ier 
des Charges . 

2. ) 210 p.c. par ind ivis clan s une mai
son sise au vill age de Sahragt El Kobra 
wa Kafr Guirgui s You ssef, di s trict de 
Mit Ghamr (Dale. ), con strui te en briques 
cuites· e t crues, de la superficie de 300 
p. c., au hod Dayer El Nahia No. 21, des 
h abitations elu d it vill age, limitée : Nord, 
Hassan ein l\1los lafa Dabachc; Sud, ruel
le; Es t, Hoirs Hassan Aly El 1-I ayès; Ou
est, r ue où se trouve la por te d' entrée . 

Cette m aison es t composée de trois 
chambres e t une en trée au rez-de-chaus
sée e t deux manclaras au prem ier é lage. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Ma ksud , Samné eL Dao ud, 

401-Dl\I-766 . Avocats. 

Dale: J e ucli 21 OcLobrc 1937. 
A la requê te de la Soco ny Vacu um 

Oil Co . In c. , socié lé am éricaine ayanL 
s iège ü !\ ew-York (E.U .A. ) c L uccursa
le au Ca ire, rue Nubar Pa cha. 

Contre le Sieur Athanassc 1Iak is, pro
priétaire, s uj e t he!l ènc, dcnwurant ja
dis. à l\Ii l Ghamr, di s trict de m ême nom 
(Dak .) c t ac lu cllem cnt à T ana h, di s Lrict 
de m êm e nom (Gh. ), ru e Sekka El Gué
dicta, chez le Sieur CosLi IJacl jiyannacos. 

En vertu d' un procès-Ycrbal de saisie 
immobili ère el u 25 :'-Jove mbrc 1\J36, hui s
sier :'vi. Ackawi, tr;:m scri L le H Décem
b re 1\J3G sub No . JlH2 (Da k. ). 

Obje t <l e la venle: 
Une mai son clc la s uperf icie de 1211 

m2 18 cm ., s ise à Bandar Mit Gh amr, 
di s tri c t clc i\fil-Ghamr (Oak. ), ru e \Va
hou r El :\our ~o . 5\J, parcelle No. 1\J , li
mitée : ~orfl , la Dam e Han ifa Om Aly; 
E s t, E l Saycd Eicl; Sud, l\I oh am ed Ah 
m ed El Ch al ; Ou c<: l, rue \Vabour El 
Nour No. 5\J. 

Dés ig na i ion é lab1ic par le Survcy Dc
par lm ent d'après les nouvell es opéra
tion s elu cadastre. 

Une m aison de la superficie clc 1211 
m 2 18 cm., s ise à Bandar l\1il-Ghamr, 
di s trict de l\IiL-Gh amr (Dak. ), rue vVa
bour El \'our :-J o. 59, qu a rtier 9 1. / 500, 
Bandar ~li t Ghamr, limi tée : Nord, la Da
m e Ha nifa Om Aly: Es t, El Sayccl Eirl; 
Sud, l\Ioham ecl Ahrn crl El C:llnyal ; Ou
es t rue \Vabour E1 Nour ~o. :sn. 

Les au tor it és déclaren t qu e la lim ite 
Es t es t E l Sayecl Ali Zcc r, dont aclc. 
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Ce lle maison es t composée de 2 éta
ges dont le premier es t constitué par 
trois m agasins entre lesquels se trouve 
la porte d'entrée des escaliers du second 
étage, lequel se compose de trois cham
bres, un hall et accessoires soit une cui
sine e t une salle de bain avec cabinet 
(W .C .); sur la terrasse il exis te une 
chambre. 

Le tout bâti en briques cuites et es t 
en très bon é tat cl~ conservation, com
plet de portes, fenêtres, carreaux, vitres 
et ins tallations sanitaires e t électriques. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans au cune exceotion ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépen den t . 

Mise à prix: L.E. 720 outre les frai s. 
Mansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour la poursui van te, 
1\'Iaksucl, Samné et Daoud, 

492-DM-756. Avocats. 

Date : J eud i 28 Octobre 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, Successeur par fus ion de la 
Banque d'Orient, socié té anonyme hel
lénique, ayant siège à Athènes e t suc
cursale à Alexandr ie, poursuites e t dili
ge nces de son Directeur Monsieur Atha
nase Darmos, y domicilié e t à Mansou
rah en l' é tu de de Mes G. Michalopoulo, 
J. J al)a ié, M. Sa ilas, avocats. 

Contre : 
1. - Maître Georges Mabardi, avocat 

pris en sa qualité de Syndic: a) de la 
ra ill iLc Dimilr i Pro ia et b) de la fa illite 
de la Ra ison Sociale Dimitri e t Costi 
Proia, demeurant à Mansourah. 

II. - Les Hoirs de feu Cos li Proia, 
savoir: 

1. ) Darne Olga Proia, sa veuve, 
2.) J ean c. Proia, son fil s, 
3.) Dame Ephi e C. Proia, sa fill e, 

épouse du Sie ur N. Trian clafil ou, c t en 
tant que de besoin ce dernier pour l' au
torisation maritale et prise la elite Da
m e avec ses enfants en leur qualité 
d' hériti e rs elu elit défunt Cos ti Proia, 
proprié taires, s uj e ts hellènes, demeu
rant les deux premières à Volos (Grèce), 
c/o M. J ean Za rcaclos e t la 3m e à Za
gazig. 

En vertu d'u n procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Novembre 19.29, trans
crit avec sa clé noncia l.ion au Greffe des 
Hypothèques elu Tribunal Mix te de 
IVIan sourah le 28 Novembre 1929, No . 
2010. 

Obje t de la , ·ente: 
Conformém ent a u procès-verbal de 

dis trac tion elu 2 Novembre 1936. 
H.estant de b iens elu 1er lot. 
Appartenant au Sieur Dimitri Proia. 
35 feclcl an s de terrains sis au v illage 

El-Hegazia, jad is Kahbouna w al II am
m acliyne, di s trict cle l<'acous (Ch. ), divi
sés comme suit: 

1. ) H feclclans, 14 kirats e t 8 sahmes 
au hoc! ]<; 1 A lli an El Gha rbi No. 5, fai
sant partie des parcelles Nos . 2 e t 3. 

2.) H rcdclan s au même hocl El ALLi an 
El Gharbi No. 5, fai sant par ti e de la 
parcelle No. 3. 

3.) Ç) fccl cl a ns, ÇJ k irats e t 16 sahmes au 
même hocl E l ALLian El Gharbi No. 5, 
fa isant partie de !a parcelle No. 3, à 
prendre par indivi s clans ill fecldan s, 9 
kiraLs el 16 sahmes . 

27/28 Septembre 1 !137. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires e L annexes, sans aucune ex
cev Lion ni ré serve. 

Pour les limites consulter le Ca! 11er 
des Charges. 

Mise à ·prix: L.E. 520 outre les frai
Mansourah, le 27 Septembre 1937. · · 

Pour la poursuivan k', 
G. Mich alopo ulo, J. J abalé, M. Sai :.1s, 

483-DM-74!7. Avocats. 

Date: J eudi 21 Octobre 1937. 
A la requê te de: 
1.) Le Sieur Abdel Hamid Abdine .\h

dine, suj e t local, dem eurant à Salai«•. 
2.) M. le Greffier en Chef de ce '_.r i

buna!, pri s en sa qualité de préposé ; la 
Caisse des Fonds Judici aires, tous ct , 11x 
par élection à Mansourah en l' étude ûc 
Me Abdel Lalif E l Chourbag ui, a vu; al. 

Contre le Sieur Abdin e Abdine . ,h
med, proprié taire, sujet local, dem eUJ ·nt 
à Salaka. 

En vertu d 'un procès-verbal de Sil .: ie 
immobilière cl u 18 Jan vier Hl36, h u io- 1er 
A. Georges, dénoncée le 28 J anvier 1! :JG, 
transcrit avec sa dénonciation le 2 !lé

vrier 1936 sub No. 1342. 
Objet de la vente: 
Le 1/5 dans 71 feddan s, 14 kirats c. LI! 

sahmes de terrain s sis a u village de ;;a
la lŒ, dis trict de Mansourah (Dale ). 

Ainsi qu e le tout se poursuit et ccm
porte sans aucune excep tion ni résc t ·:c, 
avec les immeubles par des tination !Ui 
en clépenden l · 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 7110 outre les f1 ' is. 
1anso urah, le 27 Sep tembre 1937. 

Pour les poursuivan t. . 
Abdel Latif El Chourba.u ti, 

482-DM-746 Avocat. 

Date: J eudi 28 Octobre 1937. 
A la •·eq uête du Sieur J oseph Ack ~~ u

ry, propriétaire et négociant, s uj e t Jo; al, 
demeurant à Ma nsourah, ave nue Fouad 
Ier. 

Con,lre le S ieur Georges Abdcl M<l! ,·l\, 
employé, suj et égyptien, dem euran i à 
Helwan El IIamma t, 1.8 rue Abele! 11<t h
m an Pacha. 

En vertu: 
i. ) D'un procès-verbal clc saisie im· 

m obilière elu 12 i\!Iars 1036, hui :::~ i cr 
Youssef Michel, dénoncée le 21 l\ li1rS 
1936, Lranscrits le 28 Mars 1936 sub .\o. 
3375 

2. ) D'u-n procès-verbal ri e reclifica lion 
dressé au Greffe des Adjud i cat i on ~ de 
ce Tr ibunal le 211 Aoü t 1937, à la sui le 
d' un jugement sur dire rendu par la 
2m e Chambre du Tribunal cle céan c: Je 
6 J anvier 1937. 

Objet de la vente : 
Un terrain d'une superf icie de 517 pc. 

ou, d'après le nou veau cadas tre, de 1 
kirat et 17 sahmcs, soi !. 2\J9 m2, s i ~ it 
Kol onguil, actuellement Bandar El l\l ll n
sourah (Dale ), au hocl vVara El Bnhr 
No. 13, fai sa_.nt partie de la parcelle \ o. 
3, portant le To. 40 d u loti ssem en t J'iul 
le 1er Avril 1924 par le précédent pro
priétaire Elie Toriel, avec la m ai son 
élevée d'une superficie de 260 p.c. fn l
sant partie de cette parcelle et se com
posant d'un rez-de-chaussée e t d 'un ter 
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éla,c: c, cons t.ruite en briques cuites, le 
to11 1 faisant actuellement partie de la 
yilll' de Mansourah, 6me circonscrip
tion, immeuble No. 16, rue Dr. Chaara
,,.i ;\'o. ::.16, moukallafa No. 24, au nom 
cl r Gourgui Abdel Malek. 

.\in si que le tout se poursuit et com
por le avec tous les accessoires et dépen
danr rs généralement quelconques sans 
aucune eexception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cl t·~ Charges. 

·wse à prix: L.E. 800 outre les frais. 
l\'lansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
41:',- :\'1-851. G. Mabardi, avocat. 

''a le: J eudi 21 Octobre 1937. 
. \. la requête du Sieur Chouhdi Bou

t1, •. -, propriétaire, suj et local, demeu
f''" ' à Bali ana, pris en sa qualité de ces
SÎ'''maire aux droits et actions du Cré
e! ! Foncier Egyptien en vertu d'un acte 
fi , .,,ss ion elu H Mars 1936. 

•J ntre Je &ieur .Saïd Bey Télém at, pri s 
r1 • ~a qualité de syndic de la fai llite 
R · ·l os Rouphail, dem eurant à Alexan
cl :"• . 

! ·n vertu de cl eu x procès-verbaux de 
~ ·': irs immobilières des 13 Mai et 29 
.T L ·t 1935, des huissiers A. Georges et 
Y . \ lichel, dénoncées les 25 Mai, 13, 15 
ci ::3 Juin 1935, transcrites les 2 Juillet 
l' .. ~j No . 3957 et 23 Juillet 1935 sub No. 
7!t:'J. 

·· ~ bjct de la vente: 
' 't feddans, 18 ki rats et 1 sahme de 

l< , :ni ns s is au village de Tem a y El Za
]1 ;,. 1 a, di strict cle Simbella-vvein (Da.k. ). 

... in s i que le tout se J)oursui t et cam
P'' il' san s aucun e exception ni réserve 
a\ r les immeubles par des tination qui 
c,· dépenden t . 

;'our les limites consu!Ler le Cahier 
rJ , ·· Charges. 

q ise à prix: L.E. 2360 outre les frais. 
\ lansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
4' :-T> \ 1-749. vV. Salib, avocat. 

.)ale: J eudi 21 Octobre 1937. 
1.. la requête des Sieurs Elie et Ra

pi:.t i'l Toriel de feu Vita Toriel, n égo
t:i. 11 h, admi ni strés fran çais, demeurant 
ù \ lexandr ie, 5, rue de la Gare du Caire. 

1 :ontt·e le Sieur Vi ta Hassoun, de feu 
Jl ,i ithim, propriétaire, administré fran
\":~ . demeurant à Mansourah, en son 
il"l neu ble s is à h are t Hassoun, quar ti er 
l\ l:i Hadar. 

!·:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
ilt: mobilière du 3 J u illet 1935, tran scrite 
lt· I:S Juill et 1935, sub No. 7.227. 

( )hjct de la vente: 
!,n rnoitié par indivis cl an s un terrain 

si ù Manso urah, ki sm sacless Mit Ha
ri<,l·, rue Jlassoun No. 9, chiakhet El 
i\ i., nzalawi , d'u ne superficie cl e 2600 m2, 
a' t'C les co ns 1 ru etions y élevées soit une 
ll l<~ i s on por tant le No . 18 e t No. 5 mou-
1\.ll ln fa, an n ée Hl35, composée d' un rez
<l r·-·c haussée et. de 2 étages supérieurs, 
c r'~ J v rant. un e superficie cl e 400 m2 envi
rr,n c t une petite constru ction au Nord 
rl l ·~s t de la maison couvrant une su
[ln fic ie de 70 m2 environ et servant de 
htt 1·ra.u, les clit.s 2600. m2 sont limités : 
\ rll· rl, par la nouvelle rue dite chareh El 
B<il ll' s ur 62 m.; Es t, ru e Hassoun sur 
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50 m.; Sud, par haret El Arbeine sur 
73 m. brisée ; Ouest, par haret El Mar
kabi No. 4, s ur 23 m . 50. 

Du côté de la rue Arbéin il exis te un 
garage et la porte d 'entrée donne sur la 
rue Hassoun où il y a un magasin. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni r éserve 
avec le~ immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
Maksud, .Samné et Daoud, 

487-DM-751. Avocats. 

Date: J eudi 21 OcLobre 1937. 
A la requête de la Dame Rachel Fa

bri , fille de feu Haïm Méoudar, proprié
ta ire, suj et te britannique, clemeuran t à 
Alexandrie, rue de la Corniche No. 142 
(lbrahimieh, Ramleh ). 

Con tre Fahmy Ibrahim Tadros, fil s de 
feu Ibrahim, de feu Taclros, proprié ta i
re, sujet local, demeurant à Mansourah, 
rue El Maasara ni No. 41. 

En vertu d 'un procès-verbal de ·ais ie 
immobilière du 16 Juillet Hl34, hui ssier 
J. Ch on ch ol, dénoncée le 23 Juille t 1034 
e t transcrits le 2 AoùL 103't, sub No . 
7727. 

Objet de la vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

10 1/2 kira ts sur 211 à prendre par in
divi s cl an s une parcelle de Lerrain de la 
superficie de 14li m2, avec la maiso n y 
élevée, sis à Bandar El Mansourah . 

2m e lot. 
10 2/3 kira ts sur 211 à prendre par in

divi s dans une parcelle de terrain de la 
superficie cle 292 p.c., sur laquelle est 
élevé un immeuble, situé à Bandar El 
Mansourah, à l'impasse Zou kake El Ga
nayen, se trouvant sur la rue l smail 
No. lt5 . 

Ainsi que le tout se poursuit e L com 
porte avec to us les accessoires et dé
pendances généralem ent quelconques, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à p1·ix: 
L. E. ltOO pour Je 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansoural1, Je 27 Septembre 1037. 

Pour la poursui vante, 
484-DM-7't8 Fahmy Mi chel, avoca L. 

Date: J eudi 21 Octobre 1. 037. 
A la requête cl u Crédit Fon cier Egyp

tien, socié té anonyme, ayant s iège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Aly Bey Zoh
di, fil s d'Ibrahim Bey Orfi, fil s de Has
san Agha, savoir: 

L ) Dam e Zohra Hanem Chahine, 
2.) Abdel Kacl er Ali Orfi, 
3.) Kh alil Ali Orfi, 
lt.) Moham ecl Kamel Ali Orfi, 
5.) Hussein Eff. Ali Orfi , la i re veu

ve e t les autres enfants du elit défunt. 
Tous propriétaires, s uj e ts locaux, de

m eurant les 5 premiers à Guizeh (Mou
dirieh de Guizeh ), rue El Haram o. 3 à 
la peintu re, immeuble du Capitaine 
Mahmoud Eff. Fawzi , vi s-à-vis du kios
qu e elu terminus du tramway de Gui
zeh, près de la rue Mahmou cl Be.y Azmi, 
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au t1me é tage e t le dernier employé au 
Teftich e de W adi Kom Ombo, district 
e t Mouclir ieh d 'Assouan, domicilié à 
l'hôtel elu dit Tefti che. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Décembre 1936, huis
sier E. lVIezher, transcrit les 25 Janvier 
1937, No. 1002 e L 27 Février 1937, No. 
2069 (Dale ). 

Objet de la vente: 
H feddans, 13 kirats et 17 sahrnes de 

terrains cultivables sis au zimam du vil
lage de Ficha Bana, district de Aga 
(Dale), divisés comme suit: 

1.) 5 feddan s, 23 ki rats e t 4 sahmes 
au hod El Béhéra No. L 

2.) 8 feddan s, 14 kirats eL 13 sahmes 
au hod El Lékia No. 6 . 

Ensemble : 8 mùricrs s ur les terrains 
du hod El Sawafinc No. 7. 

Pour les limites consu lter le Cah ier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 1060 ou Lrc les frais. 
Mansourah, le 27 Septembre 1931. 

Pour le poursuiva nt, 
Maksud, Samné eL Daoud, 

490-DM-75ll Avoca ts. 

Date : J eud i 21 Octobre 1037. 
A la reqnètc cl u Crécl i L Foncier Egyp

ti en , socié té anonym e, ayan~ s iège ali 
Caire. 

Contre: 
A. - 1.) Hu sse in Err. i\Iohamed El 

Guindi, fonctionnaire à l' Adm ini s tra
Lion des Chemin s de Fer de l'Etat, ser
vice des com mi ·sa ires, à Bab El ll aclid. 

2. ) Dame Fatma, épo use elu Sieur Ab~ 
del Ftaour If assan. 

3.) Harez Bey i\l oham ccl E l Guincl i. 
'1. ) Mouslara El'f'. \lohamcd El Guin

di, fonctionn a ire au i\ lin istère des. 
\Vald's. 

5.) Ham icla, veuv e de fe u Abele! Rah
man El L:herbini. 

Tou s les cînq codébiteurs, en fan ts de 
feu Moh am ed Ahmccl Aly, pris égale
m en t comme hériti ers de leur mère feu 
la Dam e Bamba, lïll c de i\Iohamed 
Khourchcd, de son vivant codéb ilrice du 
req uéran t ct hér iti ère de ses enfants: a). 
Aziza cL b) Ahmcd ;'-.·lohamed Choucri 
El Guind i, Lou s cieux également cle leur 
vivant codébi teurs elu req uéran L. 

B. - Héri Liers de feu la Darn e Aziza, 
fille de feu l\l olt amccl Ahmed Aly, de 
so n vivant codéb iteur du requérant, sa
vo ir : 

G.) 1\,Iohamcd Mol1amed Chaaban, fils 
de Mohamed Chaaban, ·on épo ux, pris 
auss i comme Lu leur des héritiers mi
neurs, ses enfan ~s , issu s de son union 
avec la elite dérunLe savoir: a) Nazmi, b) 
Mou s ta ra e t c) FaLma. 

C. - Jl éri Li ers de feu A hmccl Moha
med Choucri, elit E l Guincli. fil s de feu 
'lohamed Ahmecl Aly, de son vivant dé-

biteur el u requérant, savoir: _ 
7.) Dame F aLma Hussein, sa veuve, fil

le de Hu ssein Moharned, prise égale
ment comme Lutrice des hériti ers mi
neurs, ses enfa nts, iss us cle son union 
avec le cl iL clérun L, savoir: a) Moharnecl, 
b ) Husse in , c) Az iza eL cl ) Zeinab. 

Tous les sus nommés proprié ta ires·, 
s uj ets locaux, demeurant a u Caire, le 
1er à Darb El \~I ccla No. !1, par la rue 
Chayl<houn, sec ti on 1\.llalifa, les 2me, 
5me e t 6me à Sayeda Zcinah , Itt c Ga-
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meh Azbak No. G, propriété du Docteur 
Zaki Khaled, aux 2me et 3me étages, le 
4me à haret Sedki No. 14, au i er étage, 
par chareh Birket El Fil (Helmia Gué
dicta), la 3me à Choubra, chareh Zein El 
Dîne No. 6 (peint en bleu), par chareh 
Ard El Tawil, immeubles du Docteur 
Mohamed Bey Zein El Dine (Teraa El 
Boulakia) et la dernière, la Dame Fatma 
Hussein, à Ezbet Mohamed Ahmed El 
Guindi, dépendant de El Ghazali, dis
trict de Fako us (Ch. ). 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisies immobilières des 24 Juin 1935, 5 
Décembre 1936 et 10 Février 1937, des 
huissiers B. Accad et Ed. Saba, trans
crits les 23 Juillet 1935 sub No. 1484, 28 
Décembre 1936, No. 1694, 30 Janvier 
1937, No. iGi et 27 Février 1937 sub No. 
291 (Ch.). 

Objet de la vente: 
34 feddans, 6 kirats et 21 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de El 
Ghazali, district de Facous (C h. ), au hod 
El Balad El Bahari, kism awal No. 1, 
divisés en six parcelles savoir: 

La ire de 13 feddans, 23 kirats et 12 
sahmes, portant le No. 45 du plan du 
Fak El Zimam. 

La 2me, portant le No. 43 du plan du 
Fak El Zimam, de n feddans, 20 kirats 
et 20 sahmes. 

La 3me de i feddan, 17 kirats et 12 
sahmes, dont i feddan et 9 kirats au lot 
No. 25 et 8 kirats et 12 sahmes du même 
plan du Fak El Zimam. 

Sur la dite parcelle exis tent l'ezbeh 
des emprunteurs et un jardin formant le 
lot No. 36 du plan. 

La 4me, portant le No. 112 du plan de 
Fak El Zimam, de 10 kirats et 16 sah
m es. 

La superfi cie de ce tte parcelle est oc
cupée par un petit canal privé apparte
nant aux emprunteurs. 

La 5me, formant le lot No. 27 du mê
me plan, de i kirat et 4 sahmes à pren
dre par indivis dans 6 kirats. 

La 6me, portant le No. H du plan de 
Fak El Zimam, de 5 kirats et 5 sahmes. 

La superficie de cette parcelle forme 
e t est occupée par un drain propriété des 
emprunteurs. 

Le jaTdin susmentionné n'a plus d'e
xistence; les plantes ont été coupées, il 
ne reste que 12 dattiers . 

L'ezbeh susmentionnée est composée 
d 'une maison de maître et de 22 mai
sons pour les cultivateurs, le to:.lt en 
mauvais état et en briques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1335 outre les frai s. 
Mansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

35'1-DM-7!13 Avoca ts. 

SUR LICITATION. 

Dale: J eudi 21 Octobre 1937. 
A la requê te de la Raison Sociale Fred 

Slabi le et Sidney Salama, soc iété en 
nom collectif, admini strée mixte, ayant 
siège à Alexandrie, rue du Port-Est. 

En vertu d'un jugement contradictoi 
rement rendu sur licitation par le Tri
bunal Mixte Civil de Mansourah en ela
te du 21 Novembre 1936, en l'affa ire en-
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tre la requérante e t les Dames Sekina 
Mahmoud Mohamed Eandil, veuve de 
feu Awad Abou Awad et Eetedal, fille 
de feu Awad Abou Awad, propriétaires, 
sujettes locales, demeurant à 1\iansou
rah, rue Delewar. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie cie 400 p.c. sise à Mansourah, rue 
Delewar No. 136, kism Robh El Nag
gar, No. 14 immeuble, moukallafa No. 
203, année 1928 et actuellement No. 208 
R / ii, année 1937, limitée: Nord, Hoirs 
A\vadein Bey Taha; Est, Abdel Razek 
et Mariam Ghobrial: Ouest, les Hoirs 
Mitri Hanna, les Hojrs Awadein Taha 
et la Dame Nozha Ghobrial; Ouest, rue 
où se trouve la porte d'entrée de la mai
son. 

Avec la maison y élevée, construite 
en briques cu ites, à l'exception de cer
tains murs qui sont construits en bri
ques et bois, composée d' un rez-de
chaussée et de deux étages supérieurs. 

Le rez-de-chaussée comprend outre 
deux cours, un appartement Sud et un 
appartement Nord, composé chacun de 
deux chambres e t accessoires. 

Le ier étage comprend deux apparte
ments Sud et Nord, composés chacun 
d'une entrée, d'un hall et de deux cham
bres avec accessoires. 

Le 2me étage comprend également 
deux appartements Sud et Nord, com
posés chacun d'une entrée, d'un hall et 
de 3 chambres avec accessoires. 

Les dits biens appar tiennent en com
mun à la Rai son Sociale Fred Stabile et 
Sidney Salama dans la proportion de 8 
kirats et iO sahmes et à la Dame Sekina 
et la Dlle Eetabal, ensemble pour 15 ki
rats et 14 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucu ne excep tion ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

486-DM-750. Avocats. 

SUR FOLLE B!~CHERE. 

Date: J eudi 21 Octobre 1937. 
A la 1·equête de la Caisse Hypothé

caire d'Egypte, société anonyme belge, 
ayant siège soc ial à Bruxelles et siège 
administratif au Caire. 

Contre la Dame Nafissa Bent Badaoui, 
veuve de feu Amer Bey Badran, prise 
en sa qualité de curatrice de son fils 
interdit. Mohamed Eff. Amer Badran, 
propriétaire, suj e tte local e, domiciliée à 
Awlad l'vloussa (Ch. ). 

Cette vente é tait poursuivie à la re
quête du Sieur lkoukiel Wahiche, de
meuran t à Alexandrie, pris en sa quali
té de liquidateu r de la Raison Sociale 
Siso vVahiche & Co., subrogé par le 
Comte Sélim Chédid, propriétaire, pro
tégé portugais, demeurant à Zagazig 
(Ch. ). 

En Yertu d'un procès-vubal de saisie 
irom obi li ère des 18 et 19 Décembre 1911 , 
hui ss ier 1. Hamecl, transcrite le iO Jan
vier 1912 No. 1430, et d 'un bordereau de 
co ll ocation délivré le 31 Octobre 1917 

27/28 Septembre 1 :-J:); , 

signifié aux intéressés le 3 DécemlJrc 
i917. 

Objet de la \"ente: 
96 feddans sis à A wlad Moussa, , ~ is 

trict de Kafr Sakr, actuell;:)ment di :-; l' icl 
de Facous (Ch.), divisés en trois i'ttr· 
celles: 

La ire de 51 feddans au hod Set ciel 
ou Bahr Bani Sereid No. i. 

Sur cette parcelle se trouvent les c: . 1 ~ . 
truetions de l'ezbeh. 

La 2me de 33 feddans au hod El 
Cheikh Rezeik No. 2. 

La 3me de 12 feddan s au hoc! El 
Cheikh Hezeik No. 2. 

Pour les limites consulter le Ca, icr 
des Charges. 

Fols enchérisseurs: 
L ) Amin Bey Badran, 
2.) Dame Chagarat El Dorr, fill e de 

feu Amer Badran, propriétaires, inci ~è
nes, dememant à Awlad Moussa (: h.). 

Pirx de la ire adjudication: L.E. ' · HO 
outre les frais. 

Mise à prix: L.E. 2130 outre les f· ·i ~ . 
Mansourah, le 27 Septembre 193; . 

Pour la poursuivan i ·, 
Maksud , Samné et Da· ~ i ci, 

488-DM-752 Avocats. 

======================-

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIEl~CES: dès les 12 heures. 

Date: l'vlercredi 20 Octobre 1937 . 
A la requête du Sieur Nessim Sim i ·•n, 

employé, sujet françai s, demeurat•, à 
Port-Saï cl. 

Au préjudice elu Sieur Ibrahim M · ' IS· 

tafa El Chamaa, menuisier, sujet éf. ' p· 
tien, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu cl'un procès-verbal de sa':; ie 
du 18 Février 1932, dénoncée le 23 Fé
vrier 1932, et transcrit le 8 Mars H32 
sub No. 30 Port-Saïd. 

Objet de la vente: lot unique. 
La moitié à prendre par indivis cl 'm 

un terrain cl'une superficie de 44 m::· 20 
dm2, l'au tre moitié appartenant à la Ja· 
me Sayda ou Saïda Om Mohamecl, ::· n
semble avec maison y élevée portan i le 
No. 63 cl'impôt, moukallafa émise au 
nom de Sayda ou Saïda Om Moha r;1 ccl 
No. 62 i/5, ce tte moitié ayant une ~ u · 
perficie de 22 m2 :!.0 dm2, le tout ~ i . ' à 
PorL-Saïd, 3me kism, hare t El Zawi <t 

Pour les limites et tous autrés re n~r i · 
gnemenLs voir le Cahier des Charg:' :' . 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frni" 
Mansourah, le 27 Septembre 193; 

Pour le poursu ivan l. 
476-P-250. Zaki Saleh , avnra t 

' 

Vient de paraître: 

VJ\DE·MECUM OU BOURSIE R 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O .P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

l
\ N•entionnant les dé tai ls sur les valeu rs Égyptienn e;, 

les COURS EXTREMES ANNUELS et les DIV I
DENDES DISTRIBUëS jusqu'au 31 Décembre 1933, 

soit depuis une trentaine d ' années. 

~ Prix P.T. 20. 
~~~~.,...,..,.. 
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VENTES MOBILIERES 
T ri~u nal d'Alexandrie. 

))a le: Samedi 2 Octobre 193'7, à midi . 
u eu: ~t Alesan clr ie, p lace lVIohamed 

Aly, ~ · s-O kc.~lc Monferrato. 
A la reque lc de la S.A.E . «La Gérance 

Imu 101 'il ièrc», ayant siège à Alexandrie. 
.\ l'<·ncontrc de la Dame Concella Giu

s!inia JJ i. citoyen ne itali enne, ctcm eurant 
à :\le \andric. 

En \ertu d 'un procès-verbal de saisie 
cot1~e t ,-aloire du 29 Décembre 19311, con
\ èl lic 1'n sais ie-exécu tion par jugement 
elu T1 ib unal M ix le de Jus ti ce Sommaire 
cl'.\ k :-.. it llc!r ic elu 23 ?vlars 1933, ct d 'une 
sai - ic-l ·sécu ti on faite en vertu elu dit ju
gèi!Wll l, en etale du 1er Septembre 1937. 

Ob jet fic la vente: compto irs en boi s 
pe i;fi 1·1 fie noyer, bureaux en bois ele 
no,···; ·. armoires en bo is peint et de 
noy<'J. lus tres, can apés, sé parations, La
ble· ,· Jw iscs, coffres-forts, mach ines à 
éct '"~- Ml icles de bureau, e lc. 

. \ 11 ' \<ttHlr ic, le 2'7 Septembre 1937. 
Gino Agli c lti , 

3~,-:- \ - ·2~13. Avoca t à la Cour. 

I.J :1L•·: Samccl i 2 Oclobrc 1037, à 10 h. 
(l, ] 1). 

f.i{ 'll : ;\ :\Iaza rila. 32 rue Sultan Ab lel 
Azj,, . 

-~ l:t requê te ele la S.A .E. « Modern 
Bu::ding;; », ayant siège à Alexandrie, 
rw F11llacl 1er, No. 1. 

- ~- l'Pnconlre de la Dame J oséph ine 
\\ ·,.: mlJla tt, égyptien ne, demeurant à 
Al· ~ a n clr i c, à Mazaritct. 

Ln n·rlu d'un procès-verbal de saisie 
coL .-cna Loire cl e l'hui ssier N- Chamas, 
el u 1!) Février 1935, conver ti e en saisie
e.\ ,· n l!ion par jugement rcnelu par le 
Tril :unal Mixte cl e Ju s ti ce Sommaire 
cL\ 'cxanclric le 22 F évrier 1936 . 

(;lJ iPI de la vente: salle à m anger, 
clH< nl 11·es à coucher, étagère, tapis de 
2 Iii. :JO x 1 m . 50, lits, chaise balan
ço i 1 •:,. t les por te-vase, chai ses en noyer, 
an ,lnll c, paravent, fauteui ls en rotin, di
YaL a la turque, etc. 

.\lcsanclrie, le 27 Septembre 1937. 
Gino Aglietli, 

3::Jti-. \ -2Ç)!L Avocat ü la Cour. 

!Ja h•: Sam edi 9 Octobre 1937, à ti h. 
a. m. 

Lieu: à Ezbet Abou Zeicl , dépendant 
de Berl\am a, d is trict rl e T eh El Baroud 
(BI.'iléJ ·a) . 

.-\ la requête de Zissis Zissou, com
mcrc;anl , h ellèn e, domicilié à Nilda El 
En<J b . 

r\ l'encontre de : 
1.) Chaaban Etman . 
2.) .-\ b del Mawla Chaaban Etman, 
8. ) Ahmecl Etman . 
4.) Hoirs de feu Abdel Maksud Sid Ah

mcd Etman, savoir : a) sa veuve, Dame 
Om El :\l a i I\.halil ELman. èsn. c t èsq. 
de tu trice légale cle ses enfants mineurs : 
Ba~~ i o11 ni, 7-icla n, Sadika et Kh adra; b) 
Ab cle l C:hafei Abdel Maksucl Etman. 

5.) Hoirs de feu Abdel Fattah Sid Ah
mect Etman, savoir: sa veuve, Dame Fat
ma Al Jclel IJacli El F ell a leh, èsn. e l èsq. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

clc lu lr ice Jégulc cie :::c;; cnfanb m in e urs 
Sicl .-\ hm ccl. :\Ia brouka cL \'agu ia. 

T ous propriétaires, locaus, dom icilié 
à Ezbc t .-\bou Zcicl, clépenrlan t. de Berka
m a, Markaz Teh El Baroud (Béhéra). 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie 
m obilière elu 0 Septembre 1937, hui ss ier 
G. Allieri, en exécution d'u n jLwemcnt 
r endu par le Tribunal Mi x te Civil d'Ale
xandri e le 25 Mars 1937. 

Obje t de la ' en le: du co ton Guizeh '7 
de 51 kantars environ, partie pendante 
par rac111cs et partie en vrac, 4 buffles
;;cs ùgérs rc,-pccl ivcmcnt. cie U, :2 ct S 
ans enviro n, 2 veaus ùgés clc 11 e L 2 ans 
reS]}eCLlvemcnt, 1 vache âgée clc 5 ans 
env tron, 1 génisse âgée de 1 an en viron. 

Pour le poursuivant, 
Christophe P. Kyritsis, 

3G5-A-303. Avocat à la Cour . 

Oa le : Niercrecli 6 Octobre 1937, clès 9 
heures elu matin . 

Lieu: à :\Tahiet Berrim, cli s Lri cL de 
Kom Hamada, Béhéra. 

A la requête de M. le Grcfii er en Chef 
elu Tribunal Mixte elu Caire. 

Contt·e Kllalil Amin El Chorbagui & 
Cts . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu '7 Septembre 193'7. 

Objet de la ven le: '1 1\:an lars elc co ton 
environ. 

Le Ca ire, le 2'7 Septem bre 103'7. 
Le Greffi er en Chef, p .i., 

471-CA-291. (s.) A. Keun. 

Hale: J eud i 30 Septembre J 937, à JO h. 
a. m. 

Ueu: à Alcsandric, rue El :\Iarghani, 
vis-Ü-Yi s elu :\To . 17. 

A la r cquè tc du Sieur Théologo Savo
pouJo, méca ni cien, hellène, clomicili é à 
Alexandrie, rue Hippocrate. 

Au pré judice des S ieurs l\Iohamed 
Abou Bakr et Galal El Dine Osm an, né
goc ian b, loca ux, domici li és à Alexan
dr ie, rue E l :\larghani v i s-~t-v i s el u No. 
17. 

En Yc rlu de deux procès- Ycrbaux, le 
1er de l'hu issier S imon Has;;àn, el u 25 
Aoli L 103G, c t le :.me de l'hui ssier U. 
Donaclio, du 30 Juille t 1937, en exécution 
d'un .iu gemcn~ rendu par le T r ibun al 
Mi x te cl c Ju s l.i cc Somma ire d'Alexa n
dr ie, en da Le du 22 Juin Hl36. 

Objet de la Yenle : divers m eubl es m eu
blants et garnitu res de chan:1bres à cou
cllcr tels qu e: canapés, fau Leu il s, chai
ses dorées c t en n oyer, armoires, g laces, 
tables, bu ffc Ls, pendule-horloge, lu s tres, 
e tc. 

l les anclri e, le 2'7 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

403-A-311 A. M. Chris tom an os, avocat. 

Date : J eudi 30 Septembre 1937, à 10 
heures elu matin . 

Lieu: à Alexandrie, ru e Gam eh El 
Cheikh, No. 4. 

A la requête de la R aison Sociale 
mix te Sobhi N. Mina & Co., ayan t s iège 
à Alexandri e, 15 rue Nubar. 

A l'encontre elu Sieur Abdel Aziz Mo
hamed Seif, commerçant, égyptien, do
mi cili é à Al exandrie, 4 ru e Gameh El 
Cheikh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
m ob ili ère elu 31 J ui ll e t 1937, hui ssier D. 

29 

Chryssan t.lli:-: , CIL exécution d'un juge
ment rendu par le Tribunal Mixte de 
Ju;-;li cc Sommaire cl'.-\l esanclric le 7 Juin 
19:.:Jï, 1-UJ. \' o. J335/ G2e. 

Objet de la vente: 
1.) 200 kilos de Jil de fer. 
2.) GOO p ièces de suppor ts avec roues, 

pour lables, imitation cu ivre. 
:3.) 100 crochets en fer. 
1.) 20 douza in es de serrures pour cais-' 

ses. 
5.) iSO douzaines de po ignets en cui

vre. 
li .) :lU c!ouzai ne,- de <'hamièrcs avec 

rc,.;sort rctonné. 
'ï. ) 10 douzain es de cade nas assor tis. 
8.) 30 cloches en cuivre. 
Alcxancl r ic, le 'D Septembre HJ37. 

Pour la poursu ivante, 
50't-A-3VI A. ITage-Boulros, avoca t. 

Date: Samedi 2 Octobre :l937, à 10 
heures elu matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue SL Saba No. 6. 
A la r equête des Dam es Baronne Clai

re de Zogheb de Saint Vincent Sacha 
de Zogheb, Marq ui se de Rcverseaux et 
M~~emoisell e D_agmar de Zogheb, pro
pne lalres, dano1ses, dom ici li ées à Ale
xandrie, 6 rue St Saba. 

A l'encontre elu Sieur J ohn Colley, 
commerçant, suje t britannique, domici
lié à Alexandrie, 6 rue St. Saba. 

En vertu d'un procès-ve rbal elc ;;a isie 
conservatoire pratiquée le 17 Juillet 
1937, huiss ier Son sino, e t d'un jugement 
r endu par le Tribunal Mixte cl e Ju s tice 
Sommaire cl 'Alesanclri e en date elu 21 
Aoùt 1937. 

Objet de la vente: 1 pe tit bureau, 1 
classeur, 1 vi trine cl'exposi ti on, chaises 
ra.nn éc:::, J. trin gle en m é ta l, la m pes pour 
radio, 1 moteur et J grand nombre d'ac
cessoires pour élec tri ci té etc. 

Alexandrie, le 2'7 Septembre 1937 . 
Pour les poursuivantes, 
P. Colucci et D. Cohen , 

402-A-310. Avocats. 

Dale: Lund i '1 Octobre HJ37, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à EzbeL Abou Seo uli cl e Abou 
Scefa c L à Abou SeeJa, J\Iarkaz Délin gat, 
Béhéra. 

Obje t. etc la vente: 
1. ) La récolLc de blé « llindi » pendan

te sur '1 fcclclans au hocl Bahr Frein. 
2. ) La récolte ete bers im « Ribaya » 

pen clan Le sur 1 J./2 feclcl u.n s au hoc! sus
dit. 

3.) La récolLe clc blé pendante sur 2 
fcclclan s au elit hoc!. 

I*- ) La récolte de bcrs im « Ribaya » 
pen clan Le s ur 1 1/2 fccldans au d it hod. 

Le re ndem ent es t évalué à 3 a rclebs 
clc blé par feddan e L 4 kélés de graines 
de bersim par Jecldan. 

5.) 1 ânes c gr ise (monture) , âgée de 
5 ans environ. 

6.) Les 2/3 de la récolte de coton Gui
zeh 7 pencl anle par rac ines sur 26 fecl
clan s a u hocl Bah r Fere in No. !1, évaluée 
à 3 kan Lars environ par fedclan. 

Saisies suivant procès-verbaux des 
hui ssiers A. Knips e L G. Hannau en da
Le cl es 10 Avr il e t 10 Aoù t 1937, e t en 
ver tu d' un ac te au thentiqu e de ven te du 
3 J ui ll e t 1928, No. 2051. 



30 

A la rNJUê te el u Sie u r Edwin ~- J . 
Goar, fil s de J osepll, pe tit- fil s de Che
hala , comm erçan t, s uj e t b r ita nnique, do
micili é à Alexan d ri e, :\ o. 108 Prom enade 
de la Reine 0J az li. 

A l'encontre de : 
1. ) Le Sie ur i\l a nsou r So ueti, fil s de 

J-I ebew a, fib cie El.wa Soue li , propr ié ta i
r e, suj e t loca l, c! r: m ic iliô du n s son ez bet 
à Abou Seeïa , cli ::; lr iel. cle Dé linga t (Bé
h éra ). 

2. ) La Dam e Lab iba, fill e de Ibrahim, 
fil s d'Abele! l\ la la k, épo use Gh ali Taw a
dros, pr op ri éta ire, s uje lle locale, dem eu
ran t à E zbe l El Sakka, Zima m Abo u See
fa, e t à dé faut de domi c il e à ce lle ad res
se au P arqu e t ci e ce T r ibunal pou r lui 
valoir appos ition à domi c il e in co nnu . 

Pour Je pou rs uivant, 
4i9-A-32ï' F. P adoa , avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Sam edi 2 Oc lo!Jre 1037, cl ès 9 h. 

a .m. 
Lieu: à Béni-Feiz, l\'Ia rkaz Abouti g. 
A la requête cie la H.a iso n Socia le H . 

Mélot & Cie., à Al exa ndri e . 
Contre Galal Gom ac't So ue ifi , cornmer

çanl., local, dem eura nt à Béni-Fe iz, Mar
k az Abo ulig (Ass iout). 

En vertu de 5 procès-verba ux de sai
si e de s hui ss iers ~/. c h er i , Taraz i, Kh ocle ir, 
Pi carcl i e t Abbas Amin , clcs 27 Avril 
i 933, 12 Juin 1934, 16 Avr il Hl35, 8 Juil
le t 1036 et 7 Septemb re 1937 . 

Objet de 1a vente: 
i. ) i m oteur m a rqu e Rus ton , de la 

force de 18 1-I.P. , avec pompe de 5 x 6 
et accessoires. 

?. ) La moiti é indi v ise cl a ns 1 m oleur 
m arque Blac kstone, de la force cl e 16 
H .P., avec pompe de 5 x 6 e l accessoi
res . 

3. ) 3 veau x, i ûnesse ct 1 vach e. 
4. ) i tas de bl é évalué à 12 a rd eb s e t 

12 h emles de pa ille . 
5. ) L a récollc de colon Achm ouni éva

luée à 5 kan Lars. 
6. ) La récolte cl e colon 2m e cue ille tte, 

éva lu ée à 2 1/2 kanla rs. 
Alexandri e, le 27 Sept emb re 1037. 

Pour la pours uivante, 
358-AC-296. Eli e Akaoui, avocat. 

Date: Sam edi 2 Octobre 1937, à 9 h. 
a.m. 
· Lieu: au Caire, ru e Kassed No. 2, im-

meuble La ta ief E l l\Jassaw ara. 
A la requête cie la Dam e la rie Toma. 
Conh·e Iscandar Macari ous. 
En vei·tu d 'un ac le authenti que de re

eonnaissance de de tte elu 30 Août 1932 
et d 'un procès-verbal cie saisie-exécution 
du 4 Septembre 1937. 

Objet de la vente: cl iv e rs m eubles du 
No. i au No. 32 elu Drocès-verbal cl e sai
sie, savoir: i garniture de salle à man
ger, i ga rni ture de salon en boi s doré, 
à r essorts (é toffe aubusson ), i garnitu
re de salon en boi s de noyer, i piano, i 
paravent, i appareil de radio, i meuble
gramophone, i porteman leau, i tapis 
persan, armoires, bureaux, commodes, 
! coffre-fort etc. 

Pour la requérante, 
~73-C-293. A. E. Raouf Bey, avocat. 

Journal des Tribunaux 1\lixtes. 

Uale: Mercredi 6 Octob re Hi37, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: au Caire, ru e Is tabla l El T oro k 
(Boulac). 

A la requête de l\Ic F ahim Bakhoum 
Bey. 

Contre Hu ssein rrassan E l Assai. 
E n vertu d ' un procès-verbal de saisie 

du 29 Ma i 1037. 
Objet de la vente : cha ises, tab les, ca

n apés, com ptoir , jeux de tri c trac, etc. 
P ou r le poursu iva n t, 

371!-C-229 Cha rl es Cll a lom, avoca t. 

Dale: !\lard i 12 Octobre 1937, il 9 h. 
a. m. 

Lieu: a u m arc hé de Cha\:vachn a, Mar
ka;~ Ebc ll away (F ayo um ). 

A la requête de Th e Ioni an Ban k Ltd. 
Contre Hussein Ab ou! T ea E l Basse l 

e l So loum a l\l oham ed Hem eicla. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie 

du 211 Juill e t 1937. 
Objet de la vente: la r écollc cie 35 reel

clan s cie co lon Achm ouni. 
:i81-C-236 Mi chel A. Syri o ti s, avoca t. 

Date: J eudi 7 Oc tobre Hl37, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Héliopoli s, il boul evard Hip
podrome, appartem ent No. 2. 

A la requê te de The Cairo Elec tric 
Ra ilways & Heli opoli s Oases Co. 

Au préjudice cl u Sieur Karl W ernicke, 
all em an d. 

En vertu d 'un p rocès-verbal de saisie 
pra tiquée le 21 Juill et 1937, hui ss ier Sar
ki s. 

Objet de la vente: ga rniture d 'entrée, 
garniture de salle à m ange r, i table car
rée, 4 ch a ises, garniture de i ca napé, 2 
fa u teuil s, :L arm oire, 1 lus tre, etc. 

L e Ca ire, le 27 Septembre Hl37. 
P our la pou rs uivante, 

3i7-C-232 J ass y e t J amar, avoca ts. 

Dale: Mardi 12 Oc tob re 1937, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Deirou t, m êm e Markaz (As-
siout ). 

A la requête d 'Eli e Albali . 
Conh·e Moham ed Omar Om ra n. 
En vertu cl ' un procès-verbal cie sais ie 

du 31 Juille t 1937. 
Objet de la vente: 20 sacs de ciment 

pesant 1 tonn e, 80 m2 de carreaux en 
ciment, 80 m 2 de carreau x en c iment, 
couleur blan che, 40 m2 de carrea ux en 
cim ent, coul eur rouge . 

Le Caire, le 27 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

393-C-249. A . D. Vergopoul o, avocat. 

Date: J eudi 7 Octobre 1937, à iO h. 
a.m . 

Lieu: à Héliopoli s, 3 rue El Lokanda. 
A la requête du Professeur Dr. Hugo 

Picard. 
Au préjudice de Joseph Abramovitz, 

égyptien. 
En ve1'tu d 'un procès-verbal de saisie 

pra tiqu ée le 9 Août 1937, hui ssier Ant. 
P. Cerfoglia . 

Objet de la vente: garniture de salle à 
manger, garniture de chambre à cou
ch er, a rmoire, chiffonnier, toil ette, e tc . 

Le Caire, le 27 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

376-C-231 Jassy et Jamar, avocats. 

27 /28 Septembrè 1%:. 

Dale: Mardi 5 Oc tob re 193ï', à 10 h .<t. Jrt 
Lieu: a u village de Somba l, Marku;: ct 

Moud ir ieh de F ayou m. 
A la requê te d u Sie ur Con s lantin P1 in-

go. 
Au pt·éjudice cles Sieurs : 
1.) Abele! Alim i\bclallah I-Ieida r. 
2.) Aly Osm an Ile icla r. 
T ou s de ux propril!La ircs e t C0 111rl'• 't'

çants, s uje ts égyp ti ens, de meurant i: FI 
Som ba t (Fayo um ). · 

En vertu cl' un procès-verbal de sa i-i 1' . 

b ra ndo n el u 10 Juil let 193ï. 
Ob je t de la vente : la récolle de Cl • , ,11 

pendante par rac in e::; s u r 3 fod da ns, il ~ 1 11 
1encle m ent de 5 pe tits ka nla rs par i ·d· 
cl an. 

383-C-238 

Date: J e ud i 7 
a.m. 

P our le poursuiva l,, , 
Millo Com a nos, 

Avoca t à la Cr•: IJ'. 

Oc tobre 1037, à 1 1: li . 

Lieu: au ~ ill age cle Bahli1~1 (Gali o.d,, 
A la reque te cle la Dame :\ell y Sti · ' IL 

Au préjudice de :\1oham acl Ah 1· >~ li 
Bel a l. 

En ve1·tu d ' un ju gem ent somma irt' du 
10 Décembre 103U e t ci e pr ocès-ver] , 11x 
cl e sa is ies cl es 20 i\Ia rs, 211 A v r i 1 c: H 
Aoü L 1937. 

Ob jet de la ve nte: fèves, blé, p C1 :Il' · 
bes tia ux; co lon. ' 

P out' la po ursuivan lr. 
3/ 9-C-234 Georges L. Dari an, au:· il . 

Ua te: Lundi 4 Oc tobre 1937, dès 1 i Il . 
a .m. 

Lieu: à Béni-Mazar (l\Iini eh ). 
A la requête d u Sieur Yantob c ; : o~ 

lom. 
Contre le Sie ur Y oussef Mohat::rd 

Abclel Rahman . 
En , -ertu d 'un procès-verbal de s<: ;-ic 

du 23 i\lars 1937, vali clé p ar jugemo nl. 
sommaire. 

Obje t de la vente : p ièces d 'é toffe t' Il 
la in e, en cl rap, cas to r, e tc . 

P our le pours uivan 1. 
39!I-C-2ld . A . Chalom, avol·;r l. 

Date: i\l arcli 5 Oc tob re 1937, clè-; 0 
heures cl u m a tin. 

Ueu: à Bi b law, Markaz Deyrout, .\3-
siout. 

A la requête de M . le Greffier en Chef 
elu Tribunal Mix te elu Ca ire . 

Contre Moham ecl Aly J\ ayecl. 
En vertu d 'un p rocès-verbal de sai .-i c

exécllf.i on cl u 1er Sep tem bre 1937. 
Objet de la vente : '1 kanlars de colon 

environ. 
Le Caire, le 27 Septembre 1937. 

Le Greffi er en Chef p.i, 
472-C-292 . (s.) A. Keun . 

Dale: J eudi 30 Septembre 1937, à f1 l1. 
a .m. 

Lieu: à Héliopoli s, 26 ru e Cléopâ trr. 
A la requête de Moussa Haroun Ezcri 

& Co. 
Contre Hussein Bey Zayed. . . 
En vertu d 'un procès-verbal de sa1~1e 

du 26 .Juille t 1937. 
Objet de la vente: m eubles tels qu 3 

fauteuil s, r adio Lyric, e tc . 
Pour la poursui van te, 

367-C-222 E. Rabbat, avoca f. 



27/28 Septembre 1!)37. 

Date: Mardi 3 Octobre 1037, à 9 h. 
a.m. 

Lieu à Baraoui, Markaz Tala (Ménou-

fi ell) . • d D' · t · v· ·t · A la requete e 1m1 n ene oclls. 
Au préjudice de Mohamed Alaoui Ha-

ch iche. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

brandon du 28 Août 1937. 
Objet de la vente: 8 kantars de coton 

zagora. 

.J.'J O- C-260 
Pour le poursuivant, 

E. Rabbat, avocat . 

Date: J eudi 7 Octobre 1937, à 10 heu
re ~- elu matin. 

Lieu: à Béni-Souef, rue Guisr El Bakr, 
pl us connue par chareh Fouad. 

A la requête de Charles Williams. 
Contre Abbas Abdel Rahman Sabri, 

employé au Tribunal de Béni-Souef. 
En vertu d 'un jugement sommaire 

mi :\ te elu 26 Avri l 1937, R.G. No. 131/ 62e 
A.J. et d'un procès-verba l de saisie du 
8 ::leptembre 1937, huissier Talg. 

Objet de la vente: diver s meubles : sa
loll. salle à manger, chambre à coucher, 
Ji L ii baldaquin en cuivre blanc, tapi s, r a
cli o Philips modèle 1937, machine à cou
ci rc Singer, etc. 

430-C-250 
Pour le poursuivant, 

Fouad Farah, avocat. 

Ba te: Mardi o Octobre 1937, à 10 h. 
a Yi. 

lieu: au Caire, 20, ru e l\tlahmacha 
(G hamra). 

;\ la requête de David Galané. 
rlu })l'éjudice cle la Rai son Sociale Za

reh Sakayan & G. Froundjian (Cairo 
B r êlS S Founclry) . 

En vertu d 'un procès-verabl de saisie
e:-; l·c ution d u 8 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 1 fra iseu se univer
sl'll c mécanique « Fraspendel » et 1 tour 
m(:t.:anique « Rotchild ». 

Pour le poursuivant, 
430-C-259 E. Rabbat, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Uate: J e udi 7 Octobre Hl37, à 10 h. 
a .m. 

Lieux: à Sofeiha e t à Nag El Cheikh 
Ham ad, Markaz 'l'a hta, .Moudirieh de 
Guirgueh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Incl us tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoud Khalaf, 
2.) Ahmed Omar El Laboud. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, égyptiens, demeurant à Sofeiha, 
Markaz Tahta (Guirgueh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le H Juille t 1937, R.G. No. 7143, 
62e A.J. et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 7 Sep tembre 1937. 

Objet de la vente: 
A Sofeiha: une quantité de 10 ardebs 

de maïs. 
A Nag El Cheikh Hamad: 2 canapés, 

1 dekka, 1 selle à cheval, 1 glace; un 
tas de maïs de 10 ardebs. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

445-C-265 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 9 Octobre 1937, dès 8 h. 
a.m. e t 10 h. a .m. 

Lieux: à Sennourès e t à Fanons, Mar
kaz Sennourès (F ayoum). 

A la requête de la Société Commer-
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre: 
1. ) Mariam Fanons, 2.) Zaki Fanons, 
3.) Néguib Bey Armonios, 
4.) Is kanclar Fanou s. 
En ver·tu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 8 Aoùt 1934 et 14 
Aoùt 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmoun i sur 10 feddans au hod Ragab 
El Charki, cell e de co ton sur 18 fed
dan s a u h ocl Abou Zak i Fanous : 2 bu
rea ux, 2 vitrines, 2 tab les, 2 armoires, 3 
cana·pés à la turque avec coussins, etc. 

Le Caire, le 27 Septembre 1937. 
434-C-23'1 Emile A. Yassa, avocat. 
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Date: Samedi 16 Octobre 1037, dès 10 
heures du malin. 

Lieu: à Nazlet Saïcl (Béni-Souef). 
A la requête cie Khalil Elias Khouri. 
Conh"e Abdel Mottaleb Ibrahim. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai~ie 

elu 29 Septembre 1936. 
Objet de la venle: maïs (cloura chami), 

Pour le poursuivant, 
389-C-243. Néguib Elia s, avoca t. 

Date: Jeucli 7 Octobre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au vil_lage d 'El Massara, Markaz 
Deyrou t (Ass10u t). 

A la requê le de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Zaki Galal 
Nimr, proprié taire et commerçant, su· 
je t égyptien, demeurant au village de 
Massara, Markaz Deyrout (Assiout). 

En vertu d'un j_ugem ent rendu par la 
Chambre Somma1re du Tribunal Mixte 
du Caire le 1t; Août 1937, RG. No. 7884, 
62e A.J. e t d'un procès-verbal de saisie
exécution du 11 Septembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines sur 2 feddans, d'un 
rendem ent de 4 kan tars par feddan. 

Pour la poursuivante, 
Alb ert Delenda, 

447-C-267 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, dès 10 
h . a.m. 

Lieu: à R ez ke t Macharka (Béni-Souef). 
A la requête de 1\ ha !il E li as 1\:houri. 
Contre Ta la li a Aly Ibrahim & Ct. 
En vel"lu cl ' un procès-verbal de saisie 

du :l4 Novembre 1936. 
Objet de la vente: dive rs meubles, 

u s ten siles de m énage cL m aïs. 
P our le poursuivant, 

390-C-246. ?\ éguib Eli as, avoca t. 

Dale: Samedi 9 Oclobre 1937, dès !) h . 
a .m. 

Lieu: à El :\Ian :::o urieh (Guizeh). 
A la requête cl e Ehalil E lias Khouri. 
Conti·e El Sayed e t Saaclaoui Salem. 
En vertu cie deux procès-verbaux de 

sai s ie des 9 e t 17 Août 1937 . 
Objet de la ven le: 15 .kan la rs de coton. 

Pour le poursuivant, 
391-C-2!17. 1\éguib Elias, avocat. 

Date: Luncli 4 Odobre 1937, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: n :1 Caire, 39 rue Nour El Zalam, 
Helmia E l Guéclicla. 

A la refJUê te cle l'Imperial Chemical 
Indus tri es (Egypt). 

Au préjudice cle la Daïra vVakfs Riad 
P acha, ayant s iège a u Caire, 39 rue Nour 
El Zalam (Helmia El Guédida). 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 20 F évr ier 1936, R.G. No. 
76t13 /60e A.J. e t d'un procès-verbal de 
saisie-exéc ution du 4 Avri l 1936. 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
que : bureaux, tab les, presse avec sa ta· 
ble, armoire s, canapés, fau teuils, chai
ses, para ven ls, bureaux américains. 

Le Caire, le 27 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
444-C-264 Avocat à la Cour. 
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Date e t lie ux: ~amedi 9 Oc tobre Hl37, 
dès 8 h. a.m. a u v illage de El Maassara 
et en continua tion au vi llage de Tenda, 
Markaz Mallawi (Assiout). 

A la requête d'Abadir Hanna. 
Au préjudice d 'AMel Hal<im Bey Ah

m ed Abdel Fatlah. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 

des 7 et 8 Septembre 1937, en exécution 
d 'un jugem ent comm ercial du Tribunal 
Mixte du Caire, du 14 Juin 1932. 

Obje t de la vente: 
A El Maassara: la récolle de 7 feddans 

et 11 ki rats de co ton Achmoun i. 
A Tenda: la récolte de 5 feddan s de 

coton Achm ouni . 
Pour le pour uivant, 

G. L. Darian, 
380-C-235 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 12 Octobre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Chawachna, Mar-
kaz Ebchaway (Fayoum). 

A la requête de The Ionian Ban k Ltd. 
Contt·e Saleh Abou! Tea El Bassel. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 4 Mai 1937. 
Obje t de la vente: la récolte de 15 fed

dan s de co ton . 
382-C-237 Michel A. Syriotis, avoca t. 

Date : Samedi 9 Octobre 1937, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 66, rue Ibrahim Pacha. 
A la requête de la Société Commer

ciale Belgo-Egyptienne. 
Contre le Dr. Hussein Ezzat. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exéc ution d u 16 Septembre 1937. 
Objet de la vente : 
1.) Une r iche garniture de bureau en 

boi s de chêne, composée de 1 bureau à 
3 tiroirs , :L armo ire e t 1 é tagère . 

2. ) 1 can apé e t. 2 J'auteu il à ressorts. 
3. ) 1 su .- pen s ion é lec triqu e. 
4. ) 1 tap is per ::;an de 2 m. 30 x 1 m. 25 

environ . 
Entrée: 
5. ) 1 garn iture en rotin composée de 

1 canapé, !1 faute uils e l 1 table ronde. 
6. ) 1 tapis persan de 3 m. x 2 m. en-

viron. 
7.) 1 miroir de m ur, à cadre ovale. 
Autre pièce: 
8. ) 6 chaises à r essorts. 
9. ) 1 table octogonale. 
10. ) 1 tapi s persan de 3 m . x 1 m. 50 

environ. 
11.) 1 canapé et 2 fauteui ls à ressorts . 
12.) 1 ventil a teur. 
13.) 1 classeur a mérica in. 
H.) 2 pendules œ ils-de-bœuf. 

Pour la poursuivante, 
433-C-253 Emile A. Yassa, avoca t. 

Dale: J eudi 7 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à El Demerdache, cha
r eh Abou! Séoud, immeuble Aboul 
Séoud. 

A ia requête de The United Advertis
in g Company, socié té de publicité, mix
te, ayant siège au Caire, 13 rue Maghra
by. 

A r c neontre d'El 1-Iag Ahmed Aboul 
Séo ud, propriétaire, égyp tien , demeu
rant au Caire, à El Dem erdach e, en son 
immeubl e, ch areh Aboul Séoud. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d·u n procès-yerbal de saisie
exéc uti on d u 2ft Juille t 1937, huiss ier 
Charles Giovannoni, et d 'un jugem ent 
sommaire du 29 Mai 1937 sub R.G. No. 
3425/ 62e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 divan orien tal. 
2.) 6 chaises cannées. 
3. ) 1 burea u. !1. ) 2 lapis. 
3.) 1 lampe suspension. 
6. ) 1 armoire. 7.) 1 commode. 
8.) 1 canapé turc. 9. ) 1 garde-manger. 

Pour la requérante, 
454-C-274 Rober t Borg, avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 2 Octobre 1937, à 9 h. 

a. m. 
Lie u: au village de Mit-Soueid, dis

trict de Dékernès (Dak. ). 
A la requê te de The Commercial & 

Estates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), adminis trée mix te, ayan t siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Sayed Soliman E l Ze
h eir i, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Mit-Soueid (Dale) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 24 Août 1937, huissier A. 
Accad. 

Objet de la vente : la récolte de 2 fed
dans de coton Sakellaridis, ire cueille t
te, su r pied a u hod E l Metwassed, d'un 
rend em ent de 4 kantars environ par fed
dan. 

l'viansourah, le 27 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné e t Daoud, 
4.93-DM-757 Avoca ts. 

Date : Lundi '1 Octobre 1937, clès 8 h. 
a. m . 

Lie·u: au vill age de E.a rr El Tcraa El 
Kad im, dis tr ict de Cherbine (Gharbieh ). 

A la requête de The Gharbia Land Co ., 
socié té anonyme, ayant siège au Caire . 

Con tre le ~ i e ur El ~a ye d Man sour 
Omar, proprié ta ire, sujet "local, demeu
rant à J\.afr El Teraa El Kadim . 

En vertu d 'un procès-verbal de sa isie
bran don el u l* Septembre 1937, h ui ssier 
Michel Ac.kaoui. 

Objet de la vente: la récol te de 23 fed
dans de coton So.kellaridès, 1re cue ille t
te, a u h od Messallas Abou Emara, d'un 
rend ement évalué à 1 1/2 kan lars de co
ton environ par feddan. 

Mansourah, le 27 Sep tembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Mal<sud, Samné e t Daoud, 
496-M-760 Avocats. 

Dale e t lieux: Jeudi 30 Septembre 
1937, à 9 h. a.m. au village de Abou Ha
riz et à 10 h. 30 a.m. au village de Kafr 
El Had id i, tlarkaz Kafr Sakr (Ch. ). 

A la requête du Sieur Apos tolo Carad
jas, négociant, suj e t h ellène, dem eurant 
à Aboul Choukouk. 

Contre les Sieurs : 
1. ) Youssef El Souerki Youssef, 
2. ) El Sayed Soliman Abdel Rehim , 

propriétaires, sujets locaux, domiciliés 
le 1er à Kafr El Hadidi et le 2me à Abou 
Hariz . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
m obilière e t brandon du 8 Sep tembre 
1937, huissier Aziz Georges. 

27/28 Septembre '. 937 . 

Objet de la vente: 
1. - A Abou Hari z. 
1. ) 1 petite blufflesse noire, ûgc' t' de 

1 an . 
2.) 1 bufflesse noire, âgée de 6 cl!::;. 
II. - A Kafr El 1-Iadidi. 
1. ) 1 veau rouge, âgé de 3 m ois . 
2.) 1 bufflesse noire, âgée de 6 an-. 
3. ) La récol te de 1 feddan de <>·lon 

Zagorah, 1re e t 2me cueillettes. 
Mansourah, le 27 Septembre 1931. 
G. Michalopoulo, J . Jabalé, M. Sail as 

497-DM-761. Avocats. ' 

Date et lieux: Lundi 4 Octobre 1 ~13i 
dès 10 h. a .m. à Kafr El Teraa El J\a: 
dim et dès 11 h . a.m. à Kafr El T·n a 
:Sl Guédid, d is tr ict de Cherbine (Gil. ·. 

A la requête de The Gharbieh L:1nd 
Cy, société an onym e, ayant s iègl' au 
Caire. 

Contre le Si eur :rviohamed Barakal na. 
la l, propriétaire, suj et local, deme lll ant 
en son ezbeh à Kafr El Teraa El t iué
did. 

En ve rtu d ' un procès-verbal de S8.'- ie· 
brand on du !1 Septembre 1937, hu i-- ier 
Mich el Acli:aoui . 

Objet de la vente: 
1. - A K arr El Teraa El Kadim. 
1.) La récolte de 24 feddans et J 1 !;i

rats de co ton Sakellarid is, j_re cuei J:,· Ite, 
au hod El Zeini No. 73 e t autres. 

2. ) La récolle de 11 feddans de c·don 
Achmouni, ire cue ille tte, au hod El \ Inn· 
ha ni No. 39. 

Le rendement e t évalué à 1 1/2 '.. 1!1-
tars de coton par feddan. 

Il. - A Ka fr El Teraa El Gu éd i, i. 
La. récolte de 1 feddan et 15 kii L! ls 

de riz yaban i au h od Dayer El :\ •:il ia, 
d'un rendement évalué à 1 1/2 dai i: •RS. 

i\Jansourah, le 27 Septembre 193: . 
Pour la poursui van i· . 

Maks ud, Samné e t D:ï · Il(!, 
Ml5- DM-759 Avocats. 

fAILLITES 
Tribunal de Mansourah. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

P:u jugem ent d u Tribunal Mi xJ ,• de 
Commerce de Mansourah en da le elu 23 
Septembre 1937, le Sieur Ahmad i\l iJ ila
m ed El Sayed, ex-négocian t, égyp l~cn, 
domicilié à El 1-Iagarsa, district de h alr 
Sakr, a é té décla ré en é tat de faill il e. 

La dale de la cessalion des p aienll'n ls 
a été fixée provisoirement au 16 \ o· 
vembre 1936. 

M. le Juge 1. Gazzarine Bey, m eulJ ,re 
de ce Tribunal, a été n om mé Juge-Cum· 
missaire et M. M. Mabard i, Syndic pro
visoire. 

Les créanciers présumés de la raill_ile 
sont invités à se réunir au siège du 1 n
bunal Mixte de Man sourah, le 27 Octo
bre 1937, à 10 h. a.m., pour en tendre la 
lecture du rapport du Syndic et se pro· 
noncer sur son m aintien ou remplace
ment. 

lVIansourah, 

498-DM-762 

le 23 Septembre i 93ï. 
Le Greffier En Cllef, 

(s.) E. Chibli. 
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SOCIÉTÉS 

T rinunal du Caire. 
DISSOLUTIONS. 

P:< r ac te sous seing privé en date d u 
31 .\111H 1937, visé pour date certaine le 
zu ~· ·p tcmbre 1937, s ub No. 4263, 
EP~re les Sieurs J ean Athanase Val-

3a1 n,di ,; e t Athanase Nicolakaki, tous 
Lieu .' -·ujc ls hellènes, demeurant au Cai-
re. 

_, ,,.,. s iège au Caire, rue Madrasset 
r\ ll i'·' " (Saptieh ), dans la fabrique des 
Eau., uazeuses «The Aris ton Mineral 
\\" ;Ji' ,. Fac tory », 

li ,, d é mis fin d 'un commun acco rd 
de' ; ,<!Lies, à partir du 31 Août 1937, à 
la ~~w iélé en nom collec tiî constituée 
pu r i'• le sous seing privé elu 1er Octo
i)J'I' i~':111 , non enregistrée. 

i,, "-' icur J ean Valsamidis continue 
seu l i pour son propre compte, l' exploi
tal i<•' ries fonds sociaux. Il devi ent ainsi 
Jl l'i !Jil !dai re exclusif de toute l'ins talla
tinJt . ~ploitée par la Société dissoute et 
de it !u Lalité elu capital social, y compris 
J'al'I J<' lanclage, créances diverses, etc. 

T.1 1:aire, le 25 Septembre 1937. 
Pour la Société disso u te, 

N. et Ch. l\!Ious takas, 
H:J.; -2l53 Avocats à la Cour. 

P:H' aelc sous seing privé en date du 
1:! .\1ll'tt 1937, vi sé pou r date certaine le 
8 ~ ··; dcmbre 1937, No. l.d08, au Greffe 
et c- 'r les Notariés du Tribunal Mixte 
du · .. ,ire, dont ex trai t a é té enregistré 
sur ... Pcegis tre des Actes de Société sub 
i\ u. : 2:3 /62e du Tribunal Mixte du Cai
re. ' " l. 40, page 151. 

. \ d é dissoute la Société de fait, non 
cnr'·'"i s trée ni publiée, formée par acte 
du :·: Août 1925, entre : 

J. Je Sieur Valéry Zellé, commerçant, 
su jl-1 russe, demeuran t au Caire, d'une 
pa1l 

2. 1cs Sieur e t Dame Serge et Nadejda 
Raz •o~ mowsl<y, propriétaires, suj e ts r us
sc, . demeurant au Caire: 

3. les Sieurs Paul et Viatcheslas 
Tci11• ureef, propriétaires, suj ets r usses, 
dcnwu ran t a u Caire; 

'1. les Sieur et Dame Alexandre et Na
thalit• Petroff, propriétaires, suj ets ru s
sr, , de meu ran t à Alexandrie ; 

d'autre part. 

L : dite Société avait pour objet l' ex
ploi ln lion de la pension de famille «Kil
li nry I-Iouse », sise au Caire, rue Aboul 
Sebaa, No. 22 ; elle était con sidérée d'as
soci<1l ion en participation, quoique qua
li fi é~' dans l'acte du 10 Août 1925 sous la 
Rai crm Sociale T choureef et Zellé. 

Le passif social a été acquitté par les 
associés et le Sieur Valéry Zellé prend 
la sui Le de la pension Killiney Hou se 
ai tFi que l'actif social. 

Pour la Société dissoute, 
4DG-C-2/6 S. Cadéménos, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
CONSTITUTION. 

D'un ac te sous seing privé du 1er Sep
tembre 1936, visé pour date certaine le 
26 Septembre 1936 sub No. 285, dont ex
trait a é té transcrit au Greffe du Tribu
n al Mixte de Commerce de Mansourah 
en date du 2 Sep tembre 1937 sub No. 
36 de la 62e A.J. , il r és ulte qu 'une So
cié té en commandite simple a été for
mée entre les Sieurs : 1.) Fahmy Eff. Mi
khail , 2.) Soliman Eff. El Kilani, tous 
deux suj e ts égyp tien s, domiciliés à Port
Saïd, comme associés en n om solidaire
m ent responsables, et trois personnes 
indiquées a u dit acte, comme simples 
commanditaire s. 

La Société a pour objet l'exploitation 
des Autobus en la Ville de Port-Saïd, 
sous la dénominalion «Société Egyptien
ne des Au tobus à Port-Saïd, Fahmy ?\·1i
l<. ha il & Soliman El Kilani & Cie, pro
prié taires ». 

Le s iège de la Société est à Port-Saïd. 
Les Sieurs F ahmy Mikhail e t Soliman 

El Kilani sont seuls autorisés conj oin
tement et non séparément à gérer, ad
min is trer e t s igner pour la Société. 

Ils ne pourront faire usage de la si
gnature sociale que pour les affaires 
rentrant dans l'obj e t de la Socié té. 

Capital: L.E. Ll250 dont l'apport en 
commandite es t de L.E. 1750. 

La durée de la Société es t de cinq ans 
à partir du 1er Septembre 1936 et finira 
le 31 Août 19H. 

F au te de dédit donné trois mois avant 
l'expiration du terme, la Société sera ta
citement renouvelée pour la même pé
riode. 

Mansourah, le 24. Sep tembre 1937. 
Pour la Société Egyp tienne 

des Autob us à Port-Saïd, 
477-P?\'l-251 Zaki Saleh, avocat. 

MARQIŒS DE FABRIQUE 
ET DEHOMIHA TtOHS 

Cour d'Appel. 
Déposante: L G. Farbenindustrie Ak

tiengesellschaft, Frankfurt a.Main , so
cié té an onym e allem ande, ayant siège à 
Leve rku sen , I. G. W erk. 

Date et No. du dépôt: le 19 Septembre 
1937, No. 1082. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation Commerciale, Classes 41 et 26. 

Description: le mot «BAYER». 
Dest;11ation: pour servir à identifier 

des produits pharmaceutiques de tous 
genres. 

355-A-293. 
Charles S. Ebbo, 

Avocat à la Cour. 

Déposante: Sté . Koueder et .Khali~, 
ayant siège au CaŒe, rue El Maghrabt, 
No. 3 Galerie Commerciale, représentée 
par sbn gérant le Sieur Mohamed Sélim 
Koueder. 
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Date e t No. du dépôt: le 19 Septembre 
1937, No. 1081. 

f\ature de l'em·egis lrement: J.!:n se igne, 
Classes 27 et 29. 

Uescl'iption : l'ense ig ne «Confi seri es e t 
Confitures Damas». 

Des tination: Dour identifier le fond s de 
commerce de son é tabli ssem ent de Con
fiseries . 
364-A-302 . Moh. Sélim Koueder. 

Déposant: Aziz l'/Iatta, commerçant 
domicilié à Tan tah, rue Medrassa. ' 

Date e~ No. du dépôt: le 26 Septembre 
1937, No. 1112. 

Nature de l'enregis tremen t: Radiation 
de Marque. 

Le Sieur Az iz Matta demande qu 'il 
soit fait m ention de la radi ation d'une 
Marque de Fabrique qui a été enregis
trée à son profit au Greffe de la Cour 
d 'Appel Mixte d 'Alexandrie le H Sep
tembre 1937 sub No. 1070, Classe 64. 
429-A-337 Aziz Ma tta. 

Déposante : Raison Sociale I. Ismalun 
& Co., ayant siège à Alexandri e, rue 
Rassafa, No. 18. 

IJate et No. du dépôt: le 19 Septembre 
1931, No. 1084. 

i\'a tut·e de l'enregis tt·em ent: Marque 
cie Fabrique, Classe 23. 

Descriplion : une é tiqu e tte à fond 
blanc, de form e rectangulaire, au m ilieu 
de laquelle fi g urent deux têtes d'an
ciens égyptien s entre les mots « EGYP
TIAN CIGARETTE MANUFACTORY » 
et « I. ISMALUN & Co. ALEXA! DRIA 
& CAIRO EGYPT ». 

Destinalion: à identifi er les cigarettes 
et papier à cigare tte fabriqu és par la dé
posante. 
480-A-34.0 A. Pathy Polnauer, avocat. 

Déposante : Rai son Sociale I. Ismalun 
& Co., ayant s iège à Alexandri e, rue 
Rassafa, No . 18. 

Date et No. du dépôt: le 19 Septembre 
1937, No. 1085 . 

Na ture de l'enregis trement: Marque 
de Fabrique, Classe 23. 

Description: une étiquette à fond jau
ne pâle, de form e rectangulaire, portant 
au centre les mots« I. ISMALUN & Co.» 
en cadrés en haut par un disque solaire,. 
en bas par les mots « ALEXANDRIA & 
CAIRO (EGYPT) » et de chaque côté par 
un personnage de l'ancienne Egypte 
dans la position ass ise. 

Des linalion: à identifier les cigarettes 
e t papier à cigarette fabriqué s par la dé
posan te. 
n9-A-339 A. Pathy Polnauer, avoca t. 

Déposante: Raison Sociale I. Ismalun 
& Co., ayant s iège à Alexandrie, rue 
Rassafa, No. 18. 

Date et No. du dépôt: le 19 Septembre 
1937, No. 1086. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de F abrique, Classe 23. 

Description: une étiquette à fond bleu, 
de forme rectangulaire, portant au cen
tre les mots « I. ISMALUN & Co. », en
cadrés en haut par deux têtes de guer
riers égyp tiens, en bas par les mots 
« ALEXANDRIA & CAIRO EGYPT » et 
de chaque côté par un per:wnnage ~e 
l'ancienne Egyp le et par diverses sce-



nes servant de sujet aux bas-reliefs 
égyptiens. 

Destination: à identifier les cigarettes 
et papier à cigarette fabriqués par la dé
posante. 
478-A-338 A. Pathy Polnauer, avocat. 

Déposanl.c: Raison Sociale Théopha
ni s Bekaris & Co., ayant siège à Ale
xandrie, rue Rassafa, No. 18. 

Dale el No. du dépôt: le 19 Septembre 
1937, No. 1087. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 23. 

Descrip tion: une étiquette à fond rou
ge, de forme rectangulaire, représentant 
une vue du désert, au centre de laquelle 
se li sent les mots « THEOPnis BEKA
RIS & Co. ALEXANDRIA » et de cha
que cô té de laquelle sont représentés un 
plant de tabac. 

Destination: à identifier les cigarettes 
et papier à cigarette fabriqués par la dé
posante. 
481-A-341 A. Pathy Polnauer, avocat. 

Applicant: The Dentists' Supply Co. of 
New-York, of 220 Wes t 42nd Street, 
New-York, U.S.A. 

Date & No. of registralion: 8th July 
1937, No. 853. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Class 40. 

Description: deviee of a cresceht. 
Destination: Artificial Teeth and arti

cles for dentists. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

366-A-304. 

Applicants.: Roth-Büchner G.m.b .H. 
of Ringbahnstrasse, 4, Berlin-Tempel
h of, Germany. 

Date & Nos of regislration: 16th Sep
tember 1937, Nos. 1074-1075. 

Nature of registration: 2 Renewal 
Marks, Class 59. 

Description: 1st: wrapper with two 
quadrangu lar and elliptic frame show
ing a figure within a circle with a big 
round head resembling full moon, and 
a star-covered background. 2nd: a 
rhombu s-like gold-coloured figure with
in a narrow colourecl stripe, on a whi
te background. 

Destination: 1st & 2nd: for «Cutlery 
parLicularly razors, corncutters, blades 
for raz ors and corn cutters, haircu tting 
m achines and clippers». 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
426-A-33!!. 

Applicant: Pacifi e Mill s, of Boston, 
Massachusetts, U.S.A. 

Date & No. of registration: 17th Sep
tember 1937, No. 1077. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Class 57. 

Description: word «Pacifie» within a 
rotating sun. 

Destination: cotton and woollen piece 
goods, bleachecl, unbleached, printed 
and dyed, crepes and drapery goods. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
427-A-335. 
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Applicant: Underwood Elliott Fisher 
Co. of One Park Avenue, New York, 
U.S.A. 

Date & No. of regis tration: 18th Sep
tember 1937, No. 1079. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Class 34. 

Description: deviee of a typewri ter, 
letters U.T. & word «Underwood». 

Destination: Typewri ting lVIachines. 
G. Magri Overend, Patent At torney. 

428-A-336. 

Déposante: Maison Alexander Coppel, 
Stahlwaren-und vVaffenfab rik G.m.b.H. 
Solingen (Allemagne). 

Date et No. du dépôt: le 22 Septembre 
1937, No. 1092. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabriqu e, Classe 59. 

Description: é tiquette représentant 
une balance portant au-dessus« A & C » 
et au-dessous la le ttre S. en renouvelle
ment de l'enregis trement de la même 
marque opéré au Caire le ii Septembre 
1926 No. 688/51, vol. No. 23, fol. 271, au 
nom de la R. Sle. Alexandre C. Saad & 
Co., et par cette dernière cédée à la dé
posante. 

Destination: à identifier les articles de 
sa fabrication savoir quincaillerie, cou
tellerie, tondeuses. 
421-A-329 C. A. Hamawy, avocat. 

Déposante: R. Sle. R. W oeste & Co., 
ayant siège à Dusseldorf (Allemagne), 

Date et Nos. du dépôt: le 22 Septembre 
1937, Nos. 1094, 1093. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 31 et 59. 

Description: les lettres: « R W & Co». 
En renouvell ement de l'enregistrement 
des mêmes le ttres, opéré au nom de la 
dite R. Sle. R. W oeste & Co., au Caire, 
le 6 Décembre 1928 No. 107/54, fol. 27, 
vol. 32, à Alexandrie, le 8 Décembre 1928 
No. 308/54, fo l. 167, vol. 17 e t à Mansou
rah, le 29 Novembre 1928 1 o. 26/54, fol. 
81, vol. 10. 

Destination: à identifier les articl es 
de sa fabri ca tion savoir: quincaillerie, 
cou tell erie, tondeuses et articles pour 
installations sanitaires. 
420-A-328 C. A. Hamawy, avocat. 

OÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: Georges Formington, fil s 
de S. J. Formington, Ingénieur Civil, 
148 rue de Thèbes, Ibrahimieh (Ram
leh) . 

Date et No. du dépôt: le 23 Septem
bre 1937, No. 282. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 128 B. 

Description: un canot dénommé 
« BOOL YBOAT » actionné par repous
soirs et par roue à palettes. 

Destination: Culture physique dans 
l'eau par le pédalage. 
000-A-308. G. Formington. 
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Applicant: 0 tto Mar lin Ebell, ()[ 1-
Marned Quarters, Consolidatecl \ ta"> 
Reef Golcl Mine, Maraisburg Tran : 1 ~ 11

11 Union of South Africa. ' . c <t • 

Date & No. of registralion: 16Lh :-:lep 
tember 1937, No . 275. · 

Nature of registration : Invel! tio1 Classes 127c & 127i . 1
• 

Des<:riplion: lm provcmen ts in ru il 
trucks . 

Deslina.Lion: Lo provide a c !l : t~ >i< 
c.o~ s tructwn wh1ch is inherentl y oi ron~ 
ger than the fram.e chass1s of nï ·r ··l te 
cl b .1.t ' o ' r ur a 1 1 y an cl no more ex pen~ i 11: la 
construct than the latter. 

G. Magri Overend, Patent Att01 :1cy 
423-A-331. . 

Applicanl: Intensive Cultivation ~ Llcl 
135 Caleclon ian Road, London :\o. i' 
Englancl. ' 

Dale & No. of registration.: 17111 'cp
tember 1937, o. 276. 

Nature of registration: Invc:: lion, 
Class 2 B. 
~escription: Improvements in r11· re· 

la tmg to trays for the germinati nn of 
seeds or grain. 

Destination: to provide a constrn ction 
of germinating tray which provi cl e:-: un 
even seed becl and also which al lows 
even dis tribution of liquid such a ;; \I'U· 

ter or nutri ent solution for seed g1 ·rmi· 
na tion. 

G. Magri Overend, Patent Atlotncy. 
424-A-332. 

Applicant: Fr iedrich Morawetz, uf 119, 
Unlere W e1ssgarberstrasse Vienna 111. 
Aus tria. · 

Date & No. of registration: 21st ~ep
temlJer 1937, No. 278. 

Nattll·e of registt·ation: Invention, 
Class 121 B. 

Description: a method and deviee" for 
tra nsmitting and receiving time signais. 

Destination: to transmit and rcr:c il'c 
time signais if desired in a numbcr of 
languages which are understood , ,· ith· 
out difficu lty by every body and ,,·llich 
may be giYen uninterruptedly and con· 
tmuou s ly, lhc announcement being ron· 
tinuously repeaLed wi thin certain inter· 
vals. 

G. J\IIagri Ovcrend, Patent Atto!ilcy. 
425-A-333. 

AVIS ADMIIISTRATIFS 
Tribunal de Mansourah. 

At..is . 

Il est porté à la connaissance elu Pu· 
blic, qu'à partir elu 16 Octobre proclwin, 
les Greffes de ce Tribunal ainsi qu r. les 
Délégations qui en dépendent, seront 
accessibles au Public : 

Les jours ordinaires de 8 h. à 2 h. 
p.m. 

Les Vendredis et Dimanches de 10 11. 
à midi. 

Mansourah, 

499-DM-763. 

le 25 Septembre 193'7. 
Le Greffier en Chef, 

E . Cl1ibli. 
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T ri~unal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art.10 § 5 duc. de P. Civ. etCom. 

2:1 .8.37: Slé . Ganz c. Faltas Bey l\li 
Idta i l. 

:!:J .S.37: Ionian Bank Ltd. c. i\'l oh. 
Be,· l\halil EffaL. 

:2.5 . ' .37: :\Iber t Metzger c. Hassan 
Ani 'i Paella. 

T •. 8.37: Dam e Elissa Lombardo c. 
\' inrenzo :"Jocera. 

2;j )-\.37: Fiat Oril,nte c . rvloustapha 
Allllt Cd Is. a . 

T: .8.37: Léon haldjian c. Joseph 
~;, ~:s on. 

2~). ::; .37: Hussein Bey Chérif c. Dame 
Ca ru!ina Pin i. 

:.' ~ .. ~.37: Grl'fl'e Di s lrib. Alexandrie 
c .. \i,del .\'[oneim Mohamecl Hetata. 

:! · •. :-; .37: Greff e DisLrib. A lexan clrie 
c 1 l; , me Farüoss !V!ol1amecl I-IeLala. 

:2~ · .~ .37: Georges Sweet c. 1\hmed 
I!Jr;t: 1 i m !::i <.H.lcl' . 

;z~ •. x.37: Min . Pub. c. He,Yell Frank 
~lan <:c ll. 

;z:,.8 .37: Min. Pub. c. Abclel Azim 
f\IJd ,·! Aziz. 

T). x.37: \'lin. Pub. c. David Anco-
na. 

:2 ~> . x .37: \lin. Pub. c. David E l Gazi. 
;z:-•. , .37: Min. Pub. c . Abdou Assis. 
:2:1K37: ;\•lin. Pub. c . Max Cl1abrll1a i. 
2î.S.37 : Min. Pub. c . Raphaël I<.ola-

ni. 
:2~. x .37: Tl1e Land Bank or :ti;gypt c. 

Oamr Fahima Abclel Aziz Sallam . 
::~~.:-\ . 37: R .S . Dallal & Co. c. Dame 

Srll .\ clil a Bent Sayecl Aly . 
:2f.R .37: R.S. Dallal & Co. c. Ham

mati .\ref. 
?~U\.37: Cour d'Appel MixLe c. 

1\.h ;-d il Ibrahim El SouramaLy. 
2:.1. . . 37: r.our d'App el MixLe c. 

Te\':! i k Ibrahim El SouramaLi. 
?~ .K 37: Min. Pub. c . Dame Hélène 

An d••s idou. 
2:-\ .8.37: Min . Pub. c . Abclel Moneim 

Has:,an. 
'2x.8. 37: Paul E . Gani c. Mohamed 

Abclt-1 FaUah . 
'2~Ui.37 : Moh. Tarif Ibrahim c . Ibra

hi m .\l!atatia. 
·: -· 'i.37: R.S. Doche Tracld c. :vrol1a

mrr1 Aref Is lam. 
'28.8 .37: Marcos Chehata c. Efl im os 

Cht·is locloulos. 
'2X.8 .37: David Galane c . Raphaël Ar

wa ·. 
2~ 8.37: David Galane c. Manahem 

DaY n.n. 
'2iUL37: R .S. J. Mosseri c. Ahmed 

Ball p;at. 
28 .8 .37: Banque National de Grèce c. 

Dam e Eleonora Partinis. 
28.8 .37: The Land Banl< of Egypte c. 

Moha med Hosni. 
28.8.37: Min. Pub. c. Costi Mavro ' i

col as . 
2 .8.37 · Min. Pub. c. Achille Bernar-

di. . 
28.8.37: Min. Pub. c . Nelly Lind-

berg-. · 
30.8.37: Greffe des Distrib. c . Mikhail 

Abckl Malik Moussa. 
C 30.8.37: The Commercial & Estates 

y. c. Mohy El Sayed. 
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30.8.37: Min. Pub. c. Ahmecl Mohy 
El Dine Sadclek (2 actes) . 

31.8.37: Greffe des DisLrib. c. Abel el 
\Val1 ab Yehia El Afghani. 

31.8.37: Min. Pub. c . Nicolas PeLrou. 
:31,.R:37 : f\lin. Pub. c. Giuseppe Pia

cenLJDJ. 
l er .0.37: ;\'[in. des Wal<fs c . i\lloha

m ed Aly El Hamaoui. 
i er.~.37: Min. Pub. c. Georges Arti.

fantal, ts . 
i er.9.37: H .. S. A. I-Iassaon et autre 

c Ahdel Ghani El Raffei . 
1Pr.9.37: .Créd it Fon cier Egyptien c. 

Dame Ham1cla Abclou Habachi. 
i er.9.37 : Raymond Khoury c . Abele! 

Aziz Mahmoud ~iloh. Chaaban. 
i er.ü.37: Ionian Bank of Egypt c. 

:'l'loh. Bey J\halil EffaL. 
i er.9 .37: CrécliL Foncier EgypLien c. 

Abele! Rahman Moh . Hussein. 
i er.0.37: ElablissemenL Orosdl Bacl< 

c. Edouard Ammoun. 
leJ·.ü.37: Crédit F onci er Egyi)~ it·n c. 

Dame Sallouma Abcl el ·Male!\ . 
2.0.3 ï : Greffe \ 1li xLe elu Caire c 

J osrph Rul)en. 
2.0 .37 : Greffe i\IixLe elu Caire c. 

Hassan An is Pacha. 
2.0.37: Gre ffe :dixle elu Caire c . 

Adr ien Massat'a. 
.'J.Q .37 : Grene des DisLrib . c. Dame 

Fat.m a H.adouan. 
1dl.37: Grpffe des DisLrib. c. El 

C:he ikh Ahmr<l Moh. Darwich e. 
Lt.ü. 37 : Gr effe des DisLrib. c. Aba:clir 

Bicha ra. 
·'LU .37 : Greffe des Distrib. c. Moh. 

Bey LouLfy. 
4.0.37: Greffe des DisLrib. c. Waid 

fe u Hicla Pacha. 
4.0.37: Greffe des Dislrib. c. Mah

moucl Ahm ed l• arag. 
.1, . 9.37: Me Phaedon Constantiniclis 

c . Dam e. Sa nia. ~l ahmoucl El Cacli . 
lt .ü.37: Me Phaeclo n Constantiniclis 

c . Dam e Tahia ?v!oh. Hassan Habib 
Lt.0. 37 : Ali I<'ahmi c. Berlanti Guir

guiss. 
't. 9.37: Ali Fahmi c. Nefissa T ewlïl<. 
-4.0.37: Greffe des DisLrib. c. Dame 

Fardoss He l mi . 
'Lû.37: Greffe des Distrib . c. Moh. 

IV! oh. Abdallah. 
!t.ü.37: Dame Eicha Moussa Hassan 

c. Mahmoucl Moh. Off. 
lt.0.37: r.r6cl it Fon cier Egyptien c . El 

Savrcl Moh. Al1m ed Ibrahim. 
lt. 9.87: M in. Pub. c. G. ' icolal<a l\ i . 
.'J .9.37 : S. I\.irl\ eli s c. G. Zouliou. 
LL0.37: S. Kirl\elis c. A. Massara. 
4.9.37: Gre ffe des Distrib. c. Moh. 

Ali Ghaz. 
4·.0 .37: Jacques 1essim Romano c. 

Dam e Aziza E l Babli. 
't.!).37: R .S. P. Maboucato c. Dame 

SaLtouta Sicl Ahmed Hachem. 
4.9.37: Dresdnr-r Banl< c. Droguerie 

Menahmecl Dayan. 
4.9.37: The Imperial Chemical In

dustries c . Moh. Sayed El Halawani. 
Id) .37: Charalambos Stathatos c. Vit

torio Behar. 
Lt.9.37: Crédit. Foncier Egyptien c. 

Abdel Rahma Saacla . 
IL9.37: Tabacs et cigarettes Matas

sian c. Ibrahim Abdallah Khadr . 
4.9.37: Greffe des Dis trib. c. Greiss 

Stephan os. 

11. 9.37: Greffe des Distrib. c. Hassan 
Ibrahim El Baba. 

'1.9 .37: Min. Pub. c. Moh. Marzouk 
Mahmoucl. 
. 4.9.37 : Dame Zannouba Ahmed Kha

l!fa c. Pennino Salvatore . 
4.9.37 : Greffe Mixte du Caire c. Da

m e Fatma Naim Abdou. 
'1.9.37: R.S. Dalla! & Co. c. Emilio 

Galatoli. 
16 .4.37: Min. Pub . c. Spiro Stavranios. 
6.!J .37: Greffe Cour i\lixte c. Alfred 

Moussalli. · 
G.9.37: Greffe Cour Mixte c. Edmond 

Ombra. · 
8.9.37: Min. Pub. c. AnLoinette Ca

n e lla. 
8.9.37: Min . Pub. c. Proposito Sal

vaLore. 
8.9.37: !lin. Pub . c. Hanafi Ahmed 

Kanclil. 
8.9.37: Min . Pub. c . Georges Galea . 
!8 .. ::1.37: Min. Pub. c. Bonafecle Ga

teab . 
E.9.37: Min. Pub. c. !lichel Sloppis. 
8.9.37: Mm. Pub. c. Vassilil<i Nico-

las . 
8.9.37: !Vlin. Pub. c. Andrea Paolidis. 
8.9 .37 : Min. Pub. c. Thomas Sti egro. 
8.9 .37: Sté . Belgo-Egyptienne c. 

Chafil< Hanna \Vahba. 
8.9.37: Greffe des DisLrib. c. Moh . 

Zaki Off. 
8.9 .37: Greffe cles Distrib. c. Moh. 

Abclel MolLaleb. 
8 .9.37: Greffe des Distrib. c. Chaker 

Bey El Mangabacli. 
8.9 .37 : Greffe des DisLrib. c. Fahmi 

Abele] Malek Issa 
8.9.37: Greffe Mixte elu Caire c. Bou

iras \ !latta . 
8.9.37: Gre ffe \'Iixte d 'A lexandri e c . 

Joseph Cohen. 
8.9.37: Arami a is Sarl< ission c. Dame 

Hélène Triandafiliou. 
S.9.37: Aramiais Sarl<issian c. Dimi

tri Triandafilou. 
.R.9.3î: Abou l Ela Sayecl Mohamed 

c. Zalma 'adler. 
0.9.37: \'lin. Pub. c. Moh. Abdallah 

Moustapha. 
9.9.37: Greffe des Distrib. c. IVToh. 

Ezzat bdel Mohsen. 
9.0.37: Greffe des Distrib. c. Dame 

Fatma El Sayed Soliman. 
9.9.37: Greffe des Distrib. c. Ami n 

Jsmail El Rou bi. 
9.0.37: \1 oïse Mizrahi c . Albert Sa

baan. 
9 .9.37: Tlw. Land Bank of EgypL ·~

Allm ed Moh. Raclou an. 
Le Caire, le 23 Septembre 1!:<:17. 

455-C-275 
Le Secr~ta. i :'e, 

(s.) M. De Bono. 

LE BILLET A ORDRE EN nRDIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉf 
Ju~~:e au Tribunal Mixte du Caire 

En vente : ~ Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
i Port-Sald dan~ les bure;;wx du journal du T'rlbll
nnux Mb:tn; ~Alexandrie . "Au bon Uvre" 154. Rue 
Ambroise Ralft. fhrahimieh , et au Caire chez M. B. 
Z . Sandouk, Blblloth~Cflire de I'On1~ des Avocate, 

au Pala·is de Justice Mixte 

- P.T. 2..5 -
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société des Tabacs et Cigarettes 

« Al Ittéhad ». 
(Mohamed G. Soliman & Co). 

Avis de Convocation. 

Messieurs les AcLionnaires de la Sté 
des Tabacs & Cigarettes «Al Ittéhad» 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Extraordinaire le Samedi 30 Octobre 
1937 à 7 h. p.m., en son Siège Social, 115 
rue Abbassieh, la réunion du 21 Sep
tembre 1937 n'ayant pas réuni le quo
rum exigé par les statuts. 

Ordre du jour: 
1.) Se prononcer sur la dissolu ti on de 

a Société. 
2.) Décider la liquidation amiable des 

activités de la Société. 
Le Caire, le 23 Septembre 1937. 

Pour la Sté des Tabacs et 
Cigarettes « Al Ittéhald », 
Félix Hamaoui, avocat. 

386-C-242. (2 NCF 28/12). 

AVIS OlS SYNDICS 
Séquestres et Liqui~ateurs. 

T riliunal ~u Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, en sa qualité de Séques
re Judiciaire sur 20 feddans de terrains 
des Hoirs Mahmoud Bey Wahba El Ka
di, sis au village de Kafr Taha Chou
bra, Markaz Kouesna (Ménoufieh), les 
offre en location par voie d'enchères 
publiques, pour la période d'une année 
commençant le 1er Novembre 1937 et fi-
1issan t le 31 Octobre 1938. 

La réunion pour les enchères aura 
lieu au dawar de l'omdeh de Kafr Taha 
Choubra, de ii h. a.m. à 1 h. p.m., le 
jour de Mardi 5 Octobre Hl37. 

L'adjudicataire devra payer le 25 0/0 
elu montant total des loyers à titre de 
cautionnement. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
cl roi t d'accepter ou de refuser telle offre 
sans en donner le motif. 

Le Caire, le 25 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

461-C-281 Fernand Jabès. 
------------------------------

Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, en sa qua li té de Sé
questre Judiciaire sur 7 f., 15 k., 3 s. de 
terrains du Sieur Sayed Mohamed Ef
fendi Ahmad Khodeir, sis au village de 
Sirweheite, Mar.kaz Ménouf (Ménou
fieh ), les offre en location par voie d'en
chères publiques pour la période d'une 
année commençant le 1er Novembre 
1937 et finissant le 31 Octobre 1938. 

La réunion pour les enchères aura lieu 
au dawar de l'omdeh de Sirweheite, de 
10 h. a.m. à 1 h. p.m., le jour de Mer
credi 6 Octobre 1937. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

L'adjudicataire devra payer le 25 0/0 
du montant total des loyers à titre de 
cautionnement. 

Le Séques tre Judiciaire se réserve le 
droit. d'accepter ou de refuser telle of
fre san s en donner le motif. 

Le Caire, le 25 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

460-C-280 Fernand Jabès. 

Tribunal ~e Mansourah. 
2me A vis de Location de Terrains. 

Le Séquestre soussigné met en loca
tion pour l'année agricole 1937-1938, 
prenant fin le 31 Octobre 1938 et par 
enchères publiques, la quantité de 146 
fed., 18 kir. et 6 sah. appartenant aux 
Sieurs Spiro Tarazi et les Consorts 
Zamzam, situés au village de Tall-Rak, 
district de Kafr Sakr {Ch.). 

Les enchères auront lieu le jour de 
Jeudi 30 Septembre 1937, de 10 h. a.m. 
à midi, au bureau du Séquestre à 
Mansourah, immeuble Mohamed Bey 
Chinnaoui, rue du Tribunal Mixte. 

Tout enchérisseur qui désirerait 
prendre part aux enchères devra ver
ser entre les màins du Séquestre et au 
moment de son offre le 20 0/0 en espè
ces du montant offert et ce à titre de 
cautionnement, à défaut de quoi son 
offre ne sera pas prise en considéra
tion. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au bureau du Séquestre où toute 
personne pourra en prendre connais
sance . 

Le Séquestre se réserve le droit 
d' écarter n'importe quelle offre sans 
être tenu d'en donner les motifs. 

l\1ansourah, le 23 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

·'t7Lf-M-850. Ferruccio Ton ti. 

A.VIS DIVERS 
Bénéfice d'Inventaire. 

Baehler Charles, Hôtelier, de Thou
ne (Suisse), domicilié actuellement à 
Meggen, Canton de Lucerne (Suisse) et 
au Caire, né re 10 Juin 1868, décédé le 
12 Septembre 1937. 

Délai de notification pour créancier 
et débiteurs (y compris cautions évent.) 
jusqu'au 31 Octobre 1937 à la Chancel
leri e Communale de Meggen, Ct. de 
Lucerne, Suisse, sous risque d'exclu
sion selon l'article 590 et suiv. du Code 
civil Suisse. 

Meggen, le 21 Septembre 1937. 
Pour la Chancellerie Communale, 

Le Secrétaire: 
(s.) Stalder. 

Etude de Mes M. Sednaoui et C. Bacos. 
501-DC-765 

27/28 Septembre 1931 
'· 

- SPECTACLES -

.t.LEX.l.NDBU}: 

.------------------------ ----
Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 23 au 29 Septembre 

Mlle. JOSETTE MA FEMME 
avec JEAN MURAT et ANNABELLA 

------------------------------Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 23 au 29 Septembre 

THE PRISONER OF SHARK ISLAND 
nec W ARNER BAXTER 

------------------~~~-----
,....------------------------

Cinéma RIALTO du 22 au 28 Septt:mbre 

NIGHT MUST F ALL 
avec 

ROBERT.MONTGOMERY et ROSALIND RUSSELL 

Cinéma RIO du 23 au 29 Septembre 

KID GALAHAD 
a..-ec 

BETTE DA VIS et EDWARD G. ROBINSON 

Cinéma STRAND du 22 au 28 Septembre 

A WOMEN ALONE 
avec 

ANNA STEN et HENRI WILCOXON 

~----------------------

Cinéma LIDO du 23 au 29 Septembre 

ONE IN A MILLIO N 
avec SONIA HENIE 

I DREAM TOO MU CH 
avec LIU PONS 

-----------------------------
Cinéma ROY du 28 Sept. au 4 Oct. 

SINS OF MAN 
avec JEAN HERSHOL T 

PEPPER 
avec SLIM SUMMERVILLE 

Cinéma ISIS du 22 au 28 Septembre 

ONE NIGHT OF LOVE 
avec 

GRACE MOORE 

~---------------------------

1 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 · 

du 23 au 29 Septembre 
GIRL'S DORMITORY avec Simone Simon 

THE POOR LITTLE RICH GIRL 
avec SHIRLEY TEMPLE -· 


	Journal des Tribunaux Mixtes, n°2272 - 16e année - 27 et 28 septembre 1937



